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•P.lu s J eu RS perfonnes ont écrits des Mi- 

moires fur les Letires-de-cachet & fur la 
Raflille : le public les avoit accueillis avec 

'Uprejfement ? parce qu'il s9était flatté qu’ils 
contenaient des vérités enfevelies dans le 
tombeau du Jilence & des découvertes iritê- 
rejfantes pour Vhumanité ; mais lorfqtdU' 
eéefl apperçu que fon attente n’étok point 
remplie, & que la plupart des Auteurs des 
dits Mémoires ré avaient eu en vue que 
déétermfer leur nom & d’inîérejflr les Lec
teurs fur leur fort particulier y au lieu de 
chercher à les attendrir fur celui de toutes 
les malheureufes victimes qui font renfermées 
dans les Maïfons de force y il a ralenti fon 
\ele pour la lecture des dits Mémoires. 
Comme je defire, autant qu’il e(t pofîible, 
éviter cet inconvénient, & que cet Ouvrage 
fuit utile & întérejfant pour le Gouverne
ment & pour toutes les familles, fl écar
terai avec foin toutes les phrafes qui ne 
îendroient qu'a faire mon apologie & à ex
citer la fenjibilité des lecteurs en ma faveur» 
de ne citerai les faits qui me font pet fon- \ 
tels y que pour parvenir à P enchaînement

A ij



4 INTRODUCTION.
des vexations dont je vas rendre compte. 
Mais pour en concevoir une idée jufle 
& les graver dans le cœur d'une maniéré à 
y exciter une noble & généreufe compajjîon 
& une pieufe indignation, il faut d'abordJ 
perfuader que tout ce que Von a écrit fur la 
Baffille n'offre pas en proportion légale la 
moitié des horreurs & des cruautés qui s'exer
cent dans les différentes Maifons de force , 
comme Saint-Thion, Saint-Lazare, Bi- 
cêtre, Charenton, &c. Je m'attacherai 
particuliérement à celle-ci, dont j'ai eu 
l'honneur d'être penfionnaire, & par confé- 
quent été à portée d'en connoître l'intérieur• 
Je commencerai par fon régime inffitutifÇ1), 
enfuite par les infractions qui y font faites, la 
dureté des Supérieurs & la barbarie des 
portes-clefs ; mais je préviens mes Lecteurs 
que je ne parlerai 5 à l’égard des faits effen- 
tiels, et après qui que ce foit ; que je ne citerai 
que les actions qui fe font paffées fous mes 
yeux : le fouvenir en ejl encore gravé dans 
mon cœur } je feus même que c'efl agran
dir fa plaie que de retracer des actions qui 
n'ont point d'exemple. Cependant en les

O.Celui des autres Maifons de force eft le même.

INTRODUCTION. ?
vendant publiques, je ne prétends pas con
damner, comme bien des Ecrivains ont 
fait, l'établijjement des Maijons de force; 
les hommes qui connoiffent un peu le cœur 
humain & les maux qui affligent l'humanité 
entière favent qu'elles font néceffaires à la 
confervation du repos public & à l'honneur 
des familles. 1 Elles font deffinées pour 
receler des libertins, des vagabonds qui 
déshonorent leurs familles par une conduite 
déréglée, foit en faifant des dettes au-def 
fus de leur facultéy foit en s'appropriant 
le bien des autres d'une maniéré illégale & 
défendue. x°. Elles fervent d'afyle à ces 
hommes infortunés che^ lefquel s la nature 
a fait des changemens & des révolutions ^ 
à la vérité bien affligeantes, qui les ren
dent infenfés ou furieux. Ces deux claffès 
d'hommes ne peuvent plus refier dans la 
fociété générale ; ce feroit expo fer cette der
nière à des inconvénïens aufji fréquèns que 
dangereux : les loix ne veulent pas que l'on 
puniffè de mort un infenfé qui commet un 
meurtre fil a donc fallu néceffairement pren
dre des précautions pour prévenir cet acci
dent : ces précautions intéreffènt non-feule•



ê INTRODUCTION,
meut les familles de ces infortunés 9 mais 
encore tout Fordre facial mais fi d'un cote 
Fitablïfiement des Maîfons de corre&km 
ef mue & légitime 9 de Vautre coté Inap
plication & F ufâge que Von en fait font 
aiéjî dangereux que barbares. Les abus qui 
en réfultent font cruels & fréquensa Je fera 
que’ pour les développer d’une manière fa- 
zbsfafante 9 il faudrait des lumières fupé- 
rienres aux miennes : il ne fuffit pas y je 
lé fais 9 ne coucher fur le papier des véri
tés arides y il faut les tracer avec ordre 9 

méthode & goût 9 y mêler le brillant des 
fleurs de la Rhétorique ? le fublime de la 
Phyfique ? le pathétique & le touchant de 
fa Logique 9 & enfin ajfembler toutes ces K 
ehofes. de maniéré à former un tout qui 
prépare le Lecleur par gradation au degré 
de fenfibilïté ou il eft né ce faire de Famener 9 

if lui fajfe éprouver tour-à-tour des fentx- 
mens de pitié 9 d'horreur & d'indignation , 
füïvant que les cïrconflances F exigent : cette 
lâche efi au-dejfus de mes forces 9 & malgré 
ma bonne volontéy je ne puis efpérer de 
la. remplir qu’en en appellant à Vkumanïtê 
des âmes vertueufes & fenfibles»

MÉMOIRES
SUR LES MAISONS

DE FORCE

»ü ROYAUME DE FRANCE.
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Régime InJBtuûf de Charenton & autres 

Maîfons de Force•
C^bttb M&ifbii a voit d’abord été for

cée pour recevoir de pauvres malades* 
«nluite .des furieux & des infenfés ; niais 
la cupidité\ la haine & la prévention en 
fornlerenc infenlMemeat une république 
compofée d'individus de tous les ordres 
& de tous les états ; les uns coupables9 
les autres innocens 9 d’autres fous &d’au- 
ères jhgeso Elle eft gouvernée par des
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efpeces de Moines , appellés vulgairement 
Freres de la Charité (i) ; il ne faut point 
être dans les ordres facrés pour embraf- 
fer cet état, c’efî: au contraire un motif 
d’exclufion.

Le Prieur, le Sous-prieur, le Procu
reur , le Directeur & Sous - directeurs 
font chargés de l’infpeédon des prifon- 
niers & de l’exécution des ordres du 
minifiere de la police & des familles ; un 
ou plufieurs de ces officiers reçoit les pri- 
fonniers ou penfîonnaires delîinés pour 
cette maifon ; il infcrit leurs noms & 
qualités fur un livre qui ne fert qu’à cet 
ufage ; enfuite on donne un nom de 
guerre au nouveau venu.

On diftingue les prifonniers par pen- 
fîonnaire du Roi, de familles & de la po~ 
lice; cette derniere en a de deux façons* 
favoir , ceux que le Lieutenant-général fait 
enfermer de fon autorité privée & ceux 
qu’il fait entrer dans l’intérieur de cette

 maifon

(i) Il feroit plus jufte de les appeller Freres de la 
cruauté.

fur les Maifons de Force.

maifon pour un certain temps, afin de 
communiquer avec des penfîonnaires dont 
il eft important de découvrir les fecrets.

Les penfîonnaires de familles ont com
munément des chambres à feu & fbnt 
nourris fuivant les penfîons & l’accord 
fait par leurs pareils. Ceux du Roi ont 
des cellules fîms cheminée , ainfî que ceux 
de la police ; ils fe chauffent l’hiver dans 
une chambre que l’on qualifie de chauf- 
foir : ils ont tous les matins une demi- 
roquille de vin avec un morceau de pain ; 
à midi une roquille de vin, la foupe y 
le bouilli & une entrée ; le foir une 
roquille de vin , du rôti ou du ragoût ; 
ils n’ont de la falade & du dé fert que le 
Dimanche : mais le tout efî: fouvent fî mal 
accommodé, qu’il n’efl pas poffible d’en 
manger. Si on fe plaint à quelques-uns 
des Supérieurs, ils vous répondent par 
un foudre moqueur, & les porte-clefs 
difent qu’il ne faut pas écouter le plai
gnant, que c’efl un fou, &c. &c. (i)

(i) Dans l’hiver on fert le foupé à cinq heures ?

B



jMémoïres

Iis ont Cous les ans une paire de pan~ 
Confie, une paire de bas drapés, & tous 
les deux ans une robe de chambre de 
eailemandre. Mais les Moines n’en don
nent exactement qu’à ceux qui ont leur 
bon fens : on donne les vieilles robes 
de chambres de ces derniers à ceux qui 
font fous.

Chaque penfionnaire doit avoir tous 
les mois une livre de tabac en poudre 
ou à fumer à.fon option. Les portes-clefs * 
qui font des vrais écorckeurs 9 leur font la 
barbe tous les huit jours.

On dit la Mefîe tous les jours ; les 
peniionnaires qui ne- font point ce que 
l’on appelle au fecret tant fous que fages, 
peuvent y affifter ; mais il n’eft pas pof- 
hbie d’y prier, les fous entrent & fortent 
à chaque mitant, de maniéré que Ton 
diroit que la Chapelle eit un marché

&*dans l’été à fept, il n’eft plus poffible après cela 
de fouir de fa chambre; j’en avois cependant la li
berté , grâce à M. Louis d’or : il eft aflez mat 
nommé,car loin d’endormir, il réveille. Les leéteurs 
fe rappelleront facilement que jJavois donné 24 livr. 
«u porte-clef

public, & non pas un lieu eenfacré m 
culte de la Divinité•

Ceux qui veulent fe 'confeffer en font 
les maîtres; néanmoins il faut avoir la 
prudence de ne pas parler contre le Gou
vernement , la Police & les Moines ; 
autrement votre fecret pourroit bien être 
révélé.

Depuis la Touifaint jufqu’à Pâque, on 
donne deux morceaux de bois par jour 
à ceux qui ont droit d’en avoir -il auroit 
beau geler à pierre fendre après & 
avant ces époques, on ne leur donne- 
toit pas une bûche de bois ; au contraire „ 
011 l’enleve à ceux qui ont eu la précau
tion d'en amafîer en économifant fur leur 
portion ordinaire : on donne depuis les 
mêmes époques trois chandelles de douze 
à la livre par femaine.

Les logemens font de petites cellules 
en long, meublées d’une chaife de bois 9 
d’une taffe 5 d’un pot à l’eau d’étaind’un 
bois de Ht 9 garni d’une paillaffe , d’un 
matelas ,, d’un traverfm , de deux gros 
draps & d’une couverte de laine. Il y a

fur les Maïfons de Force. 11
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quelques peniiotinaires ue familles qui ont 
des rideaux à leurs lits & leurs chambres 
tapiflees : le tout aux dépens de leurs 
parens. Chaque chambre eft en outre 
meublée d’une efpece de chaife percée , 
ou pour mieux d’une caifle de bois at
tachée à la muraille , & à laquelle caifle 
il y a une lunette comme aux latrines 
ordinaires ; il y a un pot dans la dite caifle 
pour recevoir les matières fécales & les 
urines ; les portes-clefs les vuident tous 
les Samedis : ils n’ont pas befoin d’entrer 
dans les chambres des prifonniers pour 
cette befogne, parce qu’il y a vis-à vis 
de chaque latrine une fenêtre pratiquée au 
bas du mur du corridor ; néanmoins comme 
les infenfés & les fages occupent indifférem
ment un même corridor, & que ces pre
miers ne favent pas pour l’ordinaire ce 
qu’ils font, ou agiflent par malice, ils lâ
chent très-communément leurs urines à' cô
té du pot , de maniéré que cela forme un 
dégorgement & un écoulement dans les 
corridors ; écoulement qui eft aufîi défa- 
gréable à la vue qu’à l’odorat, & eon-

traire à la fan té. lien réfulte, Jur - tout 
dans Les grandes chaleurs, des exhalaifoas 
empeftiférées qui fe communiquent à tou
tes les chambres ; il n’eft même pas pof- 
fible de pafîer en été dans les corridors 
fans être muni d’eau odoriférante & fans 
fe boucher la bouche <k les narines avec 
un mouchoir.

Les corridors & les chambres font 
parfumées tous les Dimanches avec de 
la graine de genievre, non pas à caufe 
des prifonniers, mais des fupérieurs qui 
font leur viflte ce jour-là immédiatement 
après la Meffe , afin d’examiner fi les 
chambres font bien tenues , fi les prifon
niers n’ont point fait quelques fractions, 
& s’ils n’ont pas quelques plaintes à faire 
contre les portes-clefs, &c. On a vu, 
par ce que j’ai dit plus haut, qu’il eft inu
tile de porter des plaintes, que les fu
périeurs en rient, que cela rie fert ordi
nairement qu’à aigrir les garçons contre 
vous, & à vous expofer à être encore 
plus maltraité.

Chaque cellule eft fermée d’une grofle

fur les Maifotis de Force. ï 3



porte épaiffe d’un pied , garnie de barres 
de fer & de deux gros verroux qui fer
ment à clefs. Il y a à chaque porte un 
guichet qui ouvre en dehors & en de
dans , &c.

Je ne me fuis difpenfé de faire des 
obfervations aux articles qui en font fuf- 
ceptibles, que pour ne pas fatiguer mes 
Lecteurs par des répétitions inutiles j’ai 
penfé qu’elles feraient plus intéreifantes 
en les plaçant au récit des infractions du 
régime de cette maifon & de la barba
rie des porte-clefs. Mais je crois devoir -, 
avant de détailler ces faits, donner con- 
noifîance des motifs qui ont occalionné 
ma détention.

Agé de 2i ans, j’avois fait choix 
d’une Demoifelle de i B ans ; je la defti- 
nois pour être un moi-même , c’eft-à- 
dire, mon époufe, mon amante, mon 
amie, & ma confidente ( i ). Sa naiflançe, 
Tes vertus, Tes moeurs & fa beauté la

V 4 Mémoires

(i)iC’eft le feul moyen d’être heureux* de méri
ter l’amitié , & la confiance de Ton époufe.

rendoient digne du refpeét & de l’admi- 
î'ation de tous ceux qui la connoilfoient. 
Ma mere feule fut infeniible aux tréfors 
précieux de la vertu & du mérite. Son, 
pere , riche Financier, & qui avait tous 
les vices honteux de cet état, l’avoit ac
coutumée à ne chérir que ceux de Plu- 
tus ; la Demoifelle que j’aimois îfen étoit 
malheureufement pas pourvue ; en con- 
féquence mon choix fut rejetté avec hau
teur. On me deftina au contraire pour 
Mademoifelle de... riche héritière de 
M. de ... Fermier - général ; fes parens 
& les miens étoient d’accord, les arti
cles du contrat drelfés à mon infu; on 
nie lui fit faire d’abord en qualité de voifiii 
une vifite de bienféance ; trois jours après 
cette première vifite, je fus deftiné à 
*enir fur les fonts baptifmaux un enfant 
avec elle; tous les préparatifs étoient 
faits »ils étoient dignes de la fête ; c’étoit 
le foir de cette cérémonie que les arti- 
cles Revoient être fignés. La femme de 
chambre de ma mere étoit dans la con
fidence , elle m’aimoit, elle favoit pion

fur les Maifons de Force. if



Mémoires16

attache ment pour Mademoifelle la Mar- 
qnile de..., elle m’informa en pleurant 
de tout ce qui avoit été concerté au pré
judice de mon inclination ; je la remer
ciai avec toutes les marques de recon- 
ïioifîaiice que méritoit un fervice aufli 
important ; néanmoins cette découverte 
m’alaîma,le temps prefloit, j’aimois & 
je refpeéiois ma mere. Cette alternative 
de confufion & d’oppofition d’idées me 
plongea dans des réflexions accablantes; 
d’un côté j’aurois voulu lui obéir , & 
de l’autre je ne voulois point renoncer 
à la Marquife : cette derniere l’emporta. 
Je fis attention que le facrifice que ma 
mere exigeoit de moi étoit tout-à-la-fois 
iijufie , cruel , barba-e & dénaturé ; je 
me difois intérieurement : comment ? je 
croyois que les peres & meres ne pro- 
fitoient de l’autorité qu’ils ont fur leurs 
enfans, que pour rendre ces derniers 
heureux & faire leur bonheur. Ma mere 
veut cependant profiter de celle qu’elle 
a fur moi pour faire mon malheur ; elle 
fait néanmoins que le mariage eft un

a£te

fur les Maifons de Force. 17
-------------------- ... ...........-

acte indilfoluble , qui, en uniffant les con- 
joints • fait leur félicité, ou occafionne 
des regrets, des peines & des chagrins 
qui ne peuvent finir que par la mort des 
époux. Les parens devroient donc ,;avant 
de former de pareils engagement , con
sulter les goûts & les inclinations de leurs 
enfans, & dans toutes les circonftances 
préférer la vertu au bien. Je fus inter-» 
rompu dans mes rêveries, un domeftique 
vint me dire que ma mere m’attendoit, 
qu’elle étoit dans fa voiture; Je lui dis 
de faire réponfe que j’allois me rendre 
à fes ordres : j’étois bien éloigné de le 
faire : je profitai au contraire d’une porte 
de derrière pour m’évader. Je me rendis 
dans une Eglife , où j’invoquai le Seigneur 
&£ tous les Saints ; je les priai de tou
cher le cœur de ma mere & de changer 
fes fentimens ; mais malgré la ferveur de 
mes prières , elles ne furent pas exaucées. 
Mon laquais vint m’informer que l’en
fant avoit été baptifé fous mon nom par 
Procureur, & que ma mere étoit furieufeg 
ainfi que la famille de la Demoifelle qui

C
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avoit été mareine : je le renvoyai avec 
ordre de me rendre compte de toutes 
les démarches de ma mere ; je me re
tirai auprès de ma tendre & infortunée 
amie ; je lui lis paît de tout ce quis’étoit 
palfé. Il eft inutile de retracer ce que 
nous nous dîmes réciproquement d’obli
geant & de tendre : les perfonnes qui 
ont aimé & qui ont Famé fenfîble, hon
nête & délicate , pourront mieux le fen- 
Jtirij qu’il ne me ferait; poffible de l’écrire. 
Nous en rendîmes compte à fon pere 
& à fa mere ; ils ne purent s’empêcher 
de rire de mon ftratagême & de ma piété 
marine , qui n’eft fervente que lors du dan
ger, Us me promirent la continuation de 
leur amitié & parurent fenfibles à mon 
attachement fincere pour leur fille; mais 
comme ils étoient très-prudens, ils me 
confeillerent de me rendre à la campa
gne chez un ami commun, où nous pour
rions nous voir fréquemment fans fufpi- 
cion légitime & recevoir de nos nouvelles 
avec fûreté. Je cédai à leur avis, non 
fans regret, ni fans ver fer des larmes ; je

ies quittai un inftant pour mettre ordre 
a mes affaires & pour profiter d’un petit 
tête-à-tête avec mon adorable Marquife : 
nous nous fîmes des adieux auffi tendres 
& auffi touchans que l’étoient ceux d’Hec- 
tor & d’Andromaque, & dont les fuites 
furent auffi funeffes.

Lorfqueje fus arrivé au château de... 
j’en informai mon adorable maîtrelfe, en 
lui faifant les proteftations d’ufage en pa
pilles circonftances , & auxquelles elle 
répondit d’une maniéré auffi obligeante 
que tendre. Nous goûtâmes pendant huit 
jours le plaifir de nous voir fans obfta- 
olc , & de recevoir les miffives que nous 
nous adreffions réciproquement tous les 
jours.

Le neuvième jour je ne reçus ni vi- 
lite ni nouvelle. J’avois fait la veiile un 
rêve affreux, il fut le prélage des maux 
qui vont m’accabler. Mon valet de cham
bre me remit, deux jours après ce rêve, 
la lettre fui vante : >

” Mon cher ami., vous avez fans doute 
été furpris de ne pas me voir hier, ni de ne

Cij

fur les Maifons de Force, i 9
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pas recevoir de mes nouvelles. Un évé
nement que je ne pouvois prévoir, & qui 
me coûtera la vie, en efi: le motif. Mon 
infortune efi: à fon comble : nous avions 
cru que ma famille fe prêteroit à nos 
vues, elle nous Pavoit promis , mais je 
ne fais par quelle fatalité elle a changé 
tout-à-coup d’idée. Mon pere vient de 
me notifier, dû un ton aujjî barbare que 
cruel, qu’il ne vouloit point fe brouiller 
avec ta famille ; qu’il renonçoit à ton 
alliance , & m’ordonnoit d’en faire au
tant ; qu’il aîloit me mettre dans un Cou
vent jufqu’à l’arrivée de M. le Chevalier 
de...; qu’il falloit que je me difpofaffe 
à lui donner la main. A ces mots, je 
fuis tombée aux genoux de mon pere; 
je les ai embrades & arrofés de mes lar
mes; je lui ai dit : ah, mon cher papa! 
vous m avez donné la vie, feriez-vous 
affez inhumain pour me l’ôter ? C’efi: vous 
qui m’avez permis d’aimer le Vicomte 
de, vous voulez aujourd’hui me for
cer à l’oublier ? Non , mon cher papa, 
il n’eli plus poffible, &je ne vous crois

pas alfez.... je penfe que vous voulez 
m éprouver. Vous devez votre naifîanee 
à des ancêtres généreux, valeureux & 
vertueux , vous avez toujours marché 
fur leurs traces, vous ne cefierez pas 
de le faire dans un temps où vous devez 
prouver que la première & la vraie 110- 
blefie efi: fans éclat lorfqu’elle n’efl pas 
foutenue de cette grandeur d’amè & de 
ces fentimens qui doivent diftiiiguer l’hom
me noblê d’avec le roturier ; je fuis vo
tre fille y je vous obéirai dans toutes les 
circonfiances qui ne feront point oppo
sées à votre gloire & à mon honneur. 
L’une & l’autre feroient flétris fi je fui- 
vois vos ordres ; parce que vous avez 
donné votre parole au Vicomte de...; 
fouvenez-vous , mon cher papa , qu’un 
Gentilhomme doit la tenir, dût-il lui en 
coûter la vie... Mon pere ayant détourné 
la tête fans me faire la moindre réponfe, 
je fuis reliée fans connoiflanee.... Mon 
pere a profité de ce moment pour fe 
retirer. J’ai été tranfportée dans mon ap
partement, où, revenue de ma foiblejje ,

fur les Maifons de Force. 21



j’ai été très - furprife de ne pas le voir. 
Julie y la fidelle Julie , m’a dit qu’il étoit 
forti, & qu’il avoit donné les ordres de 
ne me laiffer parler à qui que ce foit, 
& de tenir tout prêt pour me conduire 
à l’Abbaye de.........Je me fuis de nou
veau évanouie. Julie m’ayant , par des 
foins incroyables , rappellée à moi-même , 
je profite de l’abfence de mon pere pour 
t’écrire la préfente, elle fe relient du 
trouble de mon ame... Je te ferai fidelle 
julqu’à la mort..;. Je defire que cet aveu, 
que la circonflance arrache de mon cœur ou 
il étoit gravé y puiffe t’engager à fuivre 
mon exemple & te confoler. Songe que 
mon bonheur dépend de la conduite que 
tu tiendras. Je ne puis t’en dire davan
tage , parce que je crains d’être furprife ; 
mais St. Louis te dira de vive voix tout 
ce que je ne puis confier au papier. 
Adieu , porte-toi bien , & n’oublie pas 
celle qui efl pour la vie ta fincere amie,

• La Marquife de ...
P. S. Je m’apperçois, en lifant ma 

lettre y que je vous ai tutoyé; quoique ce

xx Mémoires fur les Maïfons de Force. 2,3

langage foit celui de la vraie amitié , je 
fens que la bienféance 11e permet pas à 
une Pemoifelle bien née d’en faire ufage 
vis-à-vis d’un homme , avant d’être unie 
avec lui par les liens du mariage. Si-tôt 
que je lerai à l’Abbaye de.. .... , je vous 
le ferai favoir par mon coulin le Mouf- 
quetaire : il efl arrivé hier fort à propos ; 
je lui ai fait part de mon infortune & 
de mes deffeins ; il vous connoît de ré
putation , il a approuvé mon choix, il 
s efl chargé d’être notre meffager & de 
faire tout ce qui dépendra de lui pour 
nous être utile & pour accélérer notre 
union. Il eft naturellement brave, il a 
du bon fens & de l’honneur , & je crois 
que vous en ferez content.»

Ce 15 Février.
Cette lettre me fut remife au mo

ment où on alloit fe mettre à table. Je 
feignis d’être incommodé, afin de refier 
dans ma chambre pour y faire réponfe.

,, Ma chere, tendre & refpeclable amie, 
votre filence avoit déjà navré mon cœur 
de la plus vive douleur-; il fembloit m’an



noncer quelques événemens finiftres. Vo
tre derniere lettre que St. Louis vient 
de me remettre, confirme que le pref- 
fentiment que j’avois, n’étoit que trop 
légitime. Je fens tout le poids des maux 
qui vous accablent. Je ne puis vous ex
primer combien mon ame en eft affligée : 
il eft plus facile de fentir dans de pa
reilles circonftances , que de s’exprimer. 
C’eft par mes actions & par ma conduite 
que je ferai en forte de vous prouver 
que je fais apprécier le facrifice que vous 
faites en ma faveur. Je ne m’amuferai 
point à vous faire de grandes protefta- 
tions d’amitié, de reconnoiffance & d’at
tachement , ce langage eft devenu trop 
commun ; il eft dans la bouche de l’amant 
parjure comme dans celle de l’amant in
fidèle : ce n’eft que par les faits que l’on 
mérite cette derniere qualité , & je ne 
pourrai mieux vous prouver que j’en fuis 
digne, qu’en fui vaut de point en point 
tout ce que St. Louis m’a dit de votre 
part. Je fuis avec refpedt celui qui met 
tout fon bonheur & fa gloire à l’honneur

de
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de devenir votre époux, & à être jéouf 
toute la vie votre fidele ami, /

Le V icomte de ...
P. S. Je ferai enchanté de faire 

connoiffance avec votre coufin;il pour
ra , ainfi que vous l’avez prévu, nous 
être d’un très-grand fecours : je ne né
gligerai aucun des moyens qui pourront 
me fag:e mériter fon amitié , & fur- 
tout hâter le moment fortuné de notre 
union, le feul où je pourrai jouir d’une 
félicité pure & vous donner des preu
ves de toute ma tendrefle, & que l’a
mour & le refpect ne font point in
compatibles. Ménagez votre fanté, & 
fongez que ma vie dépend de la vôtre.

Ce i $ Février. «
Le 16 à dix heures du matin, on vint 

m’avertir qu’un Monlieur, que l’on ne 
connoiffoit pas, defiroit de me parler ; 
qu’il étoit décoré de la Croix de Saint 
Louis. Je crus que c’étoit le coufin de 
Mademoifelle la Marquife, ma chere 
amie ; je volai au - devant de lui , & , 
en le voyant, fon air de candeur, me

D
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fit croire que je ne m’étois pas trompé. 
Il m’aborda très-civilement, & fans me 
donner le temps de l’interroger, il dé
buta par nie dire ■: Mondeur le Vicomte, 
je n’ai pas l’iiomieur d’être connu de vous, 
néanmoins je fuis iiiftruit de votre poli- 
tion, elle me touche d’autant plus vive
ment que j’ai aimé , & que j’ai Pâme fen- 
fibîe. La démarche que je fais doit vous 
prouver l’intérêt que j’y prends ; je ne 
puis ni’éteftdre fur cet article, m’ajouta- 
£-11, parce que le temps prelie, il n’y 
a pas un in fiant à perdre ; Mademoifelle 
h -Marqulfe vous attend dans une voiture 
derrière le parc, elle veut conférer avec 
vous fur des objets d’importance; notre 
conduite eft un peu téméraire, l’amitié 
fait faire bien des choies ; néanmoins j’ai 
cm qu’il.étoit de la prudence de nous 
faire efcorter par quatre de mes amis ; 
ils font bien montés & bien armés, nous 
ferions en état de nous défendre dans le 
es? de furprife* Tous ces difcours furent 
prononcés avec tant de chaleur & de 
fippiicité, qu’ils nfiofpirereut la plus
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grande confiance, & que je fus fortement 
perfuadé que cet inconnu étoit le coolie 
de ma bonne amie ; je î’embraffaî„ je lui 
témoignai toute ma reconnoiflance , & 
volai avec lui au rendez-vous indiqué. 
Après avoir marché neuf à dix minutes , 
j’apperçus une voiture efcortée de qua
tre cavaliers, & une femme îa tête en
veloppée d’une caîeche qui me faiibit 
figne avec la main d’avancer prompte
ment. Nous redoublâmes le pas; niais, 
malgré que j’étois dans la perfuafion la 
plus crédule que c’étoit îa Marquïfe, inoe 
cœur étoit agité d’un trouble fecrec & 
femblable à ces inquiétudes fûbites qui 
s’emparent de Famé aux approches de 
quelques événemens fâcheux. Arrivé à 
îa voiture, j’en trouvai la portière ou
verte; deux des cavaliers avoient mis 
pied à terre, celui qui m’accompagnoit 
me précipita vivement dans la voiture, 
où il monta avec moi ; les autres fermè
rent la portière, & le pofiilloii fat au 
grand galop. Cette violence ne me fur- 
prit pas beaucoup, je m’imaginai qu’ils

D Ij
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avoient apperçu du monde dont ils vou, 
loient éviter d’être vus. Mais lorfque j’eus 
envifagé la Dehioifelle qui étoit dans la 
vpiture & que je vis que ce n’étoit pas 
la Marquife, je devins furieux. J’étois 
naturellement vif, quant à ma bravoure 5 
quoique j’en aie donné des preuves dans 
plus d’une occafion, U ne me convient 
pas d’en parler ; d’ailleurs j’étois fans ar^ 
mes, & contre la force il n’y a pas de 
réfiftance, je me livrai aux reproches, 
aux injures & aux menaces. Alors l’In- 
fpeêleur de Police , qui avoit la Croix 
de Saint Louis (i), me dit : Je fens , 
M. le Vicomte, que c’eft à jufte titre 
que vous êtes fâché, mais toutes vos im
précations ne peuvent vous être d’aucune 
utilité. Je fuis muni d’une Lettre-de-ca-
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(i) C’eft l’avilir que de la donner à des hommes 
qui n’orit d’autre mérke & d’autre utilité, finon de 
faire beaucoup de malheureux & de mettre, à l’inftar 
des pouffe-culs ? des citoyens dans les fers. Il paroît 
étrange que la Noblefîe St les Princes ne repréfentent 
pas au Roi que cJeft dégrader l’état militaire que de 
donner la Croix de S. Louis à des Infpeéteurs de Poliss*

chet pour vous conduire à Charenton; 
je ne m’en fuis chargé que parce que 
I on m a alfuré qu’il ne tiendroit qu’à vous 
de ne pas relier dans cette maifon, c’eft- 
à'dire , fi vous voulez obéir à Madame 
votre mere, elle ell à Paris, je vous 
conduirai à fou hôtel... Je lui fis réponfe 
que j aimerois mieux mourir... Il lit encore 
des tentatives pour me faire accepter çe 
parti. Voyant qu’il ne pouvoit rien ga
gner fur mon efprit, il me lit le tableau 
de Charenton ; il m’avoua que c’étoit 
Madame Sabattin qui avoit vendü^Ja 
Lettre-de-cachet pour dix Louis d’or, & 
que lui avoit reçu douze cents livr. pour 
me capturer. Enfin, ajouta-t-il, puifque 
vous préférez la captivité à la liberté, 
je crois devoir vous prévenir qu’elle 
pourra être longue, & que fi vous avez 
quelque argent fur vous, il faut avoir 
foin de le cacher dans la ceinture de 
votie culotte , vous en aurez befoin pour 
vous procurer des douceurs : nous dirons 
en arrivœnt que vous, ayant capturé par 
furprife, n’avez pas un fol fur vous. Je

fur les Maifons de Force. zf
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ne leur fis aucune réponfe, mais je pro
fitai de leur avis.

Nous arrivâmes à une heure du ma
tin à la porte de Charenton. Il fai foi t 
clair de lune. Je mis pied h terre & je 
m’apperçus que la façade de cette mai fou 
annonçait plutôt un Palais fait pour lo
ger des Rois, qu’un lieu de force pour 
fervir d’afyle à des libertins. L’Infpec- 
teur me dit que le bâtiment fuperbe que 
je voyois, fervoit de logement aux Moi
nes 7 & que celui des penfionnaires étoit 
fur le derrière.

U n Suifie, ponant la livrée du Roi, 
vint nous ouvrir la porte de la grille , 
le Prieur vint au-devant de moi, il me 
eonduifit dans un appartement affez bril
lant, où je trouvai d’autres Moines qui 
me reçurent avec un fourire moqueur. Le 
Procureur écrivit fur un refifre mes noms 
& mes qualités, & on me donna un nom 
de guerre fui van t l’ufage de cette mai- 
fon. Cette petite cérémonie, qui léeflpas 
trop agréable, remplie, le Prieur me pré- 
fenta des rafraîchifiemens que je referai ;

d œe fit enfuite plufieurs quefiions tou-» 
jours accompagnées d’un rire malin. Je 
îuï fis réponfe que je n’étois pas difpofé 
pour me confëfier; que, iorfque je fe- 
rois préparé, je îe ferais avertir ; que 
Je îe priois en attendant de me faire con
duire dans le lieu qui m’éîoit defiiné ^ 
parce que j avais befoin de repos. Il re
garda fes collègues, & leur dit : Je ne 
crois pas qu’il foit fou. J’entendis ce joli 
compliment, malgré ma vivacité naturelle, 
de fang - froid, ou pour mieux dire , je 
fis comme fi je n’a vois pas cru qu’il s’a- 
drelTât à moi.

Le Dire 61e ur, accompagné de deux 
garçons y me eonduifit dans ma chambre 
svec la mufique du cliquetis des cleiL 
Je paffai dans un corridor aflez grand , 
où j ’apperçus à droite & à gauche des 
portes qui a voient plus d’un pied d’épaif- 
^ eur, étoient garnies de barres de fer & 
de deux gros verroux fermant à clefs ;

~ 1 appeiçus suffi â chaque cellule une pe
tite fenêtre pratiquée au bas du mur ? d’où 
fortoit des matières putréfales, qui ré-

fur les Maîjbns de Force. 3 %



pandoient une odeur empeftiférée : c’efi 
les latrines dont j'ai parlé au commence
ment de cet ouvrage. Je me trouvai mal 
& fus faifi d’horreur à la^-vue de toutes 
ces chofes. Je paffai dans un fécond cor
ridor où j’éprouvai le même défagrément. 
Enfin j’arrivai à la chambre qui m’étoit 
deftinée, comme j’en ai fait la defcrip- 
tion ci - deffus. Il feroit fuperflu delà 
retracer.

Il eft inutile de dire à mes leCteurs 
que je paffai une nuit des plus cruelles, 
ni de les fatiguer par le récit de mille 
réflexions plus affligeantes les unes que 
les antres. Ceux qui ont Taine fenfible 
& qui ont aimé , apprécieront beaucoup 
mieux ma fituation que je ne pourroisla 
peindre. Autre que tout ce que je pour- 
rois dire , feroit abfolument étranger aux 
objets que je me propofe de traiter. Je 
n’ai même rendu compte du commence
ment de mes aventures avec Mademoi- 
felle la Marquife de .. «, que pour faire 
eonnoître les motifs de ma détention : il 
ne fera plus queftion de cette Demoifelle 
dans cet ouvrage.
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Je ne fermai pas les yeux le refie de 
la nuit , tant parce que j’étois accablé 
par l’ennui qui dévoroit mon ame , que 
parce que j’étois à chaque infiant ré
veillé par des cris effroyables & lugu
bres; tantôt ils étoient femblables à ceux 
des animaux féroces, d’autrefois ils ref- 
fembloient à ceux des bêtes fauves, & 
enfin j’entendois des voix entrecoupées, 
foibles & débiles , gémir, fe plaindre, 
éz dire : on me tue, 011 m’affafline , &c.

Je me promenai, j’écoutai attentive
ment cette trifte mélodie , & j’entendis 
un nouveau bruit de chaînes qui fe heur- 
toient les unes contre les autres. Je crus 
que c’étoit un ftratagême que ma famille 
faifoit jouer pour m’effrayer & me por
ter à condefcendre à fes volontés. Je 
croyois alternativement que j’étois dans 
des cachots avec de vils fcélérats, dans 
des forêts au milieu d’une bande d’aifaffins , 
ou dans des antres fou terrains avec des 
animaux féroces & voraces : telles étoient 
les conjectures que je pouvois tirer de 
ma retraite obfcure.

E
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Lorfque le jour parut,je regardai par 
la croifée de ma chambre ; elle donnoit 
fur une cour où j’apperçus des hommes 
les uns nuds, les autres à moitié habil
lés , & qui tous n’avoient aucune appa
rence de figure humaine, tant ils étoient 
débiles , couverts de fange ou de matière 
fécale. Cette fâcheufe découverte me 
coûta bien des larmes ; elle me porta à 
faire des reflexions fur les révolutions de 
la nature & fur tous les maux qui affli
gent rhumanité. Je n’en fus diftrait que 
pai I entiée d un porte-clef qui vint m’an
noncer allez brufquement que le Prieur 
devoir venir me voir à dix heures, & 
qu il fallait qu’il parfume ma chambre. Je 
lui demandai ce que ligiiifîoit le bruit que 
j’avois entendu toute la nuit. Il me ré
pondit gracieufement que c’étoit des fous 
comme moi • qu’ils alloient en baigner une 
demi-douzaine pour leur apprendre à faire 
ainfl du vacarme ; je rends littéralement 
les exprefions. Je fis femblant de ne pas 
entendre fon joli compliment, autrement 
je me ferois trouvé dans la néceffité de
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le roffer, & enfuite d’être baigné à l’eau 
froide. Je lui répliquai : Je vois bien que 
tu ne nie connois pas, & aufli-tôt, avant 
de lui donner le temps de parler, je lui 
donnai un Louis : fi tu es honnête, lui 
ajoutai-je, que tu me ferves avec difcré- 
tion & fidélité, je te récompenferai gé- 
néreufement. Il refia flupéfait, il accepta 
mon don, & me promit que je ferois con
tent de lui. Il 111’apporta du papier, de 
l’encre & des plumes, que je lui avois 
demandé , en me prévenant qu’il falloit 
les cacher à caufe des fupérieurs.

A peine mon geôlier , ou mon gardé-*» 
du corps , comme on voudra, fut forti, 
que j’entendis marcher avec confufion & 
ouvrir Je guichet de ma porte ; je por
tai mes regards de ce côté, c’étoient 
les penfionnaires tant fous que fages, 
qui, ayant appris que j’étois arrive pen~ 
dant la nuit, venoient nie faire leurs com- 
plimens, les uns crachoient dans nia cham
bre par le guichet, d’autres frappoient à 
grands coups à ma porte , & d’autres me 
faifoient l’honneur de m’appeller leur ca-

E ij
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mai ade, 6c de me prier de leur donner 
la main. Je fupportai ce petit cérémo
nial fans répondre un feul mot : il falloit 
m’y accoutumer de toute néceffité, pujf- 
qu il avoit lieu tous les jours.

Une minute après , j’apperçus un pen- 
fionnaire de la taille de cinq pieds & neuf 
pouces ; il paroilfoit etre âgé d’environ 
tiente-lix ans;il avoit la figure noble & 
intéreffante ; il ni’adreffa lès paroles fui- 
vantes : Monfîeur, vous venez d’efluyer 
un défagrément bien dur & bien fenfible 
à quiconque ne le connoît pas. Voilà 
douze ans que je fuis dans cette niaifon, 
je n y fuis pas encore accoutumé. Je 
vous plains de tout mon cœur r vous ne 
parodiez pas mériter un afyle de la forte ; 
vous aurez de la peine à vous faire au 
légime que l’on y exerce; vous ferez 
d abord quelques jours fans communiquer 
avec aucun penlionnaire ; à la vérité, 
vous n’y perdrez pas grand’chofe ; je 
penle au contraire que ïorfque vous les 
connoîtrez , vous préférerez la folitude 
à leui compagnie, à moins que vous ne

fâchiez faire comme le vrai Philofophe, 
qui fe prête aux circonftances fans s’éton
ner de rien. Il feroit cependant, pour 
ainfi dire , impoffible de conferver un pa
reil fang-froid dans cette retraite, où vous 
aurez occafion de voir des chofes, dont 
le Philofophe Panglo^e ne pourroit lui- 
même s’empêcher d’être furpris & affligé... 
Il faut prendre du courage, fi-tôt que 
vous aurez la liberté de recevoir & de 
communiquer, je vous inftruirai de la con
duite que vous devez tenir. Je me trou
verai très-heureux li je peux vous être 
utile & fi ma compagnie peut vous être 
agréable... Je le remerciai de fon atten
tion & de fon honnêteté ; je Paflïirai que 
je profiterois avec bien du plaifir de fes 
offres obligeantes.

Mon geôlier étant entré, je lui de
mandai s’il connoiffoit ce penfîonnaire. Il 
me répondit que c’étoit un Garde-du- 
corps ; qu’il y avoit douze ans qu’il 
étoit captif ; que fon nom de guerre étoit 
M. St. Luc ; qu’il ignoroit fon nom de fa
mille & les motifs de fa détention ; qu’il
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favoit feulement qu’il était de Nancy,
& enfermé pour vingt ans.

Le Prieur me fit une longue vifite ; 
il me traita un peu plus gracieufement 
^ue la veille, & donna des ordres aux 
portes-clefs, non-feulement de ne plus 
fermer ma porte, mais encore de me 
îaiffer promener dans les autres corridors. 
Je le lemereiai de cette faveur : elle 
etoit d’autant plus grande qu’on ne l’ac- 
coi doit à perfonne : aulîi ce n’étoit qu’un 
piege que l’on m’avoit tendu pour décou
vrir plus facilement mes intentions, & 
nfxnfpirer une confiance fans réferve ; 
mais il fut la dupe de fon ftratagême, je 
gardai mon fecret. Je le priai de me 
procurer des livres. On m’en apporta fur 
le champ. Il fit enfuite rouler la çonver- 
fation fur Madame la Vicomteffe de ... 
ma rnere. Il me dit qu’elle étoit très en 
colere contre moi ; qu’elle avoit beaucoup 
de crédit auprès des Minières & des 
amis nombi eux ; que je ne de vois pas 
peidre un inflant pour faire agir les miens ; 
quil fe chargeoit volontiers de les faire

avertir, &c. &c. Je le remerciai de non* 
veau, & lui promis de profiter de fa 
bonne volonté lorfque l’occafion s’en pré- 
fenteroit; mais j’étois bien décidé à ne 
pas lui tenir parole. Je lui fis part des 
réflexions fuivante's : M. le Prieur, je 
fuis furpris comment vous avez pu ac
cepter un pofte femblable à celui que 
vous occupez : vous paroiffez avoir de 
l’efprit,de l’éducation & de l’humarnté, 
votre cœur doit être à chaque inflanc 
pénétré de la plus vive affliction. Il me 
fit réponfe : Monfieur, j’ai famé fenfible 
& vous me rendez juflice ; mais les hom
mes ne font pas faits pour décider de 
leur fort. C’efl à eux à fe foumettre à 
celui que le Ciel leur a defliné , & à en 
remplir les obligations fans chercher à 
en pénétrer les caufes. Cette réponfe 
étoit affez fage & pour ainfi dire fans 
réplique, fur-tout dans un lieu où l’on 
ne connoît que la loi du plus fort.

fur les Maifons de Force. 3:9
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Dureté des Supérieurs & barbarie des 

Portes-clefs.

J e paffai quelques jours fans vouloir
parler à qui que ce Toit. Ce ne fut*
que le fixieme jour de mon entrée dans 
cette maifon que je profitai de la per- 
million que les Supérieurs m’avoient ac- 
coidée, elle me mit à meme de décou
vrir & de voir des horreurs dont on peut 
à peine fe former une jufte idée : elles 
m’arracherent fouvent des larmes & me 
firent jetter les yeux furTefpace immenfe 
des maux qui affligent les hommes. Mon 
point de vue fe fixa avec indignation fur 
la légéreté avec laquelle le Gouverne
ment accorde des Lettres-de-cachet & 
fur la barbarie des familles qui les ob
tiennent avec autant de facilité qu’un 
billet de comédie. Pour fe pénétrer de 
toutes ces chofes, il eft néceffaire que 
le le&eur commence par fe graver dans 
le cœur le logement des maifons de force, 
& qu’enfuite ils jettent les yeux fur les

mal-
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malheureufes viêtimes que ces repaires 
affreux renferment. Alors je leur de
manderai quel elt celui d’entre eux qui 
ne préféreroit pas la mort à être conti
nuellement dans la compagnie des fous 
& de fcélérats ? Il 11’y a point de diftinc- 
tion dans les Maifons de force, le ro
turier , le Gentilhomme, le fcélérat, l’in
nocent, le fou & le fage occupent le 
même corridor* quel eft l’homme, un 
peu fenfible, qui lie foit pas, en fe trou
vant dans cette pofition, martelé par des 
réflexions plus accablantes les unes que 
les autres ? On voit des individus qui ont 
joué de très-grands rôles fur la feene gé
nérale , confondus avec les criminels & 
les fous. On voit qu’ils ont eux-mêmes» 
l’efprit aliéné, & que ce n’efl: que la 
fuite des mauvais traitemens qu’ils ont 
éprouvés. C’efi ici, Lecteurs, qu’il faut 
déployer le tableau & tirer le voile qui 
le couvre. Je ne réclame point votre 
fenfibilité , elle doit être naturelle , puil- 
que les hommes, en faveur defquels je 
vais vous parler , font vos parens ou vos
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amis, & enfin toujours vos femblables.
Le fils de JVT. de la ]V£...., ancien 

Pievot de Paris, avoit époufé une De- 
moifelle de Château - Thierry. On dit 
Qu elle n aimoit point fon mari ; de con- 
cei t avec la famille de cet infortuné , il 
lut arrêté qu’il falloir l’enfermer à Çha- 
lento n, comme fimple d’efprit. On paya 
3000 livivpour fa penfion. Lorfqu'ilfut 
fous les verroux , fon premier foin fut 
de fe plaindre avec juftice de fon époufe 
& de fa famille. Le defaut de récréa
tion , les exemples finiftres & affligeans 
qu il vo^oit fans celfe fous ces yeux, le 
portèrent naturellement à faire des ré
flexions trilles & accablantes. Tout cela 
réuni aux plaifanteries dérifoires des Moi
nes & des portes-clefs , & à quelques 
bains froids que l’on eut foin de lui don
ner dans la rigueur de l’hiver, pour avoir 
manque de refpecl a fes geôliers ? contribua 
a lui alienei 1 efprit. V oici quel étoit 
fon genre de folie : il alloit voir les au
tres penfionnaires fans diftinêtion d’état 
il leur parloit avec cette honnêteté, qui

€ft toujours inféparable de la bonne éduca
tion , il fe mettoit à genoux devant eux 
& leur demandoit une prife de tabac. 
Fout cela pouvoit-il mériter des bains 
froids & d’être mis au rang des furieux 
& des in.fenfés ? Mais en fuppofant pour 
Un inftant qu’il eût eu l’efprit attaqué de 
la maladie dont je viens de rendre compte, 
f fon pere & fon époufe euffent connu 
les droits de la nature & de l’humanité, 
n’euffent-ils pas préféré de le faire voya
ger avec un homme prudent? 11 feroit 
infailliblement parvenu à le ramener au 
fentier de la raifon, au lieu qu’en le fai- 
fant enfermer, ils l’ont précipité dans le 
gouffre des maux & dans le grand che
min de la folie.

J*ai commencé par ce fait, comme étant 
le moins atroce, afin de ne pas effrayer 
de piano mes lecteurs & de les préparer 
par degré à recevoir les alimens de la 
fenfibilité & de l’horreur que doivent natu
rellement infpirer la cruauté & l’injuflice.

Un penfionnaire , âgé de 5 $ ans , appel- 
lé M. de St, Florentin , nom du protecteur

F ij
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qui l’avoit fait enfermer, homme érudit, 
de probité & de mérite, fut recelé à 
Charenton pour les caufes fuivantes :

Cet homme étoit infeéfcé de la Phi- 
lofophie moderne, il croyoit & attribuoit 
tout au hafard ; cependant il n’affecfoit 
pas l’incrédulité; il affiftoit par politique 
au Service divin ; il préférait la Religion 
Catholique à toutes les autres, parce qu’il 
difoit que c’étoit celle qui lui paroiffoit 
la plus fage. Son époufe étoit au con
traire une zélée partifane de Saint Mé- 
daid & de la doctrine de Janfénius. 
Elle fut très - fcandalifée des opinions 
de fou mari. Elle en parla à l’Evêque 
de Soiffons, bon Janfénifte, avec lequel 
elle étoit étroitement liée : ce bon prélat 
fit des tentatives inutiles pour ramener 
cet homme à la connoiflance & à la 
croyance d’un Dieu Créateur de toutes 
chofes. Voyant qu’il n’avoit pas réulfi, 
il fut très-piqué contre l’incrédule. On 
fait que les Janféniftes ne connoifïent 
pas la tolérance * il fut en conféquence 
décidé , du confentement de l’époufe 5
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qu’il falloit obtenir une Lettre-de-cachet 
pour mettre le difciple de Voltaire à Cha- 
renton. Ce deffein fut aufli-tôt exécuté 
que conçu par le canal de Madame Sa- 
battin. Dès que cet infortuné , qui avoit 
été.Moufquetaïre gris , fut arrivé à Cha
renton , 011 le régala pendant huit jours 
de bains froids, d’injures & de mauvais 
traitemens. Il m’a avoué que rien ne lui 
avoit fait autant de peine que de fe voir 
frappé & traité de fou à chaque inftant 
par les portes-clefs. On fent combien il 
efi: mortifiant pour tout homme d’être 
frappé par de la canaille, fans pouvoir 
fe venger ni fe défendre , & fur-tout pour 
un militaire ; il fallut cependant fouffrir 
toutes ces atrocités fans fe plaindre , mais 
encore faire politeffe à des individus aulfi 
méprifables par leur naifîance que par 
leurs mœurs, leur conduite & leur état ; 
autrement, s’il fe fût vengé , comme beau
coup de penfonnaires le font y les coups & 
les bains auraient été redoublés. Dans 
cette circonflance, aidé du confeïl de la 
fagejfe, il céda à la force, & il fe con-
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cilia l’amitié des portes-clefs par des pré- 
fens fréquens, il parvint par ce moyen 
à adoucir Ion fort. Les Moines ayant 
auffi appris que c’étoit un pigeon qui 
étoit confiné dans leur colombier pour 
toujours, eurent pour lui par la fuite des 
égards.

J’ai vu peu de perfonnes raifonner avec 
autant de fagefie & de bon feus, a cela 
près de la Religion, que le faifoit ce pen- 
fionnaire. Il a confervé jufqu’à la mort, 
malgré les objets hideux & les exemples 
fâcheux qu’il avoit fans cefie fous les 
yeux,une préfence d’efprit,un courage 
& une fermeté digne du vrai Sage.

Je irai jamais pu favoir fon nom de 
famille ; aucun penfionnaire ne le porte 
dans ces maifons d’horreurs ; tous reçoi
vent en y entrant un nom de guerre.

Le Baron de ...., taille de cinq pieds 
& dix pouces,âgé de trente-fix ans, dé
coré des Ordres de deux Empires , où il 
avoit fervi en qualité de Colonel, ayant 
éprouvé des défagrémens ou des injufti- 
ces, quitta le Service de l’Empire , il fe

rendit à Conflantinople , où M. de ...• 
étoit alors Ambafladeur de France. Ce 
Baron étoit d’une des meilleures familles 
d’Allemagne , & même allié de très-pro
che au Prince de Wir.... Cette famille 
ayant appris que leur parent s’étoit réfu
gié à l’ancienne bizance , s’adreffa au Mi- 
niftre de France. Ce dernier fit beaucoup
de politefîè & d’accueil au Baron de___;
il lui repréfenta que le fervice de la Cour 
Ottomane étoit dur & défagréable ; que 
pour le moindre foupçon d’infidélité , 011 
étoit étranglé, &c. que s’il vouloit paffer 
en France, il fe faifoit fort de lui faire 
obtenir un régiment ; que s’il avoit befoin 
d’argent, qu’il lui en prêteroit pour faire 
fon voyage, &c. Toutes ces avances & 
promefies furent accompagnées de ce ton 
fimple & pathétique qui infpire la con
fiance & la reconnoifîance. Ce pauvre 
Baron donna dans le piege, un autre en 
auroit fait autant que lui, il fe mit en 
route pour fe rendre à Paris; mais, par 
une trahifon fans exemple, il fut arrêté 
en arrivant aux barrières, & conduit à
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Charentoti où il étoit attendu, & un lo
gement ordinaire préparé. Ses premiers 
înouvemens le portèrent à fe plaindre 
amèrement de l’Ambafîadeur de France 
qui l’avoit fi cruellement trompé ; il fut 
également faifi d’horreur & d’indignation 
à la vue du logement qu’on lui donna. 
De tous ces fentimens, qui étoient natu
rels à fa pofition, il eut bientôt occafion 
de palfer à ceux de la colere & de la 
fureur : des hommes vils, les portes-clefs , 
le prirent au colet pour le déshabiller, 
lui ôter les Croix & les Cordons dont il 
étoit décoré ; il n’étoit point accoutumé 
à fe fervir de pareils valets de chambre ; 
dans fon premier tranfport, il frappa & 
fut frappé, ce qui ne fit que le rendre 
plus furieux.

Les portes-clefs s’étant réunis, le dé
pouillèrent par force & lui donnèrent en- 
fuite , quoique ce fut dans la rigueur de 
l’hiver , plufieurs bains froids ; après quoi 
il fut reconduit pieds & mains liés dans 
fon réduit. On continua cette petite cé
rémonie pendant huit jours , & plus il fe

plaignoit

plaignoit du Gouvernement François & 
de la barbarie des Moines, & plus il 
étoit maltraité ; alors il fut obligé de faire 
comme les autres , c’efi-à-dire de carelfer 
fes bourreaux ; cependant la patience lui 
échappoit quelquefois ; il ne pouvoir s’em
pêcher de fe plaindre de la nourriture, 
de l’avarice des Moines, de leur dureté 
& de celle des garçons ; il leur difoit 
fouvent en face des vérités ameres.

Il fit plufieurs tentatives pour faire 
parvenir des lettres à fes amis, mais el
les furent toutes remifes aux Miniftres (1) 
avec d’autant plus d’exaclitude, qu’il an- 
nonçoit le delir le plus violent de fe venger 
de l’Ambalfadeur qui l’avoit joué.

Il y avoit plufieurs années que ce mal
heureux Baron étoit à Charenton lorfque 
j’ai obtenu ma liberté; j’ignore ce qu’il 
efi: devenu : il y a lieu de croire qu’il
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(1) Toutes les lettres que les penüonnaires écrivent 
à leurs parens ou à leurs amis, font remîtes par les 
Moines au Lieu tenant-général de Police, & toutes 
celles qu'ils reçoivent font décachetées.
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finira fes jours dans cette infernale de
meure.

Un Sr. Danger , de fon nom de guerre \ 
Ingénieur, avoit d’abord été mis à la Baf- 
tiile, d’où il trouva le fecret de s’évader & 
de pafîer en Hollande, où 011 le fit captu
rer à grands frais. Il fut mis à Vincen- 
nés dans un cachot fouterrain, & attaché 
au mur avec une chaîne par le milieu 
du corps, on lui mit en outre des fers 
aux pieds & aux mains ; il refta dix-huit 
mois dans ce cachot, d’où on ne le fit 
fortir que parce que fes jambes étoient 
entièrement pourries.

M. de Malesherbes * dont le nom fera à 
jamais immortel, ayant été nommé Minif- 
tre de la Maifon du Roi, porta fes premiers 
regards fur les malheureux qui étoient en
fermés dans les Maifons de force ; il fit, au
tant par humanité que par économie, trans
férer plufieurs prifonniers de Vincennes à 
Charenton ( 1 ). Le Sr. Danger fut du 110m-

(1) M. de Malesherbes ne fe borna pas à cette Am
ple tranflation, fon humanité, fon amour pour la

bre. Ce prifonnicr avoit été traité, comme 
on a eu occafion de le voir, plus mal que 
l’on ne fait les plus vils aifalfins. Il en 
avoit coûté au Gouvernement pour per- 
fécuter cet infortuné plus de 100,000 
îivr. On ne fera peut-être pas fâché de 
favoir la raifon de fa détention; lapiece
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gloire du Roi & pour la juftice, lui fuggérerent les 
moyens de parer les abus qui avoient eu lieu fous 
le précédent miniftere, relativement aux Lettres-de- 
cachet ; il nomma en conféquence quatre Confeillers 
de la Cour des Aides, tant pour examiner les caufes 
de la détention de plufieurs prifonniers, que pour 
vérifier à l’avenir les demandes des Lettres-de-cachet. 
Cette précaution étoit très-fage, & digne du Miniftre 
qui l’avoit inftituée ; il favoit qu’un feul homme, quel
que éclairé & quelqu’équitable qu’il foit, peut être 
trompé. Pour prévenir cet inconvénient, il avoit fait 
choix de quatre Magiftrats intégrés, mais malheureu- 
fement pour les citoyens , ce Miniftre a quitté les 
renes de l’état, & elles ont été confiées à M. Ame- 
lot , qui a pour homme de confiance le Sri Robinet, 
digne fucceffeur de Madame Sabattin. Cet homme 5 
d’une clafiTè vile, avoit himpudence de dire , qu’il 
ne favoit pas comme un honnête homme pouvoit vi
vre avec 15,000 livres.



fuivante que j’ai copiée littéralement l’in
diquera :

Tant que la belle Marquife 
Mettra fur la Banque de Venife 
Et Louis fur la Marquife,
La France au diable s’en ira ?
Le pauvre Peuple gémira,
Et au diable la Marquife donnera. 

Tel étoit le crime du Sr. Danger. Il 
obtint en 1778 , après 2 2 ans de capti
vité , fa liberté. Ceux qui s’étoient emparés 
de Tes biens étoient püiHans & peu difpo- 
fés à les reftituer. Ses premières démarches 
furent de chercher à faire connoître au 
Roi l'injuftice qu’on lui avoit faite, & 
de tâcher d’en obtenir une penfion : H 
préfenta pour cet effet un mémoire à M. le 
Prince de Beauveau , Capitaine des Gar- 
des-du-eorps. Ce Prince vertueux & gé
néreux fut touché des malheurs du Sr. 
Danger ; mais comme plufieurs Miniftres 
étoient accufés d’injuftice & de cruauté, 
il leur communiqua le dit mémoire avant 
d’en parler au Roi. Ils ne manquèrent 
pas de le remercier & de lui dire que

52 'Mémoires fur tes Maifons de Force. <> 3

le dit Danger étoit un malheureux, un 
impofteur & un fcélérat qui ne mèritoit 
pas fou attention. Le Prince crut les 
Miniftres & 11e voulut point s’intéreffer 
pour le Sr. Danger , qui fut de nouveau 
capturé & conduit à Bicêtre ; de maniéré 
qu’il a éprouvé fucceffivement les hor
reurs & les cruautés du régime de la 
Baftille, de Vincennes, de Charenton 
& de Bicêtre , ou vraifemblablement il 
finira fa carrière.

Un particulier, parent du Suiffe du 
Comte de Tilliere , fut mis à Charenton 
en 1776 comme fou, parce que cet imbé- 
cille avoit voulu jouer le rôle d’un homme 
infpiré de Dieu; il avoit eu la bêtife ou l’ar
tifice d’avancer en public que Louis XVI 
& la Reine n’auroient point d’enfant qu’ils 
n’euffent fait un voyage à Ste. Genevieve, 
mais qu’il falloir qu’ils aillent pieds nuds 
en fe p..... jufqu’à Téglife. Une pa
reille fottife , qui ne mèritoit que le mé
pris , inquiéta ; on fit capturer cet homme ; 
il fut conduit à Charenton & régalé de 
quelques demi-do uzaines de bains froids.
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C’eit ainfi que dans un Royaume, qui 
pafîe pour un des plus civilifés, on trouve 
toujours de l’argent pour faire du mal & 
rarement pour faire du bien : il auroit 
été plus prudent de laiffer cet infenfé jouir 
de fa liberté & d’employer Y argent qu’il 
en coûtait pour lui, à faire une penfion 
n un malheureux militaire. Ce prifonnier 
s’appelloit, de fon nom de guerre, Niore.

Dans la meme année, il arriva un 
jeune homme qui fut baptifé Lisbonne. 
Il fut mis dans cette maifon par ordre des 
Miniftres qui le firent palier pour fou. 
Je demandai quel étoit fon genre de folie ; 
comme il n’en avoir aucun, on ne put 
me le dire. Mais j’eus bientôt occafion 
de connoître que c’étoit une impofiure.

Cet homme étoit âgé d’environ qua
rante ans ; il avoit beaucoup voyagé*, il 
avoir fait toutes les campagnes d’Hanno- 
vre & occupé différentes places avec 
honneur. Son amour pour la vérité & 
la juftice lui avoit attiré beaucoup d’en
nemis ; il avoit eu en outre des malheurs 
particuliers , tels que pertes de biens9

d’emplois, &c. L’expérience lui avoir 
fait connoître biens des abus & lui avoit 
appris à connoître les hommes, & ce
pendant il les aimoit. Il avoit remis à 
M. Turgot un mémoire dans lequel il 
avoit développé les abus de la régie des 
fermes, indiqué les moyens de les répri
mer, de ne plus impofer à l’avenir les 
citoyens qu’à un feul & unique droit (i), 
de les affranchir de toutes les formalités 
tyranniques, d’augmenter les revenus du 
Roi de $72,000,000 livres par an & 
de ne point faire de malheureux. M. Tur* 
got avoit fort approuvé ce fyfiême ; mais 
M. le Garde-des-Sceaux, gagné par les 
Fermiers-généraux, en avoit empêché 
l’impreffion.

Ce même particulier avoit remis à M. 
le Comte de Saint-Germain, fous les or
dres duquel il avoit fervi, un autre mé
moire , par lequel il propofoit de donner 
une nouvelle forme aux troupes, moins
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difpendîeufe pour l’Etat, plus lucrative 
pour les Officiers & les Soldats , & moins 
meurtrière dans une a61 ion. Il avoit indi
qué les moyens de récompenfer les Offi
ciers fans charger l'Etat, d’occuper les 
Soldats en temps de paix d’une maniéré 
utile, & d’occuper autant de terrain avec 
40,000 hommes, qu’on le fait actuelle
ment avec 60,000.

Il avoit remis un autre mémoire à M. 
de Maurepas, où ilfaifoit 1. connoître, 
d’unè maniéré bien claire, les inconvé- 
niens des Loteries , lefquelies provoquent 
& accélèrent la ruine de la majeure partie 
des citoyens, invitent les domeftiques & 
les ouvriers à voler leurs maîtres , &c. 
2. L’inutilité des Procureurs, que c’étoit 
ces Officiers qui entretenoient la haine 
& la difcorde parmi les familles, & les 
réduifoient très fouvent à la mendicité , 
&c. 3. Que c'étoit un abus de vendre 
les charges de judicature , qu’il feroit bien 
plus digne du Etoi de ne les conférer 
qu’à des Avocats anciens qui auroient 
prouvé par leurs mœurs & leur conduite

qu’ils
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quils ont alfez de lumière & de vertu 
pour juger les citoyens, &c. 4. Il avoit 
indiqué les moyens pour que les veuves, 
les orphelins & généralement tous les 
pauvres defquels on fe feroit emparé des 
biens, ou que l’on auroit injuftement at
taqué, fuffent défendus fans frais & promp
tement. 5. Il avoit propofé de réduire le 
nombre des Archevêques & des Evêques 
à quatre-vingt, de donner 50,000 livr. 
à tous les Archevêques & 25,000 à tous 
les Evêques, & d’augmenter les penfions 
des Curés & des Vicaires qui en avoient 
de trop modiques pour foutenir la dignité 
de leur état, & en remplir toutes les obli
gations , &c.

D’après tous ces travaux , qui étoienc 
fagement combinés, il avoit prié les MK. 
nillres, attendu qu’il avoit eu plufieurs 
places de fupprimées & perdu toute fa 
fortune, de lui donner un emploi quel
conque ou une penlion de 400 liv. Toutes 
fes démarches furent inutiles, il n’obtint 
rien ; on auroit voulu au contraire trou
ver des prétextes pour le perdre ; il n’é-

H
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toit pas facile. L’indigence , qui fait 
écarter bien des hommes du fentier de 
la probité, ne lui avoit point fait ou* 
blier les fentimens d’honneur , il préféroit 
la mort à la baffelfe & à l’opprobre, il 
avoit vendu tous fes effets, il ne luiref- 
toit plus qu’une feule chemife & l’habit 
qu’il avoit fur le corps. Alors il fe dé
termina à écrire la lettre fuivante à tous 
les Miniflres, comme les ayant tous fol- 
lieités.

» Paris, le u Septembre 1776.
Monfeigneur, j’ai rempli mon devoir 

de citoyen en faifant connoître à votre 
Grandeur , par mes différentes appli
ques, ma fituation & les dangers où elle 
m’expofoit ; il ëtoit du lien d’en informer 
le Roi, ou de me procurer des fecours : 
votre Grandeur n’a fait ni l’un ni l’autre. 
Je me fuis préfenté 4. un Officier, il a 
refufé de m’engager. Je fuis en confé- 
quence forcé de m’ôter la vie afin de me 
fouflraire aux horreurs de l’indigence & 
de conferver l’honneur de ma réputation 
qui m’efi plus chere que toutes les richef-

fes. Cependant fi Faction que je commets 
fur moi efl un crime aux yeux de Dieu 
& de la Nation, votre Grandeur doit en 
répondre, attendu qu’elle doit faire at
tention aux placets qui lui font adreffés, 
& ne pas laiffer ce foin à des commis 
ou à des fecrétaires qui rejettent les fup- 
pliques des malheureux qui follicitent les 
bontés du Roi, parce qu’ils ne font pas 
en état de leur faire des préfens & qu’ils 
n’ont point de protedleurs pour appuyer 
leurs demandes. C’eft ce qui lîi’efl arrivé 
& ce qui arrive à plulieurs autres infor
tunés qui gémiffent fous le poids de la 
mifere, & pourroient par la fuite faire 
une fin auffi trille que moi, ce qui ne 
pourroit que donner une idée défavanta- 
geufe du Gouvernement François, & dé
plaire au Roi, qui efl le pere de tous 
fes fujets, & veut qu’on leur procure 
des fecours fuivant que leurs malheurs, 
leur conduite & leurs fervices les méri
tent. Ce langage efl dur & n’efl point 
fait pour un Miniflre, je l’avoue ; mais 
je le dois à la juflice, à la vérité & à

Hij
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mes compatriotes, afin d’empêcher qu’ils 
foient réduits à ma pofition. Ces mêmes 
fentimens m’engagent à rendre la préfente 
publique, comme m’étant adreffé à tous 
les Miniftres & les ayant inutilement fol- 
licités, fans que cela ait rien changé de 
la régularité de ma conduite, ni diminué 
l’étendue des vœux que je fais pour la 
félicité de votre Grandeur, ni du refpeêfc 
avec lequel je vais cefîer d’être, &c.

Signé D .... • «
Les Miniftres furent très-piqués de 

cette lettre ; ils firent en conféquence
mettre le Sr. D.........à Charenton comme
fou. Lorfqu’il fut dans cette maifon, il 
en fupporta toutes les horreurs avec un 
courage peu commun ; il ne lui échappa 
aucunes plaintes ni gémiifemens, quoique 
les Moines eufîent eu l’inhumanité de le 
laifîer fans bas, fans fouliers, ni pantou
fles , fans mouchoir de poche, enfin pref- 
que nud dans la rigueur de l’hiver, à 
l’exception des bains dont il ne fut point 
régalé, parce qu’il eut la patience de tout 
fouffrir fans murmurer > il éprouva tous

f

les outrages que l’on peut imaginer. Ce 
traitement doit paraître bien cruel à l’é
gard d’un homme qui a voit toujours eu 
une conduite régulière & ne s’étoit oc
cupé qu’à être utile à fon Princd& à fa 
Patrie ; ce traitement, dis-je, étoit d’au
tant plus infâme qu’il n’avôit follicité 
qu’une penfion de 400 livres & qu’il 
en coûtait plus de 800 pour le tenir 
fous les verroux, & que dans ce même 
temps on avoit accordé à deux chefs des 
efpions de Paris, favoir à l’un 80,000 1. ar
gent comptant & 8000 1. de penfion ,& 
à l’autre 16,000 de penfion pour avoir 
été chafles, &c.

Ce penfionnaire refta huit mois à Cha
renton ; il n’en eft forti qu’à la follicita- 
tion d’un ami qui s’étoit offert de lui 
fournir toutes les chofes néceflaires à la 
vie & à l’entretien. Les Miniftres ne 
firent rien pour lui, au contraire, on le 
fit fecrétement perfécuter pour tâcher 
de lui faire perdre la tête, & afin de 
prouver qu’ils n’avoient pas eu tort de 
le faire paffer pour fou ; tous les piégés

fur les Maifons de Force. 6 î



qu’on lui tendit furent inutiles. Il ne com
mit aucune baffefïe , il fuppoita fa mifere 
& les perfécutions fans exemples dont 
il fut accablé avec fermeté; & lorfqu’il 
a vu qu’il ne pouvoir obtenir ni juftice r. 
ni emplois, ni fecours, il a épuifé tou
tes les reffources légitimes qui lui reftoient, 
il a fait toutes les démarches & les tenta
tives que l’honneur & les fentimens per
mettaient pour fe tirer d’affaire ; il a meme 
paffé en pays étranger, où il s’eft con
duit avec la même délicatelfe que dans 
fa patrie , & dès l’inftant qu’il a vu que 
le fort continuoit de lui être contraire, 
il a mis tons fes papiers en ordre & s’eft 
noyé. Beaucoup de perfonnes prétendent 
que c’eft une lâcheté , mais je ne fuis pas 
de leur avis, je foutiens que c’eft un cou
rage digne d’exemple. Cet illaftre infor
tuné aimoit la juftice, la vérité, le tra
vail, il avoit de l’humanité & l’amefen- 
ftble, il avoit follicité des places & des 
fecours, le tout lui a été refqfé ; que 
pouvoit-il faire, linon de fe fouftraire par 
la mort aux dangers où expofe à l’indi-

gence ? Telle a été la fin d’un citoyen 
auquel les Grecs & les Romains auroient 
élevé des monumens de gloire.

Comme je me fuis propofé de ne faire 
qu’une brochure in-8vo. d’environ 80 
pages,je vais terminer ce Mémoire par 
un dei nier fait qui m ’a frappé & doit fur- 
prendre tous mes Leéteurs. Je trouvai 
dans cette maifon (Charenton) un pen- 
fionnaire que l’on appelloit Louis XVI ; 
ce particulier avoit reçu une éducation 
très-diftinguée, il avoit de l’efprit, du 
bon fens & beaucoup d’humanité ; il n’é- 
toit point habillé félon l’ufage de la mai
fon, il portoit en hiver un habit de ve- 
lour noir, vefte brodée en or, manchette 
de point, bas de foie blancs & un cha
peau à plumet. En été il avoit des ha
bits conformes à la faifon. Je m’informai 
des motifs de fa détention. Voici ce que 
j’en appris : qu’il avoit fait plufieurs cam
pagnes fur mer, qu’enfuite il avoit été Ma* 
jor de Place à Rochefort, que fon ef- 
prit s’étant aliéné , on ne favoit pourquoi 
il avoit foutenu qu’il étoit fils légitime

fur les Maîfons de Force. 6$
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du feu Roi & frere du feu Dauphin, & 
par conféquent le vrai Loufs XVI ; que 
le Roi aêtuel étoit fon neveu, &c. Ce 
penflonnaire appuyoit fon raisonnement 
de la forte r il difoit qu’on fa voit envoyé 
dans les pays étrangers pour le fruftrer 
de la Couronne de France, mais qu’il 
avoit trouvé le moyen de revenir dans 
fes Etats, &c. On m’a alfuré que ce parti
culier, ayant été arrêté , fut conduit d’a-. 
bord à Verfailles ; que le Roi & toute 
fa Cour s’en étoient amufés pendant un 
certain temps, jufqu’au point qu’on rap
pellent Sire & que les Gardes-du-Corps 
fe mettoient fous les armes lorfqu’il paf- 
foit; que ce badinage ayant ennuyé le 
Roi & fa Cour, cet homme avoit été 
mis au Châtelet & conduit enfuite à Cha- 
renton comme fou. J’eus occafion de lui 
parler & de reconnoître que tous fes dis
cours étoient marqués au coin de la fa- 
geffe, du bon fens & de l’humanité (1).

Il

(1) Il feroit très-poffible que depuis cette époque, 
les plaifaateries & les mauvais traitemens des Moines 
& des portes-clefs Peuffent rendu fou.

fur les Mai forts de Force.

Il me dit avec beaucoup de jugement 
que les Grands du Royaume l’avoient 
trahi pour mettre fon neveu fur le Trône ; 
que néanmoins il ne leur feroit pas de 
peine lorfqu’il feroit forti, attendu, di- 
foit-il, qu’il efî plus glorieux pour un 
Roi d’être clément que fanguinaire ; qu’un 
Souverain ne doit pas profiter de fon auto
rité & de la force pour faire des malheu
reux, mais au contraire pour faire des 
heureux, &c. Il fe plaignoit hautement 
de la fripponnerie des Freres de ■ Charen- 
ton; il leur difoit à eux-mêmes, que le 
faifant généreufement payer pour tous 
les penfionnaires, fon intention étoit qu’ils 
fulfent bien nourris, qu’il vouloit égale
ment qu’on les traitât avec douceur & 
honnêteté ; ajoutant que les hommes qui 
avoient eu le malheur de s’égarer du che
min de la probité, ou d’avoir l’efprit égaré, 
étoient alfez à plaindre d’être privés de 
leur liberté ; qu’il étoit de la derniere 
barbarie d’augmenter leurs maux par le 
défaut d’aliment & par les mauvais traitp- 
mens ; que deux raifons,l’avoient engagé

I
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de laiffer fubfifter les maifons de force : 
i. Pour fervir d’afyle aux furieux & aux 
perfonnes dont l’efprit commence à fe 
déranger , afin d’âflurer le repos public 
& de leur faire adminiftrer les remedes 
& les fecours capables de les ramener à 
la raifon. 2. Pour fervir de correction 
aux libertins & prévenir autant qu’il efi 
pofiible par une légère punition les acci- 
dens qui déshonoreraient des familles en
tières ; mais que pour ramener les liber
tins dans le chemin de la raifon, il ne 
falloit pas les traiter avec dureté , féro
cité & cruauté ; qu’il falloit au contraire 
commencer par leur donner toutes les 
chofes nécelfaires à la vie animale, en- 
fuite leur faire connoître avec douceur 
leurs torts palfés, leur en démontrer 
l’infamie avec modeftie & fimplicité, 
& les conduire par gradation à l’apologie 
des fentimens d’honneur qui doivent faire 
la bafe de la conduite de tout homme 
fenfé , honnête & fur-tout bien né ; que 
la vertu fait diftinguer l’homme de fon 
vivant & honorer après fa mort, &c.

Tel étoit le langage que tenoit ce 
penfionnaire ; je ne l’ai jamais entendu 
parler autrement, ni tenir le moindre 
difcours infenfé. Il a feulement l’imagi
nation frappée de vouloir être le frere 
du feu Dauphin, & par conféquent l’hé
ritier préfomptif de la Couronne. Je ne me 
charge point d’approfondir ce fait. Je dirai 
feulement que ce penfionnaire efi: traité 
avec beaucoup d’égard & d’honnêteté , 
& qu’il dit ouvertement qu’il 11’a pas envie 
de monter fur le Trône par orgueil, mais* 
pour rendre le peuple heureux , &c.

Je ne rapporterai pas davantage d’exem
ples , parce que s’il falloit faire l’hiftori- 
que de chaque penfionnaire, au nombre 
de plus de cent, il faudrait faire plufieu'rs 
volumes & me livrer à des répétitions 
fatigantes , arides & rebutantes. Je penfe 
que j’en ai afîez dit pour mettre le Gou
vernement en état de faire veiller fur la 
conduite des fupérieurs des maifons de 
force, les Miniftres d’être en garde contre 
la furprife de leurs Secrétaires , des fa
milles , de leur prévention naturelle, &

I ij
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pour les engager à 11e pas confondre à 
l’avenir l’innocent avec le coupable, le 
fage avec le fou, & pour rappeller aux 
parens les fentimens de la nature, écar
ter ceux de la haine, de la prévention 
& de la cupidité ; néanmoins je vais en
core entrer dans quelques détails géné
raux qui achèveront de convaincre mes 
lecteurs de la tyrannie des maifons de force.

Tous les ans à l’époque des vacances, 
une députation du Parlement de Paris, 
compofée d’un Préfident-à-Mortier, de 
quatre Confeillers, d’un Subftitut du Pro
cureur-général , d’un Commis-Greffier, 
d’Huiffiers, &c. eft chargée de faire la 
vifite des maifons de force de la Capitale 
& des environs , afin de recevoir les plain
tes des prifonniers, tant fur les motifs de 
leur détention que fur les traitemens des 
Supérieurs & des portes-clefs, &c. Ces 
Magiftrats font en robe, leur préfence 
infpire la confiance & le refpeêt dû à la 
dignité de leurs fondions & à l’autorité 
qu’ils repréfentent ; mais malheureufement 
ils font plutôt ces fortes de vifite pour

far les Maifons de Force. 6 9

maintenir leurs privilèges que pour ren
dre juftice aux malheureux : ils n’ofent 
jetter des regards d’humanité fur aucun 
des prifonniers d’Etat, cette faculté leur 
eft interdite, ils le peuvent tout-au-plus 
fur des prifonniers détenus par l’ordre des 
familles ; mais les Moines & les fupérieurs 
des dites maifons ont FadrejBTe' d’écarter 
tous fentimens de compaffion que pour
raient avor les Magiftrats.

Quinze jours ou trois femaines avant 
que cette députation fe rende aux dites 
maifons, les fupérieurs d’icelle ont foin 
de la faire annoncer aux prifonniers par 
les portes-clefs. On careffe les penfionnai- 
res & on les engage , ceux qui prétendent 
avoir à fe plaindre, foit de leurs familles 
ou du Gouvernement, de tenir leurs pla- 
cets tout prêts, les affûtant que le Par
lement leur fera rendre juftice. Les fu
périeurs promettent même d’appuyer au
près des Magiftrats les dits placets (1).

(1) On ne tient cette conduite que vis-à-vis des pen. 
fionnaires qui ont leur bon fens : elle devient inutile 
auprès des fous.



Les prifonniers qui n’ont point encore 
été trompés donnent tête baiflee dans le 
piege ; il y en a même , & pour ainfi dire 
tous, qui prient les fupérieurs de les aider 
de leurs confeils & qui leur remettent les 
projets de leurs requêtes : ce qui ne fert 
qu à faire prendre des mefures fecrétes 
& contraires à la liberté de ceux qui la 
réclament. Quant aux penfionnaires qui 
ont été joues les années précédentes , ils 
n’ont plus de confiance dans les Moines, 
au contraire , ils ont malheureufement l’in- 
difcrétion de les menacer des Députés 
du Parlement. Alors les fupérieurs pren
nent de nouvelles mefures pour faire 
échouer les entreprifes des méeontens. On 
leur fait donner des bains froids & mal
traiter par les portes-clefs, de maniéré 
qu’ils deviennent furieux h qu’ils ont des 
plaintes de tant de nature à porter , qu’ils 
mettent du détordre & de la çonfufion 
dans leurs difcours, au point que tout 
ce qu’ils difent paroît invraifemblable ou 
infenfé. On prévient même les Magiftrats 
qu’il ne faut pas qu’ils approchent du
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guichet de ces malheureux, attendu qu’ils 
font fous, & pourroient bien , fous pré
texte de vouloir leur parler, les frapper 
ou leur jetter des ordures au vifage ; & 
pour les confirmer dans cette opinion , 
plufieurs portes-clefs marchent devant les 
Magiftrats & ouvrent les guichets des 
penfionnaires qui font vraiment furieux 
lefquels voyant les portes-clefs fie mettent 
en colere & leur jettent tout ce qu’ils 
rencontrent fous leurs mains ; on ferme 
aiiflï-tôt les guichets , les Magiftrats rient, 
paftent promptement & croient que les 
prifonniers des cellules dont on n’ouvre 
pas les guichets font aulîi des fous furieux. 
Les Magiftrats font d’autant plus frappés 
de cette idée , que les infortunés defquels 
on a pas ouvert les guichets, ayant en
tendu pafîer la députation du Parlement, 
l’appellent, crient, fe défefperent ; & 
voyant qu’on ne les écoutent pas , ils paf- 
fent des prières aux injures, &c. de ma
niéré qu’il arrive très-fouvent, qu’après 
cette cérémonie fagement inftituée, qui 
devroit opérer un grand bien , plufieurs

fur les Maifons de Force. jl
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pi ifonmeis s a.ba.ndonnent <m défcfpoir le 
plus cruel. On en a vu trois dans deux 
ans qui fe font étranglés. Ces malheurs 
très-fréquens ne font jamais rendus publics, 
ou fi on le fait, on les attribue à une 
toute autre caiife, &c.

Actuellement que j’ai donné tous les dé
tails du régime barbare & cruel de cette 
maifon, je vais jetter un coup d’œil ra
pide fur l’enfemble de cette république 
infenfée, j’avouerai même que lij’avois 
eu un cœur moins fenfible & moins com- 
patiffant, j’aurois fouvent eu des occa- 
fions de rire ; mais ce qui auroit pu amufer 
de certains individus , ne fervoitqu’à m’af
fliger & à me faire répandre des larmes, 
fur-tout lorfque je me repréfentois que 
depuis le lceptre jufqu’à la houlette , qui 
que cefoit 11e pouvoit fe flatter de pouvoir 
écaiter les maux phyliques & moraux qui 
affligent & accablent l’humanité , ni affez 
puiffant pour conferver fon efprit dans les 
j uftes bornes de la raifon & de la fageffe , 
tout fembloit au contraire concourir à me 
faiie connoitre que les hommes de génie

étoient
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étoient ceux que le fort maltiaite le plus 
& qui faifoient plus communément divorce 
avec 1» pou, f»bir le j«g ■>"
folie & de tous fes acceffoires. Cette idee 
fe grava fortement dans mon cœur , 
redoubla à la vue des individus qui font 
enfermés à Charenton & autres muions 
de force. Je fis des réflexions bien tril
les pour la nature, je vo y ois des hommes
dans des catacombes attachés à des murs
avec des chaînes de fer, d’autres étoient 
nuds, d’autres dans la fange, dans les ma
tières fécales, couverts de haillons & 
n’ayant aucune apparence de figure hu
maine. Les uns crient, les autres hurlent, 
mugiflent, &c. Ils ont tous les attributs 
des animaux immondes & féroces fans en 
avoir les qualités ; plufieurs font réduits 
à cet état fâcheux par des événemens que 
nul homme ne peut parer, d’autres par la 
cruauté du Gouvernement, des Mornes , 
des portes-clefs & de leurs familles ; nean
moins je médifois intérieurement fi tous 
les hommes vouloient faire attention qu’ils 
font freres & que le même malheur peut

K
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leur arriver , ils feraient plus jufîes, pfe
humains & ces accidens moins fréquens.

Il y a quelquefois jufqu’à ixoprifon- 
nieis à Charenton; dans ce nombre, il 
y a des innocens, des coupables, des fa- 
ges & des fous; ils font logés indiftinc- 
tement dans le même corridor & quel
quefois dans la même cellule. Du temps 
que j’y étois, un vouloit être le Pere 
Eternel, l’autre difoit qu’il étoit le Saint- 
Efpnt, un troifieme Général des Capu
cins , un quatrième Roi de la Chine, un 
cinquième qu’il y avoit cinq mille ans 
quil étoit né, un fixieme qu’il étoit déjà 
mort deux fois, qu’il avoit été chien, 
cheval, & qu’il étoit usuellement Roi ’ 
&c. Telle eft la bigarure révoltante qu’il 
faut avoir fans celfe fous les yeux : il faut 
fe prêter à la plaifanterie de l’un, à l'm- 
folence de l’autre , à l’extravagance de 
plulîeuis, à leurs injures & mauvais trai- 
temens, &c. Or je crois que, pour un 
un homme fenfé, la mort eft à préfé
rer, parce que , comme l’a fort bien 
dit Cicéron , la prifon perpétuelle ou

de longue durée ne fut Fans doute inven
tée que pour les crimes que la mort ne 
pouvoit allez punir ; à quoi il faut ajou
ter que d’enfermer un innocent avec un 
coupable, un fage avec un fou, c’eft de 
tous les fupplices le plus cruel & celui 
que les barbares les plus féroces n’ont pas 
encore imaginé, même pour les efclaves 
qu’ils détellent le plus. Cependant ce mal
heur exifte dans le fein de la Nation qui 
veut palfer vis-à-vis des autres Nations 
pour la plus civilifée , la plus honnête & 
la plus humaine. Il faut croire que les chefs 
de cette Nation ignorent ce malheur , & 
qu’ils y remédieront fi-tôt qu’ils en feront 
informés. Tel eft le defir le plus ardent 
de mes vœux & celui qui m’a déterminé 
à écrire ce Mémoire.
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INTRODUCTION,
AVIS, PREFACE,

Ou tout ce qu'on voudra.

Tfn 1774 il parut uns petite Brochure intitulée 
^ Remarques Hiftoriqües & Anecdotes fur le 
Château de la Baftille, fans nom d'auteur ni 
d'imprimeur ( comme on le croira fans peine. ) Ce 
livre trop peu connu renferme des détails fort exaéts 
fur la topographie & le régime de ce féjour infer
nal CO» monument le plus odieux du defpotisme 
des Souverains.. Mais fauteur s'étant renfermé 
dans des bornes trop étroites, foit qu'il n'eût pas 
été plus infiruit y foit qu'il n'ait pas jugé à propos 
de révéler tout ce qui concerne cette Prifon Royale 5 
nous çroyons que des détails m peu plus étendus 
feront plaifir à ceux qu'affligent les maux produits 
par le manège des Miniflres, les intrigues des 
Cours, les ridicules tracafferies auxquelles les 
peuples aveuglés donnent le nom impofant d’affai
res d’Etat.

Depuis que la liberté des François a reçu, pour 
ainfi dire, le coup de la. mort fous les dernier es

années

Ç i ) Si le Ledtear étonné trouve Pépithete un peau 
forte, nous famines furs qu’il la trouvera fort modefle- 
après la lecture de cet ouvrage
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années du régne de Louis XV, le Defpoiisme, 
ce fléau du genre humain , femble s'être aflfler- 
mi en frappant fur tous les ordres , 6? en ren
dant la terreur générale. L'efpionnage çf la dé- 
lotion , moyens prefque toujours fur s de parve
nir , ont jetté la défiance & Valiénation dans 
la plupart des eflprits. Le philofophe fit tait, 
ou s'exile de lui - même, Cf le peuple courbé flous 
k poids de fa chaîne, acquiert peu à peu une 
froide infenfibilité , qui lui ôte bientôt tout ce 
que la nature peut avoir donné d'énergie à l'eflpece 
humaine,

A la vérité la France femble reprendre une nou
velle face depuis Vavènement de Louis XVI à ce 
beau trône de l'Europe. Les vengeances arbitrai
res deviennent un peu moins fréquentes (2). Les 
Mini [1res, les gens en place n'ofent plus abufer 
du pouvoir avec autant d'effronterie mais qu'on 
efi loin encore d'y jouïr de cette liberté précieufe 
oui, fans empiéter fur les loix , donne à l'homme 

Jenfible Cf confiant le droit de s'exprimer fur les 
maux de fa patrie & fur les fautes du gouverne*- 
ment !

De tous les épouvantails que la tyrannie a ima
ginés , ls plus redoutable fans doute pour les ^indi
vidus que le hafard a fait naitre français, c efi la 
Bastille» Il efi plus fûr, dit-on, dans Paris, 
de s’en - taire que d’en - parler : cet axiome de la 
Capitale n'a pas b foin de dèmonjiration ; on fait 
ce qu'il en a coûté à un grand nombre d'écrivains

- ' - tant 2

(2) ïî faut convenir cependant que l’exemple, récent 
de.. M, Linguet n’eit pas propre à donner une grande idée 
«as la modération du miniftere aéheL

tmt du fiéclè dernier que de celui-ci'., mais fie'efi 
le plus fûr, ce n'ejî ni le plus honorable pour la 
génération préfente, ni le plus avantageux pour 
la pofiérité ; d'ailleurs depuis les progrès de Vefprit, 
phiiofophique y l'humanité commence à ofer élever 
fa voix, les Princes femblent s'accoutumer h l'en
tendre, Cf rougiroient aujourd'hui d'employer les 
moyens honteux qui ont terni la gloire de leurs pré-, 
dècefl'eurs. Des Remarques fur la Bafiille, Cf 
quelques révélations d'anecdotesintêrefl ante s pat- 
leur liaifon avec Vhiftoire nationale, ne peuvent 
que produire un très grand bien dans les circon
fiance s actuelles; Cf les réflexions féveres, mais 
vraies, qui les accompagneront, prouveront mieux 
le mâle courage d'un ami de la patrie > que la baffe 
adulation du fille académique. ,

Sous le dernier régne que la faible fie, l'ineon- 
fêquençe Cf les contradictions caraüérifent, les 
,Minières ont érigé le defpotisme en loi. Les let
tres de cachet, les vexations de tout genre, ont 
été leurs moyens favoris; les droit s-même s de la 
nature font pas été, [acres pour eux ; Ci plongés 
dans l'affreux oubli de toutes les loix » les hom
mes les plus vertueux ont été leurs victimes. Les\ 
repaires odieux de la Bafiille ont été remplis ; Cf, 
qui fait combien d'infortunés gémifjent encore dans 
la cruelle certitude de n'étre jamais délivrés, par
te que leur préfence, dévoilant mille fecrets ignorés* 
couvrirait d'une trop forte confufion bien des êtres 
fafiueux que le préjugé veut que l'on refpecte.

6 Vous > Sauvages, que les voyageurs Euro- 
-péens ont tant calomniés’, vous brûlez, il efi vrai, 
yous mangez quelquefois vos ennemis après les 
avoir majjâcrés d'une main fanguinaîre ; mais ait 
moins chez vous les motifs de la vengeance ne font

a 3 i*f
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pas fondés fur des chimères Un ruban rouge eu 
bleu vainement demandé, une croix émaillée non 
obtenue, un regard du maître plus ou moins favo« 
fable 9 & autres frivolités de cette efpece. rien- 
gendrent point chez vous ces haines de famille, 
ces jaloufies, ces inimitiés implacables qui produi- 
fent tant de crimes en Europe — Vous n'ayez 
point, il eji vrai , de loix longuement écrites, de 
code rédigé par des bavar s érudits : mais aujfi 
vous ri avez point de noirs fuppots de Thémis ; vos 
yeux ne font point bleffés par l'afpect odieux d'un 
Exempt de Ponce: en un mot, Peuplades heu* 
reufes, vous n'avez point de Bastille. Jamais 
chez vous un Mniftre vil & fier tout à la fois, 
las & puiffant, tourmenté de mille petites pajfions 
fous les dehors de la grandeur. n a mis entre quatre 
murs l'habitant libre des montagnes, pour avoir 
dit quelques vérités utiles, ou pour être coupable 
de pofféder une femme intrigante & jolie.

Dans un fiecle tel que le nôtre, oü les lumie* 
res ont chaffé les refies de l'ancienne barbarie, 
oü les ' limites de l'autorité civile font hautement 
dîfcutêes, oü le pouvoir defpotique & ridicule 
du facerdoce connoit enfin des bornes pr effrites 
ce feroit fans doute bien mériter de fes concitoyens 
que de dévoiler à leurs yeux les intrigues fécretes 
les manœuvres des hommes puiffans qui ont une in
fluence fi marquée fur le bonheur la fureté des 
individus: mais ce plan trop varie rie fi pas main- 
tenant nôtre, objet. Peut - être fera -fil un jour 
la matière d'un Ouvrage plus étendu, auquel la. 
Philo [opine, guidée par la rai/on & la vérité, pourra 
donner le litre d'Hitloire îles grandes icélératefFes 
humaines commifes fous je (beau de l'autorité 
publique, (&? ajfurément l'Hiftoire de nos temps
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fourniroit plus d'un volume.') Aujourd'hui nous 
nous en tiendrons à ce qui concerne feulement la 
Baftille. La defeription de ce Château, fin régi* 
me, & quelques notices fur d'illufires malheureux 
qui ont pajfé de triples heures dans ce féjour, fe
ront bien capables d'enchaîner la curiofité des 
Lecteurs.

Ce qu'en ont dit dans leurs ouvrages Madame 
de St ad, M. de Gourville , Made. de la Riviere, 
M. de BuJJi-Rabutin &c. eft en général très peu 
fatisfaifant, & ne donne point une idée vraie de 
ce que la BafHlIe a été depuis eux Les Mémoires 
de M. Linguet, pleins, comme rcus fis ouvrages > 
d'un égoïsme perpétuel & fouvent mfupportable » 
ne remplirent point encore l'attente du public fur 
ce fujet, quoique écrits avec la chaleur particu
lière à cet homme célébré: mais ces Mémoires eus- 
fent été à plus jufie titre intitulés Mémoires fut 
la détention de M Linguet , que Mémoires fur 
la Babille; & quelque intêreffemt que fiit par 
lui-même cet Ecrivain, il importe moins aux hom
mes d'être infiruits des malheurs particuliers qu'il 
a effuyês. que de connoitre l'hifloire détaillée de 
la Bafiille-même, vainement annoncée par le 
titre

Puiff e le jeune Monarque, qui gouverne aujour
d'hui la France avec tant de gloire * anéantir pour 
jamais ces cachots affreux oü la vertu, l'innocence & 
la franchife ont gémi tant de foisl Puiffe ce Sou
verain Augufte, qui vient de donner la paix aux 
deux mondes « procurer le bonheur de fis propres 
fujet s. en veillant fur les démarches de fes Mini- 
fires , en les empêchant de faire fervir à leur ven
geance particulière le pouvoir qu'il eft obligé de 
leur confier ! De mille infortunés qui ont maudit, 
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à la B'aftille y leur exijlence & le gouvernement 
qui les vit naître , il en eft ' au moins les trois- 
quarts dont la détention fut l’ ouvrage fecret d’un 
homme en place. Combien peut-être encore , dans 
les foupirs amers qu ils exhalent , s’en prennent 
vainement au Monarque Uenfaifànt & fâge, aux 
yeux duquel d'illuftres fripons les ont noircis ?

mi INTRODUCTION.

HISTORIQUES

ET ANECDOTES SUR LA

BASTILLE.

REMARQUES

De tous les fupplîces imaginés par les hommeà 
pour tourmenter leurs femblables, la Prifon% 

furtout quand elle eft prolongée, eft peut-être le 
plus rigoureux & le plus infupportabïe. La perte 
de la liberté, l’incertitude de fon fort, la vue con
tinuelle d’objets hideux, & les mauvais traitement 
multipliés d’êtres féroces qui le foDt un jeu barbare 
d’aggraver les peines des malheureux, font des 
tournions beaucoup plus fenfibles qu’on ne le peut 
croire, & dont l’expérience feule peut donner une 
idée vraie Tel eft cependant le moindre des maux 
que l’on fouffre à la Bajtille,

Le mépris de toutes les loix humaines y femble 
affe&é. A la détention la plus févere, aux précaü« 
îions les plus roinutieufes & les plus humiliantes, 
on y joint la Pfine la plus dégoûtante dans le ré
gime , l’hypocriGe la plus noire dans les offres de 
ferviGe, la duplicité la plus maligne dans l’art de 
tendre des pièges, l’indifférence la plus impardon
nable pour les maladies qu’engendre l’air iofe&é de 
ce repaire, l’ironie même la plus amere envers des 
plaintes longtemps étouffées par la crainte; enfla 
tout ce que l’on peut concevoir de défolanc pour 
le cœur humain eft raffemblé, pour le fupplice des 
hommes fouvent les moins coupables, dans ces 
fameufes tours que l’efféminé Parifiea contemple 
cFun œil ftupidç à l'extrémité de fâ Capitale.

Ce
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Ce Château, non moins redouté des étrangers 
que det Français, n’écoic dans le principe que 
rentrée de Paris du cote du faubourg Saine Antoine. 
Il ne eonfiftdit que dans deux tours allez élévées, 
flanquées de deux murs prolongés aux deux cotés,
6 au milieu une porte étroite, dans le goût go
thique, par laquelle on eatroit dans la ville qui 
n’é'oit rien moins que belle dans ce temps-là.

Hugues d’Aubrioc, né à Dijon en Bourgogne, 
de parens obfcurs , mais qui par la faveur de quel
ques grands, & ud mérité réel, trouva moyen de 
s’avancer, fous le règne de Charles-Cinq, devint 
Prévôt de Paris & fut chargé de la conduite de la 
nouvelle enceinte & des fortifications que le Roi 
voulut faire conftruire pour la -fureté de la yiHe. 
Ce fut lui qui en donna !e deflein, & qui pofa la 
première pierre de ce Château, ou plutôt alors de 
cette forte, le 22 Avril 1319.

Ce fondateur de laBaftille, qui neprévoyoitguere 
fans doute Pufage que l’on feroit dans la fuite de 
cet édifice, en leva beaucoup d’autres pour l’em- 
beîiiflement & la commodité de Paris. C’eft lui 
qui fit bâtir le Pont au Change , anciennement ap. 
pelle Grand Pont , les murs de la porte Saine An
toine le long de la Seine pour retenir la riviere 
dans les débordemens, ainü que le Petit Châtelet 
qui fut conftruit dans le deflein de réprimer les 
excès des Etudîans de l’Univerflté.

Ce mê ae Aubriot, dont l’Hiftoire mérite d’être 
connue, Fut le premier inventeur des canaux fou- 
terrains pour l’écoulement des immondices & des 
eaux. Le Clergé, jaloux dans tous les temps & 
perf cuteur du vrai mérite , conjura fa perte. Les 
fuppots de l’Univerflcé, dont ce Magiftrat avoic 
voulu mêter la licence, fe joignirent aux Prê
tres ; iis employèrent contre lui des armes auxquel
les les peuples ignorans ne favoîent point encore 
réfifter. Ils l’accuferent d’impiété & d’héréfie. Les 
partifaos de la Maifon d’Orléans, ennemie alors de 
celle de Bourgogne à laquelle Aubriot dévoie foa 
élévation, fe joignirent aux fanatiques qui le per-

fécu-

fécutoient. On fur prit un ordre de la Cour, & il 
fut enfermé à la BaltrIle même qu’il venoic de bâ
tir; quelques mois après on le transféra dan4* les 
prifons de l’Evëché que l’on nommoir Oubliettes: 
nom bien connu en France, & qui exprime a fiez 
Je genre de fupplice deftiné à i 'infortuné qui y en- 
croit pour n’en plus fortir.

On voit encore de ces Oubliettes au Château de 
Loches en Touraine, au Château d’Angers > auPles- 
fls-les Tours, demeure du fanatique éc cruel Louis 
XI. & furtout dans un ancien Château du Cardinal 
de Richelieu en Poitou. Ce dernier avoit encore 
renchéri fur les barbares précautions de fes prédé- 
ceflèurs. Les Oubliettes qu’il fa if oit conftruire 
étoient des puits à piufieurs chambres dont quel
ques unes étoient remplies d’eau, & par le moyen 
desquelles on inondoit facilement les autres, lors
que des vengeances particulières , voilées fout le 
prétexte du bien de l'Etat, Jfexigeoietrt. Quant 
aux Oubliettes garnies de moulins à raloirs, quicou- 
poiedt en pièces les prifonniers ou’on y faifoit tom
ber, par le moyen d’une bafculc à fteret, i! eft 
probable que c’eft une fable, malgré le témoignage 
de la populace de Blois qui prétend qu’il y en a 
eu jadis dans les caves du château de cette ville.

A force d’intrigues, les ennemis en foutane du 
Prévôt d’Aubriot parvinrent à le faire condamner 
à une prifon perpétuelle, & à être eux-mêmes fes 
Geôliers. Mais dans l’année 1381, au commence
ment du rêgae de Charles-Six, le peuple de Paris 
fe fotikva contre les impôts exceffifs que le mal
heureux état de la France rendoit alors prefque 
indispenfables. Les féditieux s’armèrent, & con
duits par le nommé Caboche écorcheur, ils forcè
rent les portes de l’Hotel de ville, pour s’emparer 
des armes qui y étoient en dépôt & les donner à 
ceux qui en manquoient ; ils y enlevèrent deux ou 
trois mille maillets de fer, ce qui leur fit donner 
Je nom bifare de Maillotins ; ils commirent mille 
excès dans Paris, fe vengeront d’une partie des 
Traitans qui étoient caufe félon eux de la cherté
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du pain ; ils n’épargnerent pas même les Prêtres & 
les Cduvens, qui dans la mîfere publique regor- 
geoieni de richeffes ; enfin ils briferent les priions 
& en firent fortir Aubtîot qu'ils choilîrent pour leur 
Chef, le forçant malgré lui à fe mettre à leur tête.

Aubriot profita de cet événement inattendu pour 
recouvrer fa liberté fur laquelle il ne comptoit plus* 
Il fe retira fecreteroent une nuit, paffa la Seine, & 
«’enfuit en Bourgogne oii il acheva tranquillement 
je relie de fes jours* inconnu â fes perfécuteurs. 
Tel fut le fort du Fondateur de la Bajlüle.

Les deux tours, en quoi confiftoit alors tout ca 
Château, fervoient de défenfe contre les attaques 
des Anglais. Pour fortifier encore cet endroit, le 
plus fréquemment expofé aux infultes des enne
mis, on éleva deux autres tours de retraite, en 
face & parallelîes aux premières. L'entrée de Paris 
fut ainfi prolongée encre quatre tours définies & 
un double pont. L’artillerie à feu n’étoit point 
alors en ufage; le terrain fe défendoit pied à pied, 
& quand un pont étoic perdu, ou les deux premiè
res tours prifes, on fe retiroit derrière le fécond 
ch le combat recommeDçoit d’homme à hommç* 
Les relies du premier pont fubfillent encore.

Cet édifice ne fut achévé entièrement que fous le 
règne de Charles VI en 1383. On y ajouta quatre 
nouvelles tours à dillances égales, & de même dr- 
menfion que les quatre autres; on les joignit par 
des murs très forts & très épais, dans l’intérieur 
desquels on pratiqua des appartenons entre les 
tours. Alors la Voie publique fut tracée en dehors 
de ce Château, telle qu’elle ell encore aujourd'hui. 
La Bajtille ne fut plus une Porte, mais une forte- 
refle formidable à l’entrée de Paris. On coupa les 
ponts ; un folié fec de vingt-cinq pieds de profon- 
deur au défions du niveau de la rue entoura les 
huit tours, & l’on forma une enceinte de grofîes 
pierres de taille de l’autre coté du folié.

Ce Château, dominant fur toute la plaine d’alen
tour, fur le faubourg Saint Antoine , fur le rivage 
delà Seine, & fur ia principale entrée de Paris-

étoic

étoit naturellement deltiné à en ralfurer les habL 
£ans contre des incarlions bolides* Comment ell-il 
arrivé qu’il ait été changé dans le lieu le plus redou
table & le funelle à ceux mêmes pour la proceétioâ 
desquels il fut confirait!

La Rue qui borde l’enceinte du folié offre encore 
des maifons, ou plutôt des baraques, du temps de 
Charles VL, & ce n’elt pas l’endroit le moins dé« 
tellable & Je moins malpropre de cette ville fi van
tée, qu’on peut appeller à julte titre la première de 
l’Europe pour la faleté de fes rues, la conltruéllon 
dégoûtante de la plupart de fes édifices^ & fur- 
tout pour Je coup d’œil affreux de fa populace. 
Les Boulevards (nommés autrefois Bouleverds, & 
avec plus de raifon ) ainfi que les immenfes foliés 
qui environnent aujourd’hui la Bajtille, ne furent 
conllruits qu’en 1634*

Cette Prifon, la honte de la France, quoique dé
corée du titre de Château Royal, ell litoée fur la 
rive droite de la Seine, près un autre édifice royal 
nommé YArfenal. Son entrée ell à l'extrémité de 
la Rue Saint Antoine à droite. Quelques pas avant 
d’arriver à la porte, il y a un Corps de garde avan
cé & une fentinelle qui veille jour & nuic. Auprès 
de ce Corps de garde ell un Pont-levis avec une 
grande porte très forte, & une autre Poil-Porte 
qui conduifent datas la Cour de l’hôtel du Gouver
nement, lequel ell un bâtiment moderne féparé du 
Château par un folié fur lequel ell un Pont Ievis 
qu’il faut palier pour arriver dans une fécondé 
Cour, où fe trouve deux autres portes & un nou
veau Corps de garde. Enfuite ell une forte bar
re à claire-voie, formée de poutres couvertes de 
fer & fort élevées, qui fépare le Corps de garde 
de la grande Cour.

Avant de parvenir à cette Cour, on voit qu’il 
faut avoir paffé deux ponts-levis & cinq portes, 
dont toutes ont des feotinelles & font fermées 
cooftamment avec des verroux & des chaînes de la 
plu*- forte épaiffeur.

On peut bien fe repofer un moment ici, & fe de.
mander
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mander en filence : Pour qui font donc deflinées 
ces portes terribles ? Quels manftrus , quels fcélé- 
ra:s doivent - elles fé-irer du r Ile des hommes? 
q t peut mériter d’entendre fermer fur foi ces 
é '>rmes verroux» ces cadenats, ces ferrures mul
tipliées? .... héla ,, Lutteur, pour les trois 
quarts aa moins, ce font de gens de bien, des 
âmes honnêtes & franches, des amis de l’humani
té , de vieux ferviteurs coupables fouvent d’avoir 
trop bien agi , des Magiftrats intègres & fermes, 
des maris qui n’ont pu partage’- l’ignomioie, des 
écrivains qui ont indircrettement dit la vérité» des 
hommes dont la préfeoce eft un obftaeîe aux pro
jets d’un Grand & qu’une Lettre de cachet fous* 
trait à la foc’été ; des étrangers qui ne favent ni
ce ou’oo leur veut ni ce qu’ils ont fait.....................
Enfin que vous dirai-je? Gémiffez avec moi, en 
parcourant les cachots cffreux de cette rnaifon; 
& fi l’humanité déshonorée vous arrache des 
pleurs, recevez du moins quelque confolatmn , en 
apprenant qu’un Roi plus fage, plus éclairé, plus 
ferjfi le , paroit s’occuper aujourd’hui de l’examen 
nécelfaire de ce qui fe paffe dans ces trilles murs , 
é. que peut - être le jour va luire oïi l’iniquité pa- 
lirà de fes forf ics cachés, & fubira la peine qu’un 
Monarque équitable doit infliger à ceux qui abu- 
fent de fa confiance.

La grande Cour, fur le plan de laquelle font 
bâties le huit tours dans des efpaces à peu près 
égaux, eft un quarré long d’environ 120 pieds & 
large de 80. Il y a une fontaine dans cette Cour.

Le logement du Gouverneur peut palier pour 
un des beaux Hotels de Paris : les appartemens en 
font ornés avec tout le luxe & l’élégance des 
grands Seigneurs ; ce qui ne contralte pas msl 
avec la mesquinerie fordide du relie. Cet hôtel 
a été rebâti fous le Gouvernement de M. de Ber- 
naville , aux dépens du Roi. Ce Bernaville qui 
fut Gouverneur da la Baftilïe fous Louis Quatorze, 
eft encore fameux dans l’enceinte de cette prifon, 
par fa rapacité, fa cruauté, & l’horrible manière
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dont il traitoit les infortunés qui avoient le malheur 
de tomber entre fes mains. Du refte c’étmt un 
homme de la dernière clafle, aue de fales emplois 
avoient élevé au delà même de fon efpérance , de 
qui obtint ce riche Gou ernement par des voies 
qui répugnent à l’honnêteté.

En entrant dans la Cour îus-dite , par la barrière, 
on trouve à droite des appartemens où logent tes 
Officiers , ou boureaaxmbalternes, & quelque-fois 
même des prifonniers moins reflerrés que les 
autres.

Près ce bâtiment, dont l’extérieur eft d’une 
grande vétufté, fe trouve (a tou- nommée de la 
Comté, puis celle du Tré/or, ainfi défigoée parce 
que c’eft dans celle - L que le grand Henri IV 
avoit fait dépofer les fommes immenfes qu’il avoic 
épargnées depuis fon avènement au trône, pour 
l’exécution du vafte projet qu’il méditoit, & que 
la main infâme de Ravaillac fit échouer, en tran. 
chant le fil des jours de ce bon Roi qui faifoit de 
la Baftilïe un tout autre tifage que les trois Monar
ques qui l’ont fuivi.

Les Prêtres indignes qui mirent le poignard dans 
la main de ce fanatique par leurs déteftabies con- 
feils, ne périrent point dans les cachots de co te 
prifon : & mille honnêtes citoyens y ont 1 iffé la 
vie > fouvent pour J’indifcrétion la olus légère. La 
prifon de la Baftilïe eft une mort civile qui fait de- 
lîrer la mort naturelle, à chaque ioftanc , par la 
barbarie avec laquelle on y eft traité : de vingt 
viûimes qui y languiflent, dix au moins attentent 
fur leurs jours, & le refte y perd bientôt l’efpric 
ou la fanté pour le refte de la vje, Les exemples 
en font auffi fréquens qu’effrayans , & nous en- 
rapporterons plus d’un dans le cours de cet ou
vrage.

Après la tour du Tréfor, vers le milieu de la 
Cour, eft une arcade qui fervoit autrefois de porte 
a la Ville, & qui a été plus d’une fois teinte du 
fang des Parifiens dans leurs démêlés domeftjques. 
On a ménagé quelques logerais dans fon épais

seur.
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feur. Vient enfuite le corps de l’ancienne Chape!*' 
Je où l’on a pratiqué quelques loges pour des pri» 
fonnrers, quand ils font en grand nombré, comme 
fur la fin du règne du faible Louis Quinze. A 
fencognure de la Cour eft la tour de la Coapelle. 
Les deux tours du Tréfor & de la Chapelle font 
les deux plus anciennes, & celles dont écoit flan
quée primitivement la porte de Paris de ce coté-là. 
^ D’énormes murs de dix pieds au moins d’épais- 
feur, en pierres de taille, ëlévés à la même hau
teur que les tours, les réunifient dans le pourtour 
entier, & font contigus à plufieurs appartenions de 
prifonniers pratiqués dans les entre-deux. Enfin 
au fond de la Cour eft un grand corps de logis, 
bâti à la moderne, & qui en fait la féparacion 
d’une autre Cour plus petite que l’on nomme la 
Cour du puits* Au milieu de ce bâtiment moderne 
eft un efcalier ou perron de pierres, formé de cinq 
marches, que l’on doit monter pour arriver à la 
porte principale , laquelle conduit, à travers un 
veftibule ou allée, fermée d’une fécondé porte gar
nie entièrement de fer, dans la fécondé Cour oh 
font les entrées des autres tours. Cette fécondé 
Cour eft impénétrable à tout autre qu’aux Prifon- 
uiers î c’eft le féjour du filence, de la triftefte i&. 
fouvent du dernier défefpoir.

Dans le veftibule du bâtiment qui fépare les 
deux Cours, eft un Cabinet aflez large qui con
duit à la Salle où les MiniftreS, tels qae le Lieu
tenant de Police & les Commifîaires défignés ex
près , interrogent les Prifonniers. Cette piece 
s’appelle la Salle du Confeil, & feroit bien mieux 
nommée la Salle de la défolation. C’eft là en 
effet qu’un fourbe adroit & rufé, revêtu de la robe 
honorable deftinée à la Magiftrature , vient era- 
baraffer dans des interrogatoires captieux un 
homme, intimidé déjà par tout cet appareil formi
dable, & trouve le fecret de lui arracher des aveux, 
produits par la feule crainte qu on lui inlpire, ou 
par l’eTpérance vaine donc on le berce. C’eft là 
que l’iniquité, à front découvert, vient forcer
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par d’indignes menaces, une ame faible & trou
blée , à dénoncer faufietnent un autre qu’on 
veut perdre, à fïgaer une déclaration iüjufte,fur 
laquelle on bâtit la ruine d’un rival ou d’un con
current; enfin c’eft-Iâ que l’innocence tremblante 
& déconcertée, refie muette devant le juge févere, 
dont l'âpre rigueur n’étàlè aux yeux du prifonnieL* 
infortuné que l’afjpeét des tourmens, des boüreaùx 
& de tout ce qui peut effrayer.

Cette falle du Confeil ou des interrogatoires eft 
aufii celle cil les prifonniers reçoivent les vifiteé 
des étrangers, quand ils en ont Ja pefmiffion: ce 
qui eft de la plus grande rareté, bu pour mieux 
dire ce qui ne fe voie jamais. Il y a dans renfon
cement une autre falle très vafte qui fert de dépôe 
pour les effets & papiers qu’on a foin d’ôter atix 
prifonniers dès qu”iîs entrent, & qui le plus fou- 
vent ne leur font jamais rendus, à moins que le 
Détenu ne foie un homme aflez puifiant pour l’ob
tenir.

Derrière cette Salle, du coté de Ja Cour dil 
puits, fe trouvent quelques logemens où couchent: 
les Porte-Clefs: on appelle ainfi ceux qui fervent 
les prifonniers, qui leur apportent à manger &c. 
Ce font ordinairement d’anciens domeftiques du 
Gouverneur, qui ont pour cette befogne un falài- 
re de 7 à Soo livres, & qui bonifient ce médiocre 
& dégoûtant emploi par les vols & les eferoque- 
fries qu’ils peuvent faire fur les malheureux qu’ils 
appellent leurs Pigeonneaux. A ce défaut près, 
que la modicité de leur paye rend prefque exeufa- 
bjé , les Porte-Clefs font en général les plus hon
nêtes gens de la Bàjlille. On les trouve encore 
compatifians, humains, & portés à rendre fervice; 
tandis que les Officiers, ou plutôt les boureaux, 
décorés de ce nom fi odienferoeht proftitué, foùc 
durs, barbares, & joignent à l’exercice dé lernrê 
fondions un air infultane, un ton ironique qui ré
volte Famé, & qui ne pouvant qu’être impatiem
ment fouffert, occafionne fouvent des fçènes tra
giques t ou des vexations feerettes donc il èftim-

B pbifibls
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poffible au Prifonnier fouffrant de tirer jamais ven
geance.

A gauche en entrant par le même perron, font 
les Cuifines, & les Offices qui ont une double for- 
tie fur la cour du Puits. Il y a trois étages au deffus 
de ces bâtimens. Les chambres qu’on y a faîtes 
fervent ordinairement pour les Prifonniers que 
l’on juge trop malades pour les tenir dans les tours. 
Dans ce même corps de logis, le Lieutenant de 
Roi a fon appar ement compofé de trois pièces 
au premier étage, le Major loge au fécond, & le 
Chirurgien au troifième. Ce dernier n’eft pour 
ainfî dire là que pour la forme. Sa place eft trop 
peu lucrative & trop gênante pour tenter un hom
me habile & occupé dans fon art. Un ruflaut de 
Barbier, qui après avoir tenu quinz ans Je rafoir, 
court depuis quelques années la lancette à la main 
dans les greniers de Paris, fait coonoiffance avec 
la fervante de la maî relie du Gouverneur; on 
parle de lui comme d’uo homme prêt à tout faire, 
dévoué à tout ce qu’on exigera; on le préfente; 
fa mine baffe confirme le témoignage» qu’on vient 
de rendre, & voilà l’homme reçu. Au bout de 
quelque temps, par des moyens qu’on ne fe donne 
pas même la peine de cacher beaucoup, ce Char
cutier fait fbrtULe, & on le remplace par un autre 
écorcheur plus mépnfabîe encore que le dernier.

Joignant les cuifines, de l’autre coté de la grande 
Cour, on trouve à droite la tour de la Liberté, 
Eil-ce par dérifioo, par ironie, que cette tour 
porte un tel nom ? Ce qu’il y a de particulier, c’eft 
que cette tour de la Liberté eft la plus auftere, 
la plus noire & la plus infeêle des huit qui com* 
pofçnt le château de la Ballilie. Si c’eft une plai- 
fanterie , elle ne paroit rien moins que plaifante 
à tel infortuné qui depuis vingt ans y gémit de fon 
efclavage , & qui éehangeroit volontiers ce pré
tendu féjour de la liberté pour les fers de Maroc ou 
d’Alger, Les cachots de cette tour s’étendent fous 
les cuifines ,’ & font les plus incommodes de tous, 
par le bruit continuel oui ié fait au délias, & plus

encore

IS Remarques Hiftoriquez & Anecdotes fur la Baftilk, ï*,
encore par les eaux graffes & puantes, qui ne s’é
coulant pas facilement par les conduits engorgés 
de la citerne qui eft auprès, fe répandent fouvent 
dans ces cachots par deux petits ibupiraux prati
qués dans i’épaiffeur du mur, & vont inonder le 
prifonnier , aunéz duquel on rit lorfqu’jl s’en plaints 
ou que l’on paye féchement d’un ce n'ejb pas %rai. 
Des Lecteurs honnêtes auront peine à croire ces 
horreurs ; mais on les prévient qu’elles ne (ont que 
trop réelles, & que de toutes les peines de la 
Bajîilie ce font encore les plus légèresà 

A côté de cette tour fi bien nommée delà Liberty 
eft un vieil appariement dans lequel on a fait une 
Chapelle au rés de chauffée: humide & faîe, mais 
que l’on regarde pieufement comme allez bonne 
pour l’ufage des profcrits auxquels elle efi: defti- 
née. Dans les enccgnures on a pratiqué cinq ni
ches bien grillées, où l’on met chaque prifonnier 
feul à Peul pour entendre la meffe. Jamais plus de 
cinq à la fois ne peuvent y affilier, & comme i! 
ne fe dit plus qu’une meffe par dimanche, les au
tres prifonniers, dévots ou non, font réduits à s'en 
paffer. Mais comme dans ce Château Royal tout eft 
combiné pour le plus grand bien poffible des mal
heureux qui y refpirent, on a grand foin de remar
quer ceux qui témoignent le defir d’entendre la 
meffe, pour leur réfuler nettement cette grâce» 
de l’on y traîne prefque par force les prifonniers 
qui ne s’en fondent pas, & ceux mêmes qui té
moignent de la répugnance pour cette cérémonie 
peu amufante. Au relie, à la meffe les Pfifqn-> 
niers ne peuvent voir ni être vus. Des portes* des 
niches font garnies en dehors d’une ferrure &' "de» 
deux verroux, elles font grillées de fer en dedans, 
avec une petite fenêtre qui donne dans la Cfia- ‘ 
Pelle, & un rideau deffus, que l’on tire versl§ 
temps ée l'élévation, ou que l’on ce tire pas jj 1@ 
Porte-.Clefs, l’oublie. m;> b » • --ï

Il y a un grand nombre de Prifonniers que Fon? 
ne mène ordinairement point à la méfiée Ce fonts 
les Kccléüaftiques, les gets qui y font pour Ma* 
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vie, enfin èeux qui prient trop haut, ou que Torî 
cônooîc capables de troubler le mercenaire qui fe 
dépêche de gagner fou Ecu, & qui dans le facrifi- 
ce habituel qu’il offre à Dieu, a trop peur du Roi 
pour faire la moindre attention aux loupirs de ceufc 
qui feroient tentés d’invoquer fon minift ere. Dans 
les dernières années du règne de Louis Quatorze, 
oh la Baftille regorgeoit de monde, un Prifonnier 
à la mefle s’avifa de prendre, à voix haute, Dieu 
à témoin de l’injuftiee des tourmens qu’on lui fai- 
foit fouffrir: & interrompant le Prêtre au milieu 
de fes fondons il lui ordonna, au nom de la Divi
nité qu’il tenoit dans fes mains, d’écouter un feul 
mot qu’il avoit à lui dire pour prouver fon inno
cence. Les Geôliers & toute la féquelle des gar
diens firent bientôt taire le jafeur donc l’exemple 
pouvoit être pernicieux; & depuis ce temps on a 
bien exa&ement obfervé deux chofes, l’une de ne 
méner à la meffe que des Prifonniers dont on con- 
nôit la tranquilité, l’autre de ne fe fervir que de 
Prêtres à l’épreuve de l’attendriffement & de la 
eûmpaffion, Chofe bien facile à trouver.

A côté de la Chapelle, en avançant vers la bar
rière, s’eleve la tour de la Bertaudiere. Ce nom 
vient, à ce qu’on dit, d’un des maçoDs qui y tra- 
vailîoient, nommé Bertaud, lequel eut le malheur 
de tomber du fommet de la tour jufqu’au fond, & 
qui y donna fon nom, comme dans la fable Hellè, 
donna le lien à 1 ’Hellespont. Que cette étimolo- 
gie foit faufle ou vraie, peu importe fans doute; 
bous ne la rapportons que comme une ancienne 
tradition de la Baftille.

Entre cette tour & celle qui fuit, que l’on nom
me de la Bajiniere, font des bâtimens pour l’Aide- 
Major, le Capitaine des Portes, & quelques Porte- 
Clefs. Ces corps de logis occupent tout l’efpace 
entre la tour de la Bertaudiere, & l’encosmure oh 
fe trouve celle de la Bajiniere. Pour plus de fureté 
cette derniere eft précédée d’une efpece de petite 
Cour, ou logette, dont la porte ferme à double 
chaîne, & communique dans le Corps de Garde.

ad Remarques Hiftoriquéi
Tel eft l’ordre des fix tours & des bâtimens qui 
entourent la grande Cour.

Nous avons dit que dans le corps de logis moder
ne qui fépare les deux Cours il y a une efpece de 
gftierie, allée, ou veftibule qui conduit dans la pe
tite Cour ou Cour du puits. Cette allée fermée 
de trois portes dans fa longueur eft le feul paflage 
pour arriver aux deux autres tours fituées dans la 
dite Cour. A droite dans l’enfoncement eft celle 
dite du Coin, & à gauche à l’autre encognure celle 
nommée du Puits, probablement à caufe du Puits 
qui fe trouve auprès.

Ces deux tours ifolées, par comparaifon avec les 
autres, font, fi l’on peut parler aimfi, les tours 
par excellence; Comme il y a beaucoup plus de 
portes pour y parvenir, on n’y met que ceux qui 
doivent être le plus étroitement refferrés & dont la 
garde importe le plus. L’autre Cour, oh fe trou
vent les fix autres tours, a un coup d’œil plus ani
mé, plus varié, plus gai même, fi quelque chofe 
peut l’être à la Baftille: les logemens des Officiers 
& des domeftiques lui donnent encore un air habi
té; on voie du moins, ou l’on entend qu’on eft; 
encore au monde ; mais la fécondé Cour offre Pa- 
fpeét le plus morne, le plus effrayant & le plus 
folitaire. Des murs noirs & fanguinolens dans 
quelques endroits, deux tours qui s’elevent à perte 
de vue, un filence rigide & profond, les longs 
gémifiemens de l’air trop refierré dans cet efpace 
étroit, tout fait naître la terreur dans Pâme de la 
■vi&imequi fe croit alors féparée de l’univers entier. 
Point de mouvement, point de bruit, tout eft cal
me , la vue au dehors eft interceptée ; c’eft l’antre 
des chagrins, des angoiffes, du défefpoir.

Cette Cour n’a que vingt-cinq pieds de long fur 
cinquante de large, & les cuifiuiers qui y jettent 
fans précaution les ordures & les vuidanges de 
leurs vôlai'les, en font l’endroit le plus rnfeét & 
le plus mab propre de ce Royal féjour. Les plaintes 
à ce fujet feroient fuperftues; les Prifonniers qui fe 
trouvent dans les deux tours de cette Cour*font 
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des abandonnés que les feuls Porte-Clefs vifîtents 
Te Gouverneur, les Commiffaires, Officiers &c. ne 
paffent guere plus loin que la grande Cour , autour 
de laquelle font logés la plupart dés Prifonniers 
dans les fix tours qui l’environnent; & lorfqu’on 
a befoio des autres, on va Amplement les tirer de 
leurs trous, & on les fait venir dans la falle du 
ConJ’eil dont nous avons donné la delcription plus 
haut* Ainfi cette fécondé Cour doit être mal-pro
pre impunément; & c’eft encore trop bon pour 
des gens que le Roi châtie , c’eft-à-dire qui ont dé
plu à un Miniftre, oui un de fes Commis, ou à 
an de fes valets. - .
t En dehors, la façade du Château préfente quatre 
tours vers Paris, & quatre vers le faubourg. Le 
deffus des tours eft une Plate-forme en terraffe 
continuée d’une tour à l’autre, & fort bien entre
tenue. II ya treize pièces de canon fur cette plate
forme: on les tire lorsqu’il y a quelques fêtes publi
ques, nailfances de Princes, vi&oires fur les’. en- 
siemis &c,; & ce n’eft que par le bruit que ces énor
mes machines font au deffus de leur tête, que les 
Prifonniers font inftruits des événemeüs heureux. I 
Mais fouvent l’allegreffe de la Capitale fait le mal
heur de quelqu’un de ces infortunés. 11 eft arrivé 
plus d’une fois à ceux qui font enfermés dans les 
chambres fupérieures des tours, & que l’on nomme 
les Cahotej, d'être bleffés par les éclabouffures, Je 
mortier, les pierres &c., que l'explofion fubite & 
violente détache de la voûte. Piufiears peu accou
tumés à entendre d’auffi près le fracas du canon , 
en confervént longtemps une furdité facheufe, ou 
des tréfaillemens convuîfîfs ; & c’eft ainfi que dans 
cet horrible lieu les inftrumens-mêmes qui annon
cent le bonheur public, fervent à aggraver les maux 
de ceux qui l'habitent, le plus fouvent fans favoir 
pourquoi.

Quelques Prifonniers obtiennent la faveur fingu- 
lisre de fe promener fur cette Plate-Forme, & on 
ae peut nier que ces privilégiés ne j >uiffeot alors 
de la vue 1e plus belle éi la plus étendue, La Ca-
oc . J . U ■ pitale
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pitale entière s’offre à leurs regards ; le vafte & 
magnifique faubourg de Saint-Antoine, le cours de 
la Seine , la riante pleine d’Ivri, forment l’afpeft 
le plus brillant, lé plus majeftueux; mais de quelle 
amertume douloureuië ne doit pas s’abreuver Lame 
d’un Captif qui contemple en ffience tous ces beaux 
objets, & qui fe confume vainement en defirs de 
les parcourir. Un ordre févere vient l’arracher de 
cet endroit trop doux pour lui; il rentre en foupi- 
rant dans fon trifte cachot, & recommence à mau
dire mille fois l’heureux fcélérat qui a eu le crédit 
de le fouftraire au monde. Ces promenades ne 
font jamais que d’une heure au plus, & même depuis 
quelques années on les a, finon fupprimées entière
ment, du moins rendues tellement rares qu’on peut 
aujourd’hui regarder cet agrément comme nul.

’& Anecdotes fa? la Rajliïk, so

Réfumê de la defeription intérieure delaBaftille.

19, Un Corps de garde avancé, un pont-levis, & 
une Cour fermée, où fe trouve l’Hôtel du Gou
vernement.

2°. Un fécond Corps de garde, un pont-levis, & 
une allée fermée qui conduit à la première 
Cour, ou Cour extérieure.

3°. Un troifieme Corps de garde, & une porte très 
forte par laquelle on entre dans la grande Cour 
intérieure où font 6 tours.
Un grand-Corps de logis qui fépare la grande 
Cour d’avec la petite, laquelle eft la plus recu
lée, & qui renferme les deux dernières tours.

Ces tours au nombre de huit font, félon leur
Ordre,

ï Tour de la Comté.
2 Tour du Tréfor.
3 Tour de la Baziniere.
4 Tour de la Chapelle.

5 Tour de la Liberté.
6 Tour de la Bertaudiere.
7 Tour du Puits.
8 Tour du Coin.



Il efl fans doute allez fuperflu de dire que cha
cune de ces tours eft fermée en bas de portes énor
mes , garnies de verroux bien conditionnés; mais 
ce qu’on aura peut être peine à croire, après la 
multiplicité des précautions qu’on a déjà vu ci-des- 
fus , c’elt que toutes ces portes font doubles, 
c’eft. à-dire deux, l’une prefque fur l’autre, & 
s’ouvrant en fens contraire : de manière qu’un Pri- 
fonnier rélegué dans une des chambres de la tour 
du Coin , par exemple , auroit au moins vingt 
portes à forcer avant de parvenir à la dernière.! 
Une demie - heure fuffit à peine pour ouvrir tou
tes les iffuës qui conduifent jufqu’à lui ; occupa
tion trop rebutante & trop ennuieufe pour enga
ger les Gouverneurs, Majors &c. à vifiter fouvent 
leurs trilles hôtes: aufli ces Meilleurs fi bien payés 
ne s'en donnent-ils prefque jamais la peine, & 
tant-pis pour le pauvre Prifonnier s’il efl fujet à 
quelque incommodité , ou s’il gagne quelque ma
ladie qui exige des fecours prompts ou des foins 
continus.

Les Cachots conftruits fous les tours, & beau
coup plus bas que le rès de chauffée, font rem
plis d’un limon qui exhale l’odeur la plus infeélé. 
Il eft impofiibîe d’imaginer comment des hommes, 
qui n’ont pas d’injures perfonnelles à venger, peu
vent fe réfoudre à renfermer d’autres hommes 
dans ces trous obfcurs qui révoltent à la fois tous 
les fens. C’eft pourtant la punition ordinaire que 
lès indignes geôliers de la Baftille s’arrogent lé 
droit d’infliger aux infortunés dont l’ame ulcérée 
laiffe échaper quelques plaintes.

Dans le fein même du malheur, dans l’humilia
tion de l’infortune, un cœur fier Ce fenfibîe né 
s’accoutume point à l’injüftice. La cruauté gra
tuite des vils gardiens, dont le feu! office eft de 
répondre de loi, l’irrite; les caprices, l’infolence, 
la hauteur infbltânte de ces infâmes agens du défi, 
potifme allument fon indignation ; il a peine à 
contenir Çop jufte mépris , enfin, quelques mots 
s’ouvrent un paffage fur fes Jévres pal; flan tes, il fe
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» à l’inftant le boureau titré, faml-
Jiarilé depms longtemps avec les affronts, ne lui 
répond que par ces mots, au cachot, Monfieur 

^au cachot: il les accompagne d’un fourlre amer! 
& bientôt trois ou quatre coquins, dignes fatellites 
de leur chef, entraînent brutalement l’infortuné 
qui prend vainement à témoin tout ce qu’il v a de 
facré chez les hommes. J

Ce$ cachots font des repaires de crapauds, de 
lézards, de rats, & d’araignées dont la groffeur 
effraye, La puante humidité qui y règne affeéte 
dans peu tous les organes ,* les vaiffeaux s'eneor- 
gent, le fang circule avec peine, & les maladies 
les plus affreufes font les fuites inévitables du féiour 
de ces cavernes. Dans un des coins eft un lit de 
camp formé de barres de fer fçellées dans le mur 
& de quelques planches fur lefqueîles on étend un 
peu de paille, qui n’eft jamais renouvellée que 
quand elle eft abfolument pourie. Deux portes 
de 8 pouces d’épaiffeur chacune, appliquées l’une 
^r l autre, fermenc ces antres obfcurs.

C’eft là, c’eft dans ces horribles foupirayx & 
chez un peuple qui paffe pour poli, fous un gou
vernement dont on vante la douceur, qu’ont lan
gui tant de fois, & ianguiffent encore des hommes 
qui ne font ni blafphémateurs, ni parricides, ni 
.incendiaires; des hommes qui ont eu le feul mal
heur de déplaire, & dont on veut étouffer les 
plaintes à force de cruautés l C’eft dans ces ca
chots que le fanguinaire & fanatique Louis XÏren- 
fermoiteeux qu’il vouloit faire périr par de longues 
mifeies, tels que les Princes d’Armagnac. &

Pour comble d’horreur, à côté de ces cachots 
la tyrannie, fertile en inventions barbares, a fait 
creuier dans l’épaiffeur des murs, des trous dont le 
fond eft terminé en pain de fucre, afin que ks 
pieos n y puîffenc trouver d’affîette , & que le 
corps n y puiffe prendre aucun repos. Dans quel 
com de ce malheureux globe trouvera -t’on d’ex
emple plus odieux de la méchanceté humaine"? 
Une telle cruauté, aînfi froidement combinée n’eft
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pas même croyable. Eh bien, Leéteurs, c’eft en 
France, c’eft à Paris, c’eft dans cette ville 0 vo- 
luptueufe, fi floriflhnte que tout cela fe trouve!

Les infortunés Princes d’Armagnac enterrés dans % 
ces trous, en étoient encore tirés deux fois la fe- 
maîne pour être fuftigés fous les yeux de Philippe 
TBuiliier Gouverneur de la Baftille, & de 3 en 
3 mois pour fe voir arracher une ou deux dents. 
Quel étoit leur crime ? Hélas, l’adulation même 
j?à pas fu î’ardculer ; & l’hiftoire après bien? des 
recherches a fini par les trouver innocens. L’ainé 
de ces Princes y devint fou. Le Cadet fut affez 
heureux pour être délivré par la mort de Louis XI, 
& c’eft de fa Requête, de l’an 1483, que l’on ap
prend la vérité de ces faits qui ne pouroient être 
crus, ni même imaginés fans une preuve auffi frap
pante & auffi inconteftable.

L’interieur des tours eft compofé de quatre éta
ges l’un fur l’autre, & un fupérieur voûté, que 
Ton nomme la Calote. Ces dernières chambres 
font les plus aérées, par conféquent les moins mal
faines, mais auffi les plus incommodes pour le 
bruit. Toutes les portes intérieures font couver
tes de lames de fer de trois lignes d’épaifleur.

Il y a cinq ordres de chambres. Les plus horri
bles après les cachots font celles ch il y a des Ga
ger de fer. La Baftille en a trois de cette efpece. 
Ces Cages font faites de poutres d’an bois extrê
mement fort, & coûtes revêtues de feuilles de 
fer fur tous les cotés : elles ont fix pieds de large, 
huit de long, & fepc de haut.

Les Hiftoriens ne s’accordent point fur 1 inven
teur de ces Cages de fer. Les uns prétendent 
que Louis XI eft le premier qui en ait fait faire, 
& l’on ne peut nier que cette invention ne foit bien 
digne de ce Roi ftupide & féroce. Les autres, & 
fuïtout Mézerai, difent que ce fut un certain Evê- 
cue de Verdun qui en donna l’idée fit le plan. On 
en conftruifit une au Château d’Angers oh il fut 
le premier renfermé pendant 10 ou 12 ans. Quoi
qu’il en foit de cette anecdote dont on ce garan-
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ot pas l’autenticité, il eft certain que fous Louis 
XI il y eut beaucoup de ces Cages de fer con- 
itrujtes dans les donjons de divers Châteaux. On 
en voit encore aujourd’hui dans les Châteaux de
fi“s*cd-e dangers, de Loches, & du
Mont Saint Michel.

Les étrangers & les curieux vont encore exami- 
®ei* au Chateau du Pleffis-les-tours, le cachot 
ae fer ou Je Cardinal de la Ballue fut renfermé 
pendant onze années entières, par les ordres du

Xl 9 vers J’an I43°- Les murailles, 
les planchers, la porte , le guichet pour recevoir 
la nounture & vuider les immondices font de pla- 
quesde fer attachées fur de greffe, barres du même

Le même Louis XI fit faire deux de ces cachots 
de fer au Château de Loches en Touraine & c’eft: 
f™?U.Q ceux-là que fut enfermé l’infortuné
nnd°K1C -nfor5e Duc de Milan qui fut pris dans 
une bataille fous Louis XII Lan 1500. On eut la
jours3110 ^ proIonger fa pi*ifoî3 iu^u’à la fin de fes

Louis XII lui même, n’étant encore que Due 
d Oneans, & ayant pris les armes contre le parti
5“ en I488> à]a bataille
de Saint Aubin du Cormier en Picardie: après 
avoir été promené de prifons en prifons, i] fut 
renfermé pendant trois ans dans le Château de 
Bourges, & tous les foirs on le forçoit d’aller cou
cher dans la Cage de fer. C’eft à i’occafion des 
mauvais traitemens qu’il effuya alors, qu’il dit .
dÏSnndenVreîl nR°! ’ CC b~3U m0t <3ui ,üi a fait 
MnJlr 1 Qu^ues Courtifans rappellant à ce
f^P-fnn S !? cruautés 9u’°n avoi£ exercées contre 

4Ci dSns CCS tetnps ma^beureux, & voulant
I exciter à la vengeance, LouisXII leur rénondit.
avec autant de grâce que de douceur, que ce nyè-
TucTorlZf01 * ^ à Venglr Us m>ures da

Le fécond ordre de chambres rigoureufes eft cel
les que Ion nomme Calottes, Ces Chambres, Jespîus

éle-
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élevées des tours, font formées de huit arcades eu 
pierres de taille qui fe réunifient au milieu, & for
ment une eipece de plafond. On ne peut s’y tenir 
droit qu?au milieu de la chambre; il y a tout au 
plus l’efpace d’un lit entre ces arcades. La diftan- 
ce du bord Intérieur de la fenêtre à fon^ bord in
térieur eft de toute l’épaiffeur du mur, ceft-à dire 
d’environ 8 pieds; en dedans & en dehors il y a 
des grilles de fer. En été la chaleur y eft exces
sive, & en hyver le froid infupportable ; il ne s’y 
trouve cependant point de cheminées. On y met 
un poêle qui dans un lieu auffi refferré caufe fou- 
vent des maux de tête, auxquels on ne fait pas 
beaucoup d’attention, fous le prétexte qu’on ne 
finiroit pas s’il falloit écouter toutes les plaintes
des Prifonniers. _ _ , ~

La plûpart des autres Chambres font de forme 
o&ogoDe, larges ordinairement de 18 à 20 pieds 
de diamètre fur 14 de haut. Les croifées font ex* 
trêmement élevées, & il y a trois ou quatre marches 
en pierres pour y monter. Les bareaux de fer des 
grilles des deux cotés fout gros comme le bras 
Les Chambres baffes n’ont de vue que fur les foffes ; 
encore y a t’on pratiqué des abat-jours^ polés obli
quement , de maniéré que le Prifonnier ne voit 
exactement qu’une bande du ciel fort étroite. Les 
jours de celles qui font plus élevées font obfcurs 
& lointains, à caufe de l’éloignement du bord ex
térieur des fenêtres. Quelques unes ont^ des vues 
fur les boulevards de faris & fur la Campagne.

Ces dernieres ne font guere que pour les I mon* 
uîers nrivilégiés, c’eft-à-dire pour ceux qui faifant 
taire politiquement leurs chagrins ou leur couroux, 
ont affez de tranquilité d’ame pour flatter les mon
tres qui préfident à la geôle, & obtiennent par 
cette foupleffe apparente un traitement moins dur. 
Ils y gagnent quelques douceurs fur le manger, & 
la jouiffance d’une des chambres les moins aftreu- 
fes: car c’eft le Gouverneur, le Lieutenant ou le 
Major qui difpofent à leur gré des appartenons 
vacans, & qui rccoiDpenlcnt ou c Initient félon leur
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bon plaifir, en accordant des Chambres plus ou 
moins commodes.

Ce pouvoir arbitraire des Gardiens Royaux de la 
Baftijle étoit jadis encore bien plus grand, & par 
conléquenc plus funefte pour les malheureux qui 
fe/rouvoient f°us ies griffes de ces Cerberes fala- 
liés. Le ftmeux Triftan - l’Hermite, compere de 
Louis XL & prévôt de fon hôtel, étoit lui- même 
le juge, le témoin, le geôlier, & l’exécuteur dey 
Prifopniers. Cet homme d’exécrable mémoire 
digne ami d’un tel maître, faifoic paffer les vi&£ 
mes que Louis XI lui adreffoit, fur une bafcule
S^ies-pr^c,pitoJc dans des trous obfcurs, où le 
défefpoir & la faim les faifoit périr au bout de 
quelques jours ; d’autres étoient noyés une pierre 
au cou, d’autres étouffés dans leurs cachots. Ce 
tyran infâme fit périr ainfi plus de 4000 perfonnes*? 
Aujourd’hui l’appareil de la cruauté n’eft pas auflï 
terrible, mais il neft guere moins barbare: lat 
mort qui mettoit rapidement un terme aux maux 
des Prifonniers n’arrive plus que lentement, elielaiffe 
tout le temps d’en appercevoir l’image hideufe; & 
par le nombre de ceux qui de nos jours ont cherché 
à fe défaire de la vie à la Baftille, on peut juger 
facilement combien les (ouffrances y (ont multipli
ées , & combien d’hommes y préfèrent la mort k 
une telle exiftence. Les Mémoires de M. Linguec 
fourniffent mille exemples de ces petits tourmens 
fecrets, qui rendent la vie dure pour le feul plaifir 
de mettre les gens aux abois; & nous y revien
drons tout à l’neure.

Les ^Cheminées font grillées depuis le bas jus
qu au haut, de diftance en diftance, afin d’emoé- 
cher toute efpece de communication. Ancienne
ment ies rrifonniers converfoienc par les cheminées, 
ou y montoienc dans l'efpoir de parvenir à s’écha! 
per. Un faifoit même quelque-fois des trous au 
plancher par lefquels on fe gîiffoic mutuellement 
des billets ou des lettres. On en voit des exem
ples dans les Mémoires de Madame de Staal Au
jourd’hui on a pris des précautions ü fures gue toute
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la fugacité des Prifonniers eft en défaut, & qu’il nJf 
a plus aucune reffource extérieure contre l’ennui.

Chaque tour a des latrines; elles font foigneufe- 
pent grillées à chaque étage. Il y a quelques 
chambres qui en ont d’intérieures ; les autres ont 
les fuppiémens ordinaires: ce qui fait encore un 
genre de fupplice continuel pour ceux qui ont l’ha
bitude de la propreté. La négligence des Porte- 
Clefs , & le peu d’intérêt qu’ils prennent au bien- 
être des Prifonniers, les rend fort infouciaas fur 
tout ce qui exige un peu de peine ou de complai- 
iànce»

Toutes ces Chambres font mal cîofes, froides 
de humides en hiver. On les diftiogue par le nom 
de la Tour,. & par le nombre de l’étage: ainfi la 
première chambre de la tour de la Bafmiere s’ap
pelle la première Bajinierë\ celle au deflus s’appelle 
la fécondé Bafmiere &c. On dit de même la 3e. ou 
la 4e. du Tréfor félon que l’on parle du 3e. ou 4e. 
étage. Les Prifonniers ne font également nommés 
que par le nom de leur Tour joint au numéro de. 
leur étage. Ce font des noms de guerre convenus 
entre les modernes Trijtans pour éviter de nommer 
les Prifonniers par leur nom propre.

Les Chambres ne préfentent que quatre murailles 
nues, enfumées, & toutes rongées par le falpêtre. 
Ce font pour ainfi dire des Regiftres vivans : on y 
lit des noms, des vers, des devifes &c. queToifi- 
veté fait tracer aux prifonniers. Le défefpoir, la 
colere y font Peuvent écrire des chofes horribles 
contre le Gouvernement-même, & alors dans les 
vifites annuelles on a foin de les effacer: maiscom- 
me l’attention là-defîüs eff allez fuperficielle, on 
laîffe fouvent fur ces murs des traits qui excitent 
également l’horreur de la compafîîon.

Dans la première Chambre de la Tour du Coin, 
dit l’auteur de l’inquifition françaife, on avoit origi
nairement peint fur le mur, à fresque, un Jefus* 
Cbrift en croix, de grandeur naturelle. Des Pri
fonniers Pavoiçnt mutiiéd’une maniéré monttrueufe; 
ils lui avoient peint deux Cornes fur la têteils

avaient

svoient effacé Je voile ou écharpe que les
H0rdiuairemept Pourcouvrir ce quelarafcur 

défeDd de montrer, & à la place ils y avoiencfa't .m 
mmtrum vurile, énorme, bornndum] ex 2 2 
fluebat virus. Ces facrileges aroient éent h. 
que cet écoulement pncédoit d'un mal vénérien Sur 
fa poitrine ils avoient écrit: mn/iere înZCZ' » J?[Z’ &-rmké S cefelfcef
Il y avoit on portrait du Roi fur la cheminée rSr
Charbon ■’ ’Jr “ aVoienJ é*a'eme°t fait, avec da

Dans .m fTneS r?r lafe> ™"i»e au Cru- 
tipx. uans un autre endroit de la même chnmh^P*» Louis X!V. arraché a? une poTenfê
avec cette infcription: Pendu pour fei bienfaits rln malheureux pnfonnier, nommé JugSl/cbar

tre: Sentinelle' coursvîtePavert M leaàncehf;

SaSrqui1’Url^S3 f0D <!"“.«««» oon-
ftoidemclï hÆlf?!C’. & celui-ci lui répondit 
falloir“hâcier tous lP,ét^?rfor?/S!i,> & s’il 
font, on n’auroit -n..,. Çr‘Ç)D/!l.eîs P03r ce qu’ils 
& de cafief des os.11 Ch°ie à fa3re que battre

qu? ces Meffîeurs’delf iiaffp^ ffpofî^ rao^e,;
gens du monde, ! es plus ,cs ™e,ileWs.tans? Certes on fe ?romperl'M??S’c-f^Ius *>& 
grande indifférence poarf's chofci cfnTl d’un8

x fort
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fort chatouilleux lorfqu’il eft queftion de plaintes 
contre leurs faits & geftes : & malheur au prifou- 
fcier qui, au lieu de déclamer contre la Divinité , 
auroit la mal-adrefle de s’emporter contre les Dogues 
qui gardent le Château des huit Tours»

Quant à l’ameublement, il confifte ordinaire- 
inenc en un mauvais lit de ferge verte, garni de 
ïideaux que la colere d’un Prifonnier met louvenc 
en lambeaux, & que fon fuccefieur doit raccommo- 
der de fon mieux fi ce petit défordre bleffe fa vue; 
une paillafle pleine d’infe&es fort incommodes, un 
mateîat que l’on fait femblant de battre tous les 
tans, une table donc les pieds font rarement égaux, 
une cruche fêlée pour mettre de l’eau, une four
chette de fer quand on a l’air d être bien Page, 
autrement il faut s’en pafler crainte d’accidens; 
une cuillère d’étain, un gobelet de meme meta, que 
l’on jureroit être du plomb par fa noirceur, un chan
delier de cuivre, un pot de chambre à moitié cafté, 
deux ou trois chaifes délabrées, & quelque-fois, 
par furcroîc de luxe, un vieux fauteuil rembouré 
Se cuir à demi pouri : tels font les meubles élégans 
des Chambres de la Baftille; fi Ton en excepte 
deux ou trois appartemens dans les tours de ia Ler- 
taudiere & du Tréfor, qui font un peu moins pitoya
blement meublés, & que l’on donne aux Prifon- 
uiers illuftres, ou d’un rang trop élevé pour ofer
leur manquer tout à fait.

Quelques Chambres, mais fort peu, ont des che
nets, ce font des meubles trop dangereux. On 
p’obtient que rarement des pincettes & une pelle, 
dont on craint également l’ufage dans des mains 
un peu promptes. On donne à chaque Prifonnier 
une provifion d’allumettes, un briquet, de 1 ama
dou, une chandelle par jour, ou plutôt par nuit, & 
un ballai par femaine ( c’eft le feul article dont on 
foit fervi avec profufion ) Mais quel befom un 
pauvre prifonnier a t’il u’un ballai par femaine. 
Pourquoi faut-il que fa maudite chambre fait u pro
pre* tandis que fês meubles font ü faîes, ü degots- 
* * , tans s
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tans? Eh, Meilleurs les Pourvoyeurs, point tsüt 
de bal lais, mais un peu plus de ce qui eft vraiment 
nécèflaire! Vos hôtes ne font point deftinés à rece
voir compagnie ; leur plancher peut fe pafler d’être 
fi régulierenient frotté. Donnez leur de meilleur 
pain, de meilleur vin, de meilleure viande ; n’efcro- 
quez plus fur ces objets utiles; & puisque votre 
elTence eft de voler; volez, Meilleurs, volez fur 
les ballais, & ne craignez poiDt que les Prifooniers 
s’en plaignent comme de vos autres tours d’adrefle 
fi difpendieux pour le Roi, & fi défolans pour vos 
penfionnairCs.

Enfin pour terminer l’article des fournimens, on 
donne des draps de lit tous les quinze jours & qua
tre ferviettes par femaine. Tel eft du moins J’or
donnance que l'on fait fort bien éluder en hiver, 
fous prétexte que le linge ne feche pas aifemenf.

Quant aux habits, c’eft un très grand bonheur 
que d’être arrêté lorfqu’on eft bien vêtu ; autrement 
on court rifque de geler en hiver. Vous avez beau 
demander vos habits, vos chemifes, votre robe de 
chambre; rien ne fe délivré que par l’ordre du 
Miriftre; & il a bien autre chofe à faire que de 
penfer à votre Garde-Robe. Il faut huit ou neuf 
mois avant d’obtenir ce qu’on demande, fi encore 
on eft aflez heureux pour cela; & les vêtemens 
que vous avez follicités à mains jointes au commen
cement de la rude faifon, vous arrivent au mois 
de juin.'

Un prifonnier, pour cet-objet, s’adrefie dübord 
à celui des Porte Clefs qui eft chargé de lui appor
ter fon manger : il ne peut s’adrefler à d’autres puis
qu’il ne voie que lui. Celui-ci qui a éprouvé plus 
d’une fois les biufqueries de fes fupérieurs, ne fe 
prèflé point de leur parler, & l’oublie tout à fait,1

Le Prifonnier l’en fai: reflouvenir: il fe déter
mine enfin à l’obliger, furtout s’il préfume qu’il 
y aura dans la fuite quelque chofe à gagner: mais 
il faut rencontrer un Supérieur, & qu’il air ’é ternes 
d’écouter. M. un tel ne peut pas, i! faut qu’il 
s’habille pour fortir; un autre eft en partie fine a*ee

C des
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des catms; Celui-ci a du monde, Celui-là des af
faires; trois, quatre femaines s’écoulent fans qu’on 
poiûfe obtenir audience. Enfin pn trouve l’heureux 
moment: la requêre eft préfentée, c’eft fort bien: 
Dieu fait maintenant quand vous on entendrez paf- 
ler. il faut tant de myfteres, tant de courtes qu’on 
doit fe trouver fort heureux lorfque deux grands 
mois feulement en voyenc enfin arriver le fuccès.

Peut-être prendra-t’on tout ceci pour une exa
gération. Mais fi quelqu’un eft jamais tenté de le 
foupçonner, qu’il ouvre toutes les relations de? 
témoins oculaires; qu’il parcoure tout ce qui a ja
mais été imprimé fur la Baftille; qu’il life l’hiftoirè 
de M. Farie de Garlin en Béarnt qui dans le temps 
des perfécurîons pour la Religion réformée, fut 
detenu onze ans dans une des chambres nommée? 
Çalotes, & qui après avoir ufé &. pourri le peu de 
vêteraens & la feule chemifequ’il avoit fur le corps, 
fut réduit à fe couvrir uniquement d’une mauvaite
courre pointe qui étoit fur fon U........ Qu’il life la
defcription quedonne l'Auteur de l’inquifition Fran* 
caife du trifte état où-.il trouva l’infortuné Jacob Iç 
Bsrtbon fils d’un fameux Médecin du Poitou, en
ferme auffi pour caufe de Religion.

„ A peine, dit cet Auteur , nous étions nous mis à 
„ dîner ( de fon temps on raettoit quelque-fois 
,, deux ou trois Prifonnîers dans la même chambre; 
„ ce qui ne fe fait abfolumenc plus aujourd’hui} 
,, que nous entendîmes ouvrir la porte de la Tour, 
,, puis celles de DÔtre chambre-, & que nous viipes 
,, entrer avec le Porte-Clefs un homme qu’on ne 
„ pou voit regarder fans frémir, 11 étoit tout de- 

guenillé,Ton chapeau paroifioic à peine noir, à 
„ étoit tout percé ; il nous dit qu’il y avoit plus dç 

deux ans qu’il lui fervoit dans fon cachot de cha- 
„ peau & de bonnet de nuit; il ne reftoit plus què 
,, quelques cheveux attachés à la coëffe de fa per- 
,, ruque qui étoit fi graffequ’on n’en pouroit difcer^ 
„ ner le réfeau; une vieille manche de chemife lui 
j, fervoit de col, & étoit auffi noire que la cheœi- 
„ née; fou habit quoique rapetaffô de tous les

,, cotés
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•j> cotés étoit en lambeaux ; fa chemife suffi noire 
è, que fa cravatte fortoit par plus de trente endroits 
„ de fa culotte qui n’en avoit plus la forme; le 
„ plus grand morceau de fes bas n’étoit pas plus 
„ large que le pouce; les femelles de fes fquliers 
„ ne tenoient plus qu’avec des cordes , & Je deffus 
« n’étoit plus qu’un affembîage de vieux gsnds far 
„ le cuir déchiré. Toutes les pièces qui foute- 
„ noient Y économie de cet affreux vêtement étaient 
V, coufues de fil de toutes fortes de couleurs. Son 

vifage étoit tanné, défait, couvert d’une barbe 
j> m ou fieu fe & grife, à peu près comme on peint 
33 ce^e de Saint Pierre. Sitôt que nous vîmes cette 
y, effrayante figure nous nous recriâmes d’étonne- 
& ment, en demandant au Porte-Clefs ce que cela 
y» vouloit dire, Meilleurs, tous répondit-il, c’eft 

un confrère que M. lé Gouverneur juge à pro- 
33 pos de mettre avec vous dans vôtre Chambre/’ 
Cette réponfe les fit pâlir, & ils jugèrent à cette vue 
ce qu’ils a voient à attendre de la dureté des gens 
de la Baftille, s’ils étoient deftiûés à y relier long
temps , puisqu’ils avoïent la barbarie de fouffrir un 
homme tel que Mi. le Bertbon dans un dénuement 
d’habits aufl? affreüx.

Enfin pour rapporter des exemples plus récens r 
que le Ledlèor incrédule ouvre les Mémoires de 
M. Linguet. Qu’il y voye l’hiftoire de Tes Culottes 
quia fait rire quelques mauvais plaifans, lefquels 
n’ont pas lenti combien des privations de ce genre 
font véritablement dures, & combien cet éloquent 
Avocat a eu reifôn de te pas paffer fous filence un 

article qui fait fi bien connoître le genie du Gou
verneur aétuel de la Baftille. A la vérité les Culottei 
de M. Linguet vont devenir fàmeufes, & ce ne fera 
pas un petit aliment pour ceux qui lui' reprochent 
avec fondement un égoiTme dont le fiel orgueilleux 
perce à travers toutes les beautés dont fourmillent 
les ouvrages. ■■.y. i\

Quoiqu’il en fait des Culottes de M. Linguet, 
voici le paflage de fes Mémoires oh il en eft parié à 
il vient trop bien à l’appui de ce qu’on aJu-Cf* 
deffus pour ne pas en faire ufage. ; ,
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,, Quant au vêtement ( Mémoires , note 29 ) 
„ M. le Gouverneur m’a fouvent parlé de fes lar- 
,, gefles en ce genre; je ne crois pas qu’il m’ait 
„ jamais honoré de fes vifices fans me parler des 
,, Culottes qu’il diftribuoit généralement à Ses 
j» prijonniers ; car en parlant des malheureux reclus 
,, il emploie toujours le terme- pofleffif* Voici ce 
,, qui m’eft arrivé à moi-même.”

,, J’ai étéarrêcéle 27 Septembre 1780, allantdiner 
,, à la campagne, & par conféquent avec la garde- 
„ robe que I’od emporte pour un pareil voyage , 
„ dans ce te faifon. Il ne m’a pas été pofïïble de 
,, me procurer quoique ce foit de plus, ni en lin- 
„ ge, ni en habits, jufqu’à la fin de Novembre 

fuivant ; datns ce mois qui a été rigoureux 
,, il falloit ou me condamner moi - même à 
,, ne pas fortir de ma chambre, ou aller nud, lit- 
„ téralement nud, braver dans la promenade (i_) 
„ la violence du froid : & j’avois de l’argeot cepen- 

daDt dépofé dans les mains des Officiers, & je 
„ ne demandois que la permiflion <l'acheter ces 
9i Culottes que l’on donnûit, me difoic-on, aux au- 
„ très Prifonniers.”

„ Il y a plus : dans les derniers jours de Novem- 
bre, on m’envoya enfin de chez le Sieur Le 

a Quesne (2} un convoi d’hiver; il contenoitdes 
„ bas qu’un enfant de fix ans n’auroit pas pu met- 
„ tre, de le furplus de Phabillemert taillé fur les 
,, mêmes proportions. Sans doute on avoit calculé 
,, que je devois être prodigieufement maigri. Cela 
„ ne paroitra puérile qn’a ceux qui ne réfléchiront

» pas

(1) Cette Promenade confifte â aller refpirer une heure 
Pair de la Cour du Château, encore n’eft-ce pas tous les 
jours, & il faut bien des façons avant d’obtenir cette 
maigre faveur que mille défagremens accompagnent.

(2) M. Le Quefne marchand d’etoffes de foie â Paris ^ 
le Correfpondant de M. Linguet. Voyez dans les Mé
moires comment il en a été trahi, & quel infâme coquin 
eft ce Le Quefne»

Remarques Hijloriquêf.

â, pas aux circonftances : mais voici qui ne le pa- 
„ roiira à perfonne. ”

„ J’élevai douloureufement la voix fur une ex- 
35 pédition atiffi dérifoire: je priai le Gouverneur 
„ de renvoyer cette Layette y & de s’intérefler pour 
„ obtenir un fupplément, ou de me le laifierache- 
if ter: il me répondit nettement en préfence de 
„ fes collègues & d’un Porte-Clefs, que je pou-
,5 VOIS m’aller FAIRE F.......... ; QUIL SB
Xf F.............. BIEN DE MES CULOTTES (3)5

qù’iL
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(3) Pour le coup, voila de quoi mettre les Culottes de 
M Linguet au rang des plus fameufet ; & cet article 
mérite d'être ajouté par les littérateurs au Chapitre des 
Culottes.

La Culotte la plus fameufe, du moins que nous con- 
Bûflîons jufques à préfent , eft celle de Jean Chandos 
dont on nous permettra bien de rapporter l’hiftoire, 
pour faire un peu reprendre haleine au Lefteur , & 
égayer fês efprits affligés fans doute par la leéture des 
affreux tableaux que nous venons de lui mettre fous les 
yeux. Quelque loin que s’écarte de notre fujet la plai
santerie tuivante, elle nous offre un moment de repos 
né'eflàire: nous ne reprendrons que trop tôt la lugubre 
palette.

Jeanne d’^rc, Pucelîed’Orléans, traverfantle camp des 
Anglais, entre dans une tente:

La tente étoit celle de Jean Chandos,
Fameux guerrier qui dormoîe fur le dos.
Jeanne faifit fa rédoutable épée,
Et fa Culotte en velours découpée.

Qui fut pénaut le lendemain matin ?
Ce fut Chandos ayant cuvé fon vin,
................ ... . . . plein d’une jufte rage,
Il crie alerte, il croit qu'on le trahit,
A fon épée il court auprès du lit,
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5? Qü’lL FALLOIT NE PAS SE MET T R.E.. D, Jt N G 
3, Le CAS d'ÔTRE K LA B A S TI LL E , O U S A* 
3, VOIR SOUFFRIR QUAND ON Y JÊTOIT*

,, J’avoae que fes Camarades bailfereat ies yeux, 
3, & que huit jours après j’eus une Robe- de chaîna 
9i bre & des Culottes.”

„ Si ces inconcevables atrocités n’étoient p.as or- 
33 données, il faut les publier, afin de les épargner

» à 19e?

ïl chiche envain, l’épée efl: difparue:
Èoint de Culotté , il fe frotte la vue,
II gronde, il crie & pajfe fermement 
Que le grand Diable efl: entré dans le camp.

v Rmœrdiïes lïifmî^cs ■

Agnès (*) arrive en une hôtellerie,
Où dans l’inftant laffe de chevaucher 
La fiere Jeanne avoit été coucher.

I Agnès attend qu’en ce logis tout dorme,
Et cependant fubtilemeat s’informe 
Où couche Jeanne, où l’on met fonharno£s4 
Puis dans la nuit fe gliffe en tapinois;
De Jean Chandos prend la Culotte, & pafte 
CuilTes dedans, & l’aiguillette lace (**). .t:,:
© * •?•••• • . , • • / ,
® • 0 *•*•••••••«• «
On prend Agnès & fon gros confident,
Ils font tous deux menés incontinent 
A Jean Chandos qui terrible en fa rage ,
Avoit juré de venger fon outrage,
Et de punir les brigands ennemis,

Qui. fa Culott e & fon fer avaient pris.
Daa^

Ç*) Agnès Sorel maitrefle db Charles VII.
C**) Les Boutons ne furent inventés que i<?q ans après 

|vaçturc;.on nè fe iervojt que d'aiguiliçttcs, <Toù eft verni' waeï 
iaig’.nitette ftc, .

3, â mes fuccelTeurs: fi elles étoiéïjt autorifées, fi 
3, elles entrent ou dans le régime de la maifon, 
3, ou dans le traitement particulier qui m’étoit pré- 
s, paré, il faut les publier encore, afin dWurer 
j, au fcrupuleux Gouverneur lés récomuenfes que 
Jf mérite fon exactitude. ”

Que dire après de tels exemples? Les Cheveux
dreflent

êf 'Anecdotes fur la Baftille. ÿÿ

Dans ces momens où la main bienfaifante 
Du doux fommeil laiffe nos yeux ouverts,
Quahd les oifeaax reprennent leurs concerts,
Qu’on fent en foi la vigueur rensjflante j 
Que les defirs, peres des voluptés,
Sont par nos fens dans notre ame excités,
Dans ces momens, Chandos, on te préfente^
La belle Agnès, plus belle & plus brillante 
Que le Soleil aux bords de l’Orient,
Que fentis-tu, Chandos, en t’éveillant?
Lorfque tu vis cette Nymphe fi belle,
A tes cotés & tes gregues (***) fur elles

Chaa-

. C***) Gregues. C’pft im vieux mot qui lignifie Culotte. Il dé
rive de l’anctefi Gélâqùe Bïag, dont ob a'faitpar corruption Gragt 
& enfin Grcgue. Les Romains en avoient fait le mot Bracca : Gal- 
tia Braccata, la. Gfl’ile enculottée. De là viennent nos mots B va
guer, Braguktte. Ç’ëft doémagô que nous n’ayons pas le joifir 
d’approfondir cette importante matière des Braguers. On lait que 
nos ancêtres donnoient ce. nom à toute la partie fupérieure du de
vant de la Culotte’, que Ton nomme aujourd’hui Pont-levis. Ces 
■Braguers étaient autrefois d’une ampleur démefurée: était- cé parbefoin, 
etott-ce par vanité? Ce qu’il y a de lür c’eff que les amples Bïagucrs 
étaient fort commodes. Nos bons ayeux ;y mettaient des oranges, 
«es dragées, du pain d’épice dont ils régaîoient les Dames (_f ). En 
utver les Braguers fervoient de manchon ; enfin ils étaient propres à 
Quille chofes, & préférables à l’étroite dimenfion de nos Ponts-levis.

* Cf) Pour s'en former une jufle idée, on peut avoir recours 
K l’Almanach de Gotha de 1783, 2de Planche du ifieis de ffinyieri 
€£s Braguers y font exactement reprêfentés félon T ancien cojlumcl
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dreflenc à la tête, & l'humanité gémit d’une en
chaînement de barbaries aufll gratuites.

On lit dans les Mémoires de Madame de S.caal 
qu’on lui permit de faire tendre une tapiflerie dans 
fa chambre. Peut-être fa qualité de favorite d’une 
grande Princefle lui valut-elle cette condefcendan- 
ce; peut-être étoit-on alors plus complaifanc qu’on

ne l’a
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Chandos, preffé d'un aiguillon bien vif,
La contemplait de fon regard lafcif,
Agnès en tremble , & l’entend qui marmote , 
Entre fes dens: je r’aurai ma Culotte ,
A fon chevet d’abord il la fait feoir:
Quittez, dit-il, ma belle prifonniere, 
Quittez ce poids d’une armure étranger» ; 
Ainfi parlant, plein d’ardeur & d’efpoir,
11 la décafque, il vous la décuirafie,
La belle Agnès fe défend avec grâce,
Elle rougit d’une aimable pudeur,
Penfant à Çharle & foumife au Vainqueur

Monfieur Chandos, hélas que faites - vous ? 
Difoit Agnès , d’un ton timide & doux,
Par Dieu, dit-il, (tout héros anglois jure) 
Quelqu’un m’a fait une fanglante injure. 
Cette Culotte eft mienne, & je prendrai 
Ce qui fut mien où je le trouverai.
Parler ainfi, mettre Agnès toute nue ,
C’elt même chofe, & la Belle éperdue 
Tout en pleurant, étoit entre fes bras 
Et lui difoit; non je n’y çonfens pas.*

Cette Culotte de Jean Chandos efi fans contredit 
moedemeP US intéreffantes dont ü foit dans l’hUbire-

De l’a été depuis, mais ce ouîl y a de certain c'efl 
que les roléraDces de ce genre Yom un des abus 
que la régularité moderne a retranchés, comme 
dit fort bien le même M. Linguet.

On ne laifle à aucun prifonnier ni couteaux nî 
cifeaux, ni rafoirs. Après avoir mis les plats fur 
la table du Prifonnier le Porte-clefs lui coupe fes

Hior-
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^ Vient enfuite la Culotte du feu Maréchal de Rroglie; 
On fait que ce Général ayant été furpris en Italie, ér. 
obligé de donner fes ordres fans Culotte, ne laiffa
pas que de battre les Impériaux. Confultez les Mémoires 
au temps.

Les Culottes de Madame de Tencfn ne font nas 
moins célébrés. Cette Dame donnoit tous les ans pour 
étrennes une Culotte de velours aux beaux efprlts 
qui fréquentoient fa maifon, à commencer par M. de 
Fontenelle. C’étoit la plus aimable femme de fon fiecle . 
verbe ^ÜL0TTBS qu'elle diilribuoit ont palTé en pro-

Enfin on ajoutera â cette illufire fripperie la vieille 
Culotte, déformais famoife, confignée dans les An
nales du XVIIle. Siecle, & qui ne tiendra pas le moindre 
rang parmi les C u l o t t e s mémorables.

Si le Sujet n étoit pas fi grave, nous aurions compris 
dans notre énumération la Culotte jadis fi renommée 
dans la Piece par Ecriteaux (f) de l'ancien Opéra Comb 
gue intitulée Arlequin Roi de Sérendib:

Iflezettin dit â Arlequin (fur l’air je ne fuis 
tu roi m Prince &c. J

Quel

écrit1 en "rn<f r! Îa R C o PieCCS ou ci,acîue a&cur avoir fon rôle 
dSïneétireur. rfe-SrPUr-Un carI;on qU>il Préfentoit aux yeux 
ndr !-nUmp ^n Vv,CrS mfcnPtlons parurent daborden profe; on les
changent Les rnS^^^r orcb.eftre J°uoit & que les affifans 
chanto.ent. Les Comédiens Français ayant obtenu un Arrêt oui
^ Jendoit aux aéieurs de la foire de donner aucune Comédie par 
dialogue, ni par monologue, les Forains eurent recours à ces rné- 
cespai-Ecriteaux, Quel pays que la France! vous y trouvez des dt 
fenfes fur tout, des arrêts contre tout ries °esdéHeureufement que l’on s’y moque dé mut fî p0ur t0ut* 
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morceaux avec un couteau arrondi parle bout, & 
je remet avec foia dans fa poche auffi-côc qu’il s’en 
eft fervi.

Quant aux ongles, on les laifie croître, ou fi l’on 
demande une paire de cifeaux, on ne vous les con
fie pas,* on vous les prête un moment, & le Porte- 
Clefs eft là pour les reprendre suffi - tôt que vou& 
avez fini. Le meilleur expédient eft de les ronger* 

Pour îa Barbe, c’eft l’office du Chirurgien du 
Château,* encore il s’en faut bien qu’on la fafie à 
tout le monde. Il y a tel prifonnier à la Baftille 
qui n’a pas vu couper fa Barbe depuis cinq ou'fis 
mois. Le porte Clefs eft préfent pendant que le 
Chirurgien fait fa focttionj & fon œil vigilant ob- 
ferve bien fi la main du patient approche ou non 
de l’étui qui renferme les inftrumens. M. de Lally 
donna aux Bajliüeurs une belle fcène à l’occafion 
d’un rafoir; il mit un jour en riant la main fur un, 
& faifoit mine de ne pas vouloir le rendre ; cela 
n’annonçoit pas des defieins bien furieux : le toc- 
fin n’en fonna pas moins dans tout le Château , îâ 
garde étoit déjà mandée, vingt bayonnettes mar
chaient , on préparoit peut-être les canons, quand

heu»

Quel tranfport de mon cœur s’empare $
Pour vous il fe trouble , il s’égare,
Puis-je méconnoitre fes traits?

C’eft Arlequin que j’envifage ;
J’en crois mes mouvemens fecrets ,
Et mes yeux encor davantage.

Arlequin lui répond (fur l’air M. la PalifTe eft 
mort'). " •

C'eft lui, plaignez fes malheurs,
C’eft lui que le fort ballotte ;
Eeconnoiffez- le à fes pleurs,
Encore plus à fa Culotte.

4&, * Remârqw’s Hiftoriques

jaeufement la révolte finit par la réintégration du 
frêle inftrument dans fon étui. Ménu de M, L*

Régime de la Baftille.

^ Les anciens Mémoires écrits par des Gommes» 
faux-mêmes du Château font voir qu’autre - fois 
les prifonniers détenus à la Baftille étoient allez 
bien nourris, du moins ceux dont quelque recom
mendation particulière adouciffoit le fort. Aujour
d’hui l’efprit d’gvarice & de rapine, qui pré,Ode à 
toutes les opérations du Gouverneur aéfcuel, a mis 
bon ordre à l’efpece d’aifance qui régnoit jadis. 
C’eft lui qui a l’entreprife à forfait de tous les en. 
cagés ; & cette gargote royale eft conduite de ma
nière â être proüigieufement lucrative.

La nouriture des prifonniers eft réglée par un 
tarif fuivant leur qualité. Tout eft prefcrit fuivanc 
le cadaftre miniftériel dont on auroit afturément 
pas lieu de fe plaindre, fi Je gargotjer en don* 
n’oit à fes hôtes pour l’argent qu’on lui paye.

Pour les Princes le prix par jour eft de 50 livres* 
Pour un Maréchal de France 36 liv. Un Lieu
tenant- Général des armées 16 liv. Un Confeiller 
au Parlement 15 liv. Un Juge ordinaire, un Fi
nancier, un Prêtre 10 liv. Un Avocat, Procureur, 
5 liv. Un Bourgeois ordinaire 4 liv. Enfin les 
Valets, les Colporteurs, les gens du bas étage 
3 ]iv.

De tous les objets à la charge du Roi, il n’y en a. 
point d’auffi bien payé que ce qui regarde la Baftil- 
le ; & il n’y en a point dans aucun département 
quelconque, oh lerégifleur gagne autant & fe fafie, 
outre les appointemens, un revenu plus confidéra- 
ble par ce qu’on appelle le tour de bâton.

Au deflus du nombre exiftant des Prifonniers, 
grand ou petit, le Roi fait bon au Gouverneur 
de quinze places à raifon de 10 liv. par jour • ce 
qui fait 150 livres de profit clair, ou, comme on 
dit, d’argent fec & liquide, qui entre dans la poche

du
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du Gouverneur, & lui forme une rente de deux 
mille cinq cent Louis d'or par an, auxquels on 
ajoute encore très fouvent des gratifications confi- 
dérables qu’il a l'art de faire trouver juftes par la 
confidération de la cherté des denrées.

Le Roi lui accorde en oûtre le privilège de faire 
entrer dans fes caves une quantité confidérable de 
pièces de vin, franches de tous droits. Le nom
bre en eft fixé à ioo pièces, regardées comme fuf- 
jfifantes pour la confommation du Château; mais 
les Commis qui n’ont rien à refufer à un Gouver
neur de Baftille, lui en laiflent pafler une quantité 
bien plus forte, & ce bénéfice qui eft immenfe 
devrait fans doute réjaillir fur les Prifonniers, aux
quels du moins l’on devrait donner du vin paffa- 
ble.

Mais qu’arrive - t'il ? l’avide Gouverneur qui fe 
moque bien des Ordonnances du Roi quand il 
peuc les éluder, vend fon droit d’entrée à un Ca- 
baretier de Paris qui lui paye pour cela deux mille 
écus par an, & lui donne en échange du vin au 
plus bas prix pour les prifonniers.

Les grandes tables, c’eft-à-dire l'ordinaire de 
ceux dont le tarif eft le plus haut, font pour les 
jours gras une foupe, le bouilli, une entrée, à dî
ner : le foir une tranche de rôti, un ragoût, une 
falade. En maigre une foupe, un plat de poiflon, 
deux entrées ; le foir un plat d’œufs & un de lé
gumes, le deflert du matin & du louper eft un 
bifcuit ou une pomme; enfin une bouteille de vin 
par jour.

Les différences des tarifs moyens aux grands font 
bien peu de chofe. Elles confiftent dans un demi- 
poulet de plus, ou ud pigeon , ou un mauvais 
quartier de lapin, ou quelques oifeaux fort avan
cés.

Quant aux tables ordinaires, en voici le fervice
détaillé

Le Dimanche à dîner une foupe de bouillon de 
corns de garde, une eran.he de vache bouillie & 
deux petits pâtés dont la cuifibn n’eft pas allez

foi-
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foignée pour qu'ils puiflent être bons; le foir une 
tranche de rôti, veau ou mouton, un petit haricot 
oh les navets abondent & une falade. L’huile eft: 
ordinairement de la plus mauvaife qualité : elle 
fait foulever le cœur, & ferait tout au plus bonne 
pour les reverberes. Tous les foupers en gras font 
uniformes.

Le Lundi au lieu des petits pâtés, à midi, te 
font deux côtelettes ou un haricot.

Le Mardi une faucille, ou un pied de cochon, 
©u une légère grillade de porc prétendu frais 

Le Mercredi une petite tourte dont le dedans 
eft rempli de reftes de cuifine, & dont Je defliis 
eft prefque toujours brûlé ou à moitié cuit 

Le Jeudi des tripes en ragoût, ou quelquei vieilles 
bribes de volaille qu’on ne pouroic pas garder 
jufqu au Dimanche fuivant. 8

Le Vendredi, à dioer une petite Carpe frite.
K,ePuante’ de Ia ttorue, ou quelque fritur! 

defféchée , accompagnée d’un plat d’œufs. A 
iouper des épinars ou autres légumes, & deux 
œufs à la coque.

Le Samedi, la répétition de la veille • & le 
cercle invariable recommence le lendemain fans 
aucun changement pendant les 52 femaines qui 
compofent l’année M

Le jour de la Saint Louis, de Saint Martin , & 
des Rois, ch que Prifonnier a une augmentation 
de potion, qui confifte dans un demi-poulet roci 
ou l’équivalent en autre chofe. Le Lundi - gras ni 
donne une tourte chaude. ë °a

Chaque prifonnier a par jour une livre de pain 
& une bouteille de vin qui, comme nous l’avons ob- 
fervé plus haut, eft toujours mauvais & auffi si«rre 
que du vinaigre. Le deflert confifte en une pom
me qui certes n’eft pas choifie , quelques aman
des ou raïuns lecs femés légèrement fur le fond 
d’une afliette. Rarement y a c’on des cerPes 
dans la faifon ou des grofeilles : cela ferait beau
coup trop délicat.

On eft fervi en étain; il faut être un homme
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'«Fimportande, un homme recommandé pouf oB- 
tenir d’être fervi en fayance à fes propres Frais?, 
•'& avoir euillere & fourchette d’argent. Quant à 
l’èlain qui eft pour Fufage commun, il eft împos* 
Üble de fe former une idée de la mal - propreté des 
aÉettes & des plats. Dans les auberges & autres 
mai (bas publiques oh par économie l’on fe fert dfe 
%e métal , ordinairement on le récure une ôu deux 
ibis par an: mais à la Baftille on n’a pas le temps 
•OS la volonté de s*èn donner la peine. Les mar
mitons, tous occupés de la cuifiïie de M. îe Gou
verneur, ne regardent les prifonniers que comme 
lés chiens de la maifon, & pourvût qu’ils ne meu
rent pas précîfémenC de faim , la gamelle dans quoi 
l’on jette ce qu’on leur donne eft toujours alïe^ 
propre.

11 y a des tables qui né font pas fi dénuées que*- 
«fùé * fois que l’ordinaire qu’on vient de détailler , 
mais raccommodage eft en général fi dégoûtant, 
que l’abondance des mets n’eft qu’un moyen de 
plus pour avoir mal au cœur. Il n’y a point de 
gargotte à 12 fols par repas oh l’on ne foie mieux 
traité qu’a la Baftille. L’affaifbnneraént y eft mau
vais, tout a fait négligé, la loupe fans aucun fuc£ 
& les viandes dé la moindre qualité. Cette léfine 
contribue à ruiner la fanté des prifonniers ; mais 
comme le Gouverneur n’a perfonne au deffus de 
lui pour tout ce qui concerne la nouriture, il faut 
en paffer par là. Si quelqu’un hafarde quelques 
plaintes à cet égard : dès lors on le regarde de 
mauvais œil les défagrémens pieu vent fur lui dé 
toutes parts : Officiers , valets , tout eft contre 
lui, & le Cachot finit fouvenc par être le réfui tac 
de fon humeur indiferette.

Les Officiers de l’Etat-Major n’ont aucune iri- 
fpeélion quelconque fur le traitement phyfique des 
Prifonniers: cela regarde le Gouverneur féal, qui 
peut donner carrière à fa rapacité fans que perfon
ne ofe s’en mêler. Autrefois quelques Prifonniers, 
obtenoient de faire venir à manger d’un Traiteur 
du dehors , mais à1 préfent cela n’eft plus permis.

& ’Amçd'otes fur U AT
Ln des tourmens de l’imagination qui afferent 

îe plus ceux qui gétnjffent à la Baftille, furtout 
ceux qui ne Te Tentent coupables de rien , & qui 
f [îrDt, que parce qu’ils ont le malheur d’être 
1 objet de la vengeance de quelque fçélérat puis* 
Tant, c eft la crainte d’être empoifonné : & aflüré- 
ment cette crainte n'eft pas tout à fait chimérique.:

En effet, qui peut empêcher ces infâmes agens 
du defpotifme de fe défaire par des voies obliques 
f nn m Prunier, dont la mort eft néceffaire 
à un Miniftre? Seroit-ce l’honneur? affurémenc 
auçun de ces gens- là n’en a point; & malgré la 
croix de Saint-Louis dont les chefs, de ceflrï 
gands civils font décorés, tout le monde eft inti- 
mement convaincu que le fçélérat qu’on mene à 
lu potence eft fouyent moins digne de l’opprobre 
pubhe que ces geôliers galonnés. Seroit?ce le 
remords? 1 habitude de la dureté, de la barbarie 
ne laide plus entendre chez eux les cris de 1k
baeateîle00 Sernit"™ 1" P'U- ou dc “oiDS eft “ne 
Bagatelle, beroit - ce la crainte que le fecret er»
fût découvert.? ils favent fort bien le contraire*
les affreux myfteres de laBaftillç font plus impénél
tesbcPEgyptef°1S qUÊ CCUX des auciens Hiérophan-

nn9,üia /onc ^a(Tarer un infortuné qui fait 
qui! a tout à craindre de fes ennemis, & que fa 
mort eft ce qu’ils défirent le plus , parce oublie 
voileroit toutes leurs iniquités? Le Miniftereloi* 
meme a fi bien fenti la pofiibilité de ce crime 
qu il a toujours été ordonné qu’un foldat fût mis 
eD faétion dans la cuifine-même pour veiller à ce 
que perfonne n’approchât des marmites & des four* 
naux, & à ce que les Çuifmiers fiffenc leur devoir 
comme il convient. Aujourd’hui le Gouverneur a

JI V, fai,e r.évo^er cette fMtineteT»
çommode. & le moindre marmiton, que quelques 
louis auront ébloui , peut mettre tout ce qu’ii
veut dans chaque portion. H

L’Etat Major füpérieur eft compofé de cmtre 
1 inférieur: de quatre Porte, Clefs, âala
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cuiüne de quatre marmitons. Ces douze hommes 
favenc tous quels font les prifonniers, malgré les ri
dicules minauderies (comme dit M. Linguet) avec 
lefquelles on feint de vouloir leur en dérober le 
fecret. Tous forcent, tous fe répandent dans 
Paris: ils y ont leurs maifons , leurs-femmes, 
Jeurs amis, leurs connoiflances : eft - il donc fi 
difficile ce trouver ün fcélérat parmi cette troupe, 
qui pour de l’argent fe laiffât volontiers corrom
pre ? Lui feroit - il difficile enfuite de diftinguer 
le plat deftiné à celui que l’on voudroit eropoi- 
fonner? ou, pour parler fans détour . en eftil un 
feul parmi eux qui fit la moindre difficulté de fe 
prêter à tout ce qu’on voudroit, pourvû qu’il y 
eût un pe it avancement à efpérer ? De telles 
horreurs, dira - t’on ne peuvent guere fe préfa
cer; mais préfumeroit-on mieux toutes celles qui 
s’y paflenc, & qui pour être moins éclatantes n’ea 
font pas moins affreufes ?

; Chauffage de la B affile.

En hiver les prifonniers, à taxe ordinaire com
me au plus haut tarif, n’ont que fix petites bûches 
à brûler par jour, le bois n’entre point dans le 
taux cité ci-deflüs pour la nourriture, c’eft un 
article à part, & fur lequel le Gouverneur fait un 
profit encore plus inconcevable qu’on ne le peut 
dire.

Quelques Prifonniers fortement recommandés 
ont du bois à difcretion mais à leurs propres frais, 
c’ett - à dire que le Gouverneur fournit aux dépens 
de la bourfe du patient, & qu’il a foin de faire 
porter au plus haut prix. Cette faveur , toute 
égale qu’elle devroit être en elle même, n’eft ac
cordée qu’avec des peines infinies. Deux raifons 
s’y oppofent: prémierement l’intérêt du Gouver
neur qui alors ne gagne pas autant que fur le bois 
fourni aux Prifonniers ordinaires; & en fécond 
lieu le murmure que cela peut occafionner parmi

f£j? Énec dotes fur là B affile. 4^
les autres prifonniers qui pourraient s’en apperce-* 
voir, & prendre de là occafîon de tourmenter ies 
jQffîciers pour obtenir la même grâce qu’on n’eft 
pas curieux d’accorder, à moins que l’on n’y foie 
forcé par quelque recommandation fupérieùre.

Autrefois le bois fe diftribuoit fans compte êç 
fans mefure . eu raifon de la confommation de 
chacun ; on ne chicanait pas les prifonniers fur lâ 
quantité de feu dont ils difoiént avoir befoin pour 
décoagukr leur fang eDgourdi par l’ma&ion ; lé 
Prince vouloit qu’ils joûïflent au moins de ce fou- 
lagement, fans en reftraindre la dépenfe. L’in
tention eft fans doute toujours la même, mais les 
procédés ont changé. Le Gouverneur aétuel ai 
fixe la confommation de chacun à 6 bûches, grottes 
ou petites, par jour, ainfi que nous l’avons dit; 
ces bûches n’ont que 18 à 2b pouces de longueur. 
L’économe diftributeur a foin de faire çhoifir dans 
les chantiers ce qu’il eft poflible de trouve!: de 
bois le plus mince, &, ce qui eft auffi incroyable 
que vrai, de plus mauvais. Il fait prendre de 
préférence les fonds de piles, les reftes de maga
sins , dépouillés par le temps $ l’humidité de tous 
leurs fels, & abandonnés par cette raifon à bas 
prix aux ouvriers tels que les Brajfeurt, les Bou
langers, à qui il faut un feu plus clair que fubftan- 
cieL—— Six de ces allumettes (dit fort plaifam- 
ment, mais avec vérité, M. Linguet) compofenc 
la Drovifion de 24 heures pour un habitant de la 
Baftille. On demandera ce qu’ils font quand elle? 
eft difparue; ils font ce que leur confeille en pro
pres termes l’honnête Gouverneur; ils fouffrect.

I! eft arrivé quelque-fois qu’un prifonnier, dans 
fa mauvaife humeur, ait voulu ufer de ces bû
ches pour affommer lé Porte - Clefs : dans la crainte 
de voir renouveller de pareilles fgenes, on a foifi 
de les donner fi petites, fi légères qu’il n’y a plus 
ijen à craindre Au refte pendant le fervice foie' 
des repas, foit du bois, il y a toujours une leqti- 
nelle armée au pied de chaque tour, & pendant 
l'a mefte un foldat eft en foétion à la porte.

D " Brome*



Promenades de la Bajlille.

Cet article eft un des plas curieux , & un de 
Ceux cü la barbarie du defpotif ne fe fait le plus 
fendr aux infortunés prifonniers. C’eft encore 
l'Auteur des Annales qui nous fournira les traits les 
plus frappans. Nous le mettons volontiers à con
tribution : égoïfme à part ,* n’attrappe pas fa ma
nière qui veut.

A laBaftilîe, eft on abfolument privé d'air & 
d exercice , divotit ceux qui ont lu les anciennes re~ 
Jutions de ce C,bâteau, & ceux mêmes qui s’y font 
promenés par curiofité : car on y admet les cu
rieux: le Gouverneur, quoique logé au dehors s’y 
yend fouvent pour recevoir fes vifites : tous fes 
Collègues depuis le Lieutenant de Roi jufqu’au 
dernier marmiton y reçoivent les leurs: dans les 
fours de réjouiffance, de feux d’artifices , d’illu- 
jminations, on reçoit fur les tours, & même en 
foule le public qui s’y rend pour jouïr du coup 
d’œil.”

,, Dans ces occafions la Baftille n’offre que l’ima-

fe du calme & de la paix. Tous ces fpeélateurs 
trangers ignorent ce qui s’y paffe, ce qui eft ren

fermé fous ces voûtes impénétrables dont ils admi
rent les déhors- Tel d’entre eux foule aux pieds 
3e fépulcbre de fon ami, de fon parent, de fon 
pere qu’il croit à 200 lieues de lui bien tranquille, 
occupé de fes affaires ou de fes plaifirs.”

„ Mais enfin tous ceux à qui l’on permet cette 
înfpeêtion extérieure, voyant un jardin allez vafte 
des plates - formes très élevées, ou par cooféquenc 
J’air eft pur, la vue pittorefque, & entendant affu- 
rer que tout cela, les jours ordinaires, eft à l’ufage 
des Prifonniers, fortent perfuadés que fi la vie 
n’eft pas agréable à la Baftille, ces adouciffemens 
peuvent cependant la rendre fupportable. Cela 
pouvoit-être autrefois; voici ce qui eft arrivé de
puis peu.”

a* Le Gouverneur aéluel eft un homme ingé
nieux
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nieux qui tire parti de tout : il a réfléchi que le 
jardin pouvoir être pour lui un objet d’économie 
intérefiant; il l’a loué à uii jardinier qui en vend 
les légumes & les fruits, & lui en paye une fom- 
me fixe par an: mais pour n’être pas gêné dans 
fon marché, ii a cru qu’il falloit en exclure les 
prifonniers; en cenféquence, il eft venu udc Let
tre fignée Aînslot qui défend le jardin aux prifou- 
niers.”

,, Quant aux plates - formes des toürs, quoique 
à l’élévation oîi elles font, il foit à peu près im- 
poffible d’ÿ être reconnu ou de reconnoicre: ce
pendant comme elles donnent fur la rue Saint An- 
tbÎDe dont on n’a pas encore chaffé le public , on 
ne permettoit ci * devant aux prifonniers de s’y 
promener que fous l’efcorte d’un des geôliers de là 
maifon, foit Porte-Clefs, foit Officier ; ils onc 
trouvé dans ces derniers temps, c’eft-à-dire de
puis environ trois an-, que ces Corvées les gê- 
noient. D’ailleurs il en réfultoit des cooverfationsi 
avec le fa&ionnaïre. La vigilance du Gouver
neur CD a pris l’allarme. En partie par condefcen-; 
dance pour la pareffe de fes collègues, en partie 
par égard pour fes foupçons, il eft venu une fécon
dé Le tre fignée Amelot qui interdit les plates-for
mes comme le jardin.”

„ Refte donc pour la promenade la Cour du Ch$* 
teau, qui eft un quarré long de feize toifes fdr dix. 
Les murailles qui la ferment ont plus de cent pieds 
de haut , fans aucune fenêtre; de forte que dans 
la réalité c’eft un large puits, oh le froid eft iri- 
fupportable l’hiver, p?rce que la bife s’ÿ engouffre.*, 
l’été le chaud ne l’eft pas moins, parce que l’air 
n’y circulant pas le foL il en fait un vrai four. Ç'èft 
là le Lycée unique où ceux des prifonniers à qui 
l’on en accorde la faculté (car tous ne l’ont pas 
peuvent chacun à leur tour venir dégorger pen=> 
daDt quelques momens l’air infeéfc de leur habL 
tation.”

,, Mais il ne faut pas croire que l’art de mar- 
tyrifer qui reud, à la Baftille, les heures fi doaîoiï-
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reufes fe relâche môme pendant ces courtes absen
ces. D’abord on conçoit quelle forte de promena
de ce peut-être qu’un femblable efpace, fans abri 
quand il pleut, où l’on n’éprouve des élémens ex
térieurs que ce qu’ils ont de fâcheux; oh dan$ 
l’apparence d’une ombre de liberté, Jes fentinelles 
dont on eft entouré, le filence univerfel, & l*af- 
peéfc de Y Horloge à laquelle feule il eft permis de 
le rompre, ne rappellent que trop la fervitude.”

„ C’eft une remarque curieufe. L’horloge da 
Château donne fur cette Cour. On y a pratiqué un 
beau cadran ; mais devinera - t’on quel en eft l’or
nement, quelle décoration l’on y a jointe ? Des 
fers parfaitement fculptés. Il a pour Support deux! 
figures enchaînées par le col, par les mains, par 
les pieds, par le milieu du corps: les deux bouts 
de ces ingénieufes guirlandes, après avoir couru 
tout au tour du Cartel, reviennent fur le devant 
former un gros nœud , & pour prouver quelles 
menacent également les deüx fexes, l’artîfte guidé 
par le génie du lieu, ou par des ordres précis, a 
eu grand foin de modéler un homme & une femme.

Voila le fpeétacle doüt les yeux d’un prifonm'er 
qui fe promene font recréés. CJne grande iofcrip- 
tion en marbre noir lui apprend qu’il en eft rede
vable à M. Raymond Gualbert de Sartinesjadis 
Lieutenant de police de Paris, qui enfuite a fauté 
à pieds - joints au Miniftere de la Marine, & qu| 
aujourd’hui n’eft plus rien du tout.

Quelques reproches de Plagiat qu’on puiffe cous 
faire, nous ne pouvons nous difpenfer de continuer 
ce récit de M. Linguet. Il offre des particulari
tés qu’on ne trouve nulle part ailleurs fur cet ar
ticle , & cet endroit eft le plus agréable de fes 
Mémoires.

s* Ne peofez pas, ajoute V Ex Avocat, que le 
prifonnier jouifle de cette vue autant qu’il le vou
drait ; on mefure avec économie le temps oh il 
lui eft permis de venir y lever les yeux vers le ciel 
qu’il ne découvre qu’â moitié. Cette mefure dé
pend du nombre des afpirans. Comme l’un né

52 Remarques Hijlonqties defcend jamais que l’autre ne foit remonté, & que 
grâces aux Lettres fignées Âmeloty cet entonnoir 
commun eft le feul qui leur refte à partager, fi la 
IBaflille eft fort peuplée les portions font plus pe
tites. Je m’appercevois de l’arrivée d’un nouvel 
hôte, ou d’un nouveau promeneur, par le contin
gent que l’on me faifoit fournir à les plaifirs”.

,, Mais gardez-vous d’imaginer encore que la 
jouiffance de ce foulagement ainfi modifié foit pai- 
fible & complette. Cette Cour eft l’unique che
min de la euifine; c’eft par là que paffent les pour
voyeurs de ifeute efpece, les ouvriers &c. Or 
comme il faut furtout qu’un prifonnier foit invifible 
fz qu’il ne voye rien, quand il fe préfente des 
étrangers, on l’oblige de s’enfuir dans ce qu’on 
appelle le Cabinet: c’eft un boyau de douze pieds 
de long fur deux de large pratiqué dans une an
cienne voûte. C’eft là qu’il faut fe receler au plus 
vite, à l’approche d’une botte d’herbes, avec le 
foin d’en fermer fcrupulement la porte fur foi; 
car au moindre foupçon de curiofité, la moindre 
punition feroit une clôture abfolue : & çes alterna
tives font fréquentes; j’ai fouvent compté que fur 
une heure, durée de la plus longue promenade, 
il y avoit trois quarts d’heure confumés dans l’in- 
aétion humiliante & cruelle du Cabinet

A propos de ce Cabinet, n’oublions pas l’hiftoire 
des bains de Madame la Gouvernante; elle vaut 
la peine d’être répétée.

„ Qu’une femme de Gouverneur fe lave dans 
un lieu ou dans un autre, rien ne femble plus in
diffèrent , mais à la Baftille tout a des conféquencp 
douloureufes. ”

„ La Baignoire de Madame étant placée dans l’in
térieur du Château, pour y parvenir il faut tra- 
verfer la Cour, et par conféquent le feul espace 
qu’aient les Prifonniers pour fe promener. Mais 
ce font fes laquais qui portent l’eau , il faut qu’ils 
entrent & qu’ils fortent; par conféquent chaque 
voie entraiDe pour le promeneur un ordre de fe 
renfermer au Cabinet.”

D 3 „ Ec-
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54
„ Enfqite viennent les femmes de chambre, U 

faut porter les cbemi/es, les fermettes, les pantou
fles de Madame : tout fëroit perdu 11 le reclus ap- 
percevoic le moindre de ces fecrets de l'état. Cha
que importation produit donc encore un ordre du 
Çabinet. ”

,, Enfin arrive Madame elle-m^me: elle n’eft pas 
légère, fa marche eft un peu lente; l’espace à 
parcourir eft un peu long: le Sentinelle, pour fai
re fa cour & prouver fon exactitude, crie Au Ca
binet dès qu’il l’apperçoit; il faut fuir, il faut s’en
fermer jusqu’à ce qu’elle foit rendue à fa baignoire ; 
& quand elle fort, fa retraite eft accompagnée des 
mêmes formalités. 11 faut fupoorter de nouveau, 
dans le Cabinet, la maitreffe, les femmes de cham
bre fit les laquais.”

,, De mon temps le Sentinelle, dans un de ces 
paffages 4 ayant oublié de heurler le lignai de la 
fuite, la moderne Diane fut vue dans fon déshabil
lé: j’étois l’Aiïeon du jour: je n’efliiyai point de 
métamorphofe ; mais le malheureux foldat fut mis 
en prifon pour huit jours; je ne pus l’ignorer, 
puisque j’en entendis donner l’ordre.”

„ Ailleurs les bains donnent de la fanté ou pré
parent des plaifirs. Une Gouvernante de Baftille 
n’a point de crilè de propreté qui n’en entraîne 
plufieurs de défespoir.”

„ Cette hiftoire du Cabinet décrite fi plaifam- 
îîient par M Linguet n’eft que trop vraie. Avêg 
cette indigne fujettion les Promenades font plutôt 
ùo fupplice qu’une récréation ; & mieux vaudroic 
fans doute lailTer un homme dans fa chambre, que 
d’en faire une marionette traitée fi itnpertinem- 
ment. Arrive-t’il que le Gouverneur donne uq 
grand diner fce qui lui eft bien facile, aux dé
pens de fes Pigeonneaux ) alors on vous dit net
tement qu’il n’y a point de promenade. Les chiens 
de baffe-cour d’un Garde-chaffe ou d’un Fermier 
font-ils conduits avec plus d’infolence? Et que 
doit-on penfer du fcélérat qui s’embaraffe peu 
pour Ion piaifir d’aggraver les chagrins, les pei- 
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ces, le défespoir de tant de perfonnes qui lan* 
guiffent fous le poids de fes caprices, fit dont le 
dernier vaut mille fois mieux que lui?

Pour apprécier combien eft cruelle la privation 
de quelques heures de promenade par jour, lors
qu’on eft renfermé pendant des mois, des années 
entières, il faudroit faire réflexion aux effets phy- 
fiques qui réfultent d’une refpiratïon continuelle du 
même air : il faudroit penfer un peu au défespoir 
habituel d’un homme qui n’a aucune diftrafition ex
térieure: alors lans doute un Gouverneur, humain, 
jufte, honnête facrifieroit volontiers fes plaifirs au 
moment de bonheur qu’il pouroic procurer aux in
fortunés que le Gouvernement lui confie. Mais il 
faudroit fuppofer une arae fenfible , un cœur ca
pable de fentimeos d’humanité: fit c’eft précifé- 
ment le contraire de ce qu’eft ordinairement un 
Gouverneur de Baftille. La plupart ont été des 
hommes fans naiffance, parvenus à cette place 
lucrative par des moyens honteux, fit qui les met
tent dans la néceffpé de voler, pour remplir les 
engagemens qu’ils ont pris avec ceux qui ont in
trigué pour leur procurer cet emploi.

Le Gouverneur afituel M. de Launay efl: peut-être, 
de tous ceux qui l’ont occupé jusqu’à préfent, le plus 
avare, le plus infenfible aux maux de l’humanité, & 
par deffus tout le plus infolent' de tous les gens de 
rien parvenus. Il n’y a guerre que M. de Rqu~ 
gemont Commandant de Vîncennes qui puifle lut 
être comparé. Nous en dirons un mot.

Etat-Major de la Baftille.

Cet Etat-Major confifte en un Gouverneur dont 
la place vnut, oûtre fes apointemens de la Cour, 
plus de 60,000 livres de rente qu’il gagne, ou plu
tôt qu’il vole, fur la nouriture des prifonniers. Un 
Lieutenant de Roi dont le brévec eft de foixante 
mille livres fit qui en retire cinq mille francs par 
an; un Major à 4000 Livres d’apointemeos; un 
Aide-Major à ijgo Liv. fit un Chirurgien à 1200

D 4 Liv*

Anecdotes fur la Bajlüle,



Jàv. .Ce dernier fait des profits immenfes fur ï<*3 
l^edés qu’il fournie & dont le Roi fait les frais; 
Le Médecin ne demeure point dans le Château; il 
loge aux Thuilleries, c'eft à dire à uoe lieue de la 
Baltille; & l’on fent bien que ce Doéteur eft un 
pomme trop important pour faire beaucoup de cas 
de fon fer vice: il a fes affaires, fes pîaifirs, fes 
yifites ; fa place n’eft qu’un titre dont les fonétions 
lie le couchent gueres, & quand un prifonnier eft 
malade, il trouve toujours que ce n’clt rien, pour 
ne pas multiplier fes courfes dont le nombre ne lui 
produit rien parce qu’il eft payé à l’année.

Le Gouverneur aüuel De Launay regar
de comme fon bien propre, comme un vrai pa
trimoine, dit l’Auteur des Annales, les 60,000 
livres de rente qu’il tire par fon emploi; & il en 
a quelque raifon, par il les a achetées, & même 

' suez chèrement,
11 en a obtenu la furvivance du temps du 

précédent Gouverneur M. de Jumilhac ; mais celui 
ci pour fe déterminer à accepter un coadjuteur, a 
exigé ceot mille écus comptant qui lui ont été 
payés; & de plus le mariage de fon fils avec la fil- 
le de M. de Launay, regardée comme une riche ' 
Iieritiere, ce qui a eu lieu.
> 2°* M. de Launay, malgré cet accord, n’ayant 
pour I131 ni nom , ni fervices, Di agrémens, ni mê
me de protégions., auroit encore pu effuyer un 
refus ^ Jieureufèment il avoir un frere au lervice de 
ïvï. le Prince de Conti. Ce frere a obtenu l’inter
vention du Prince qui a eu le confentement du Mi- 
mftre dont ies Commis cnç expédié les patentes 
Kgoées Amelol; & pour payer la recommandation 
de ion dadet,. l’heureux aîné lui. a alluré une Den- 
fion de dix mille livres par an fur les revenus de fa 
place,

■ f Ce marché eft tout public à la Baftiîle: il n’y a 
pas un des marmitons qui n’en foit ÏDftruk/ & 
pourquoi s’en fcandaîiferoit on ? tous les emplois 
m Y exiftenc en occafionnenc de fembîables. Ce°* 
Igi de Lieutenant de Roi, vaut, avec le tour de

bâtOQ
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bâton, environ 8000 Liv. par an. Le pofTefleur 
adluel en a donDé à fon prédecefteur une fomme 
comptant, & de plus une peDfîon annuelle de mil
le ecus.

Les emplois des Porte-clefs valent à peu-près 
900 livres par an; , ce font ordinairement, ainfi 
que nous l'avons dit, d’anciens laquais du Gou
verneur; ainfi c’eft pour les récompenfer qu’ont 
les fait boureaux; mais ils n’obtiennent pas enco
re gratuitement ce fruit honteux de leurs fatigues 
paffées. Il n’y en a pas un qui ne foit obligé de 
faire en entrant un préfent ou une rente à quel
que protégé ou protégée.

Enfin le blancbijjage même eft l’objet d’un tri
potage de cette espece. La BhnchifPufe en ti
tré reçoit du Roi environ 3 fols par chernife: el
le afferme fon brévet à un fous-traitant qui lui 
en lajfie le tiers, & qui gratte le linge des reclus 
à deux fols par piece

Voila comme fe fait le fervice du Roi & celui 
des Prifonniers; Voila comment fe maquignonent 
ces emplois de confiance! Voila à la discrétion de 
qui eft remife la vie d’un homme innocent, qui 
n’a à fe reprocher que le malheur, plus fouvent 
attaché à la vertu qu’au crime, d’avoir des enne
mis nombreux & puifîans/ Mém. fur la Z?....;

11 n’y a gueres plus de 30 ans que l’Etat-Ma
jor de la Baftiîle exifte fur le pied aétuel. An
ciennement le Gouverneur & le Lieutenant -de - 
Roi étoîent les feuls à la nomination de la Cour0 
Les autres officiers étoient nommés par le Gou
verneur qui pouvoir les deftituer à fa volonté: ils 
avoient fous eux des archers de Compagnies fran-* 
ches, des bourgeois foldés par le Gouverneur, 
pour ia garde du Château. M. d’Argenfon leur 
fit fubftituer un Eta - Major, avec une Compag
nie d’invalides de cent hommes qui ont à leur 
tête deux Capitaines & un Lieutenant lesquels 
font fort bien payés Quand aux foldats leur pdye 
eft de 10 fols par jour; ils font entretenus de fei, 
chandelle, bois, linge, & fopliers. Les foldats çç
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peuvent découcher fans la permilfiom du Gouver
neur. Plufieurs l’obtiennent, les autres font le 
fervice des abfens qui leur abandonnent la moitié 
de leur paye.

Aucun des officiers ne peut diner dehors fans 
permiffion, ni découcher fans un congé du mi- 
niftre.

Le Major eft chargé de tout ce qui regarde la 
Correspondance, & a le détail de la plume. Il 
drefle tous les mois les comptes; il en remet lé 
double au Miniftre dans le département duquel 
eft la Ville de Paris, ainfi qu’au Controleur - géné
ral des finances, & au Lieutenant de Police. Ces 
comptes préfentent le tableau du nombre des pri- 
founiers, de leurs noms & le calcul des dépenfes. 
Cet officier reçoit l’argent du Controleur-Général 
& fait les payemens. La dépenfe générale mon
te par mois, l’un dans l’autre, à 60 mille livres, 
dans lesquelles ne font point compris les appoin- 
temens ni gages de perfonne.

Par le tableau que nous avons donné ci-delfiis 
de la maniéré dont les Prifonniers font nourris & 
meublés, on peut fe faire une idée du bénéfice 
énorme que le Gouverneur & le refte de la féquel- 
le font annuellement fur ce qu’ils appellent leurs 
pigeonneaux. Il n’y a pas un de ces gens-là qui 
ne trouve que la Baftille eft la plus belle inven
tion du monde; plus leurs cavernes font pleines, 
plus ils redoublent de gain; & l’on peut bien 
s’imaginer s’ils font portés à faire le moindre effort 
pour procurer une liberté plus prompte aux mal
heureux dont la détention eft pour eux un profit 
fl clair.

Le Major eft encore chargé du Livre d’entrée 
& de celui de fortie. Le premier contient le nom 
& la qualité de chaque Prifonnier, le numéro de 
l’appartement qu’il occupe, & la lifte de fes effets 
dépofés dans la café du même numéro. On fe fou- 
vient qu’à coté de la Salle du Confeil nous avons 
dit qu’il y avoit une vafte Piece qui fervoit de dé
pôt pour les effets des Prifonniers ; Cette Piece
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eft remplie d’armoires très grandes, diftribuées 
par cafés, étiquettées des mêmes numéros que les 
chambres du Château.

Le Livre de fortie contient nne formule de fer
ment de ne rien révéler de tout ce qu’on a vu, fçu, 
& entendu à la Baftille; (il y a bien de la bon
té, pour ne pas dire de la fotife, à imaginer qu’un 
homme une fois forci de ce gouffre affreux fe croye 
lié par cette ridicule cérémonie! Si les loix les 
plus facrées ont été enfraintes fans difficulté con
tre lui; un ferment ainfi extorqué eft-il en droit: 
de le retenir un moment? Il faut avouer que le 
despotisme eft bien gauche) déplus, une formule 
de proteftation de fidélité, de refpeél, de fou- 
million & dereconnoiffance ( celui-là eft fort) pour 
le Roi; d’affurance que les faits qui ont compro
mis le Prifonnier ont été l’effet de l’erreur feule 
de l’esprit; d’a&ïoos de grâces de ce que Sa Ma- 
jefté ne l’a pas livré à des CommiJJaires Extra-ordi
naires \ enfin d’une accufatioo d’avoir reçu tous 
fes effets,argent &c. (Un pauvre prifonnier trop 
heureux, trop content de décamper, ne fe fait 
pas prier pour ligner tout ce qu’on veut: que le 
compte foit >ufte ou non, il eft bien trop preffé 
pour y regarder de fi près; il a encore trop peur 
pour ofer dire un mot, & les Dogues de la Bas
tille ont bon marché de fa facilité, pour s’appro
prier fes dépouilles. ) Ce protocole doit êtte lig
né par chaque Prifonnier à l’inftanc de fon dé
part.

Un troifieme Livre, en feuilles détachées, con
tient les noms des Prifonniers & le tarif de leur 
dépenfe. C’eft le relevé de ce Livre qui pafle 
tous les mois fous les yeux du Miniftre.

Quant au regiftre du détail de la dépenfe jour
nalière, il n’eft vu que par le Gouverneur, c’eft: 
le Chef de cuifine qui le tient: le Major n’y a au
cune infpe&ioD.

Enfin le quatrième Livre eft un in folio immen- 
fe, ou plutôt une fuite de cahiers qui augmentent 
journellement. Ces cahiers font renfermés dans
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un grand carton ou porte feuille en maroquin fer
mant à clef. Les pages en font diftribuées par 
colonnes dans l’ordre luivant: (Ce Livre eft véri
tablement trop curieux pour ne pas donner le pré
cis de la maniéré dont il eft tenu. )

Je. Colonne. Noms & qualités des Prilon- 
niers.

lie. Col. Date des jours d’entrée des Pri- 
fonniers au Château.

III=. Col. Noms des Secrétaires d’Etat qui 
ont expédié les ordres.

iVe. Col. Date de la fortie des Prilonniers,
Ve. Col. Noms des Secrétaires d’Etat qui 

ont ligné les ordres d’élargis- 
femenc.

VL. Col. Caufes de la déténtion des Pri- 
fonniers.

VIL. Col. Obfervations & Remarques.

Le Major peut remplir de lui-même les cinq pre
mières Colonnes, ainfi que la feptieme. Quant à 
la fixieme, il fuit les indications que le Miniftre 
ou le Lieutenant de Police lui donne. S’il étoit 
poffible de jetter un coup d’œil furtif fur ce livre, 
que de chofes étonnantes & lingulieres n’y verroit- 
on pas? Mais il n’eft guere probable, malgré la 
certitude du fecret, que le Miniftre foit fincere 
dans ce qui regarde les articles de la VL. Colon
ne: il auroit trop fouvent à rougir de lui-même; 
il y fait coucher quelques meofonges, ou ce qui 
eft encore plus commode, il n’y fait rien mettre 
du tout, & cet endroit de la Colonne reüe en 
blanc.

Mais comment ce même Miniftre ne fent-il pas 
que ce filence du Livre doit l’acculer lui-même 
oa jour aux yeux de la poftérité? Eft-il d’autre 
! ' : Cau&
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feaufe à afiïgner que le caprice ou la vengeance , 
lorsque le regiftre n’en préfente aucune autre? Oâ 
Pe dira pas qu’il y a des caufes d’emprifonnement 
qu’il faut taire : Car s’il eft quelque-fois néceflai- 
re, pour certaines raifons, de cacher au publié 
quelques crimes fecrets, au moins la vérité de- 
vroic-elle être expofée dans tout fon jour fur le livre 
confacré à cet objet: ne fût-ce que pour la jufti- 
fication future du Miniftere qui, malgré fon pou
voir lans bornes, n’eft pourtant pas eccore par
venu a donner fa fimple volonté pour loi. Mai£ 
ces conlidêraticns délicates ne foDt pas faites pour 
être feoties par des hommes en place éblouis de 
leur pouvoir. Le malheureux qui fe trouve fur 
leur chemiD eft moins que l’infefte qu’ils écrafent 
fous leurs pieds. D’un trait de plume que leurs 
doigts vindicatifs tracent, fouvent en fortant des 
bras d’une femme perfide & corrompue qui les ex
citent, ils fignent froidement l’infortune d’un ci
toyen honnête qui aura dit trop haut la maniéré 
de penfer fur leur compte; & l’on comprend bien 
que daüs un cas de cette espece on a foin de met» 
ire en blanc les caufes de la détention.

L’hommage que nous devons à la vérité nous 
force cependant de convenir qu’aujourd’hui ces 
exemples font beaucoup plus rares ; grâces à la vi
gilance paternelle du Monarque qui règne fur fa 
Erance, & aux fendmens d’humanité qui commen
cent à percer jusques . . . jusques dans les Bu
reaux, _

La fepdeme Colonne, deftinée aux Obfervations 
& Remarques, contient l’hiftorique des faits, ges
tes, cara&eres, vie, mœurs & fin des Prifonniers» 
Ce font des especes de Mémoires fecrets donc la 
vérité dépend du jugement droit ou faux, de la 
volonté bonne ou mauvaife du Major, qui le plus 
fouvent n’eft rien moins qu’un phijofophe, rien 
moins qu’un obfervateur impartial, lien moins qu’un 
officier de mérite, rien moins qu’un homme jus
te & fincere.

Ce Livre eft d’une invention du Sieur Chevalier
qui



qui occupoit la place de Major de la Baftille eo 
1774 Le Miniftere l’ayant chargé d écrire l’his
toire fecrette de ce Château depuis fon origine, il 
a remonté jusqu’aux découvertes les plus reculées 
qu’il a pu faire dans le dépôt des Archives. Quand 
une feuille eft remplie, elle entre dans ce dépôt, 
oh tout eft confervé pour la poftérité qui n’y trou
vera pas toujours le vrai qu’elle y croira voir, il 
y a un archivifte apointé. _ y.

Il entre enco e dans les fondions du Major de 
réunir dans ua Régi dre à parc tous les ordres don
nés ou adrefl'és au Gouverneur de ia Baftille, tou
tes les lettres des Minières & celles de la Police : 
le tout eft foigneufement recueilli ^ & fe retrouve au 
befoin.

Avant de terminer cet article fur l'Etat-Majoî 
de la Baftille, il faut tenir la promeffe que nous 
avons fait plus haut au Le&eur de lui donner quel
ques détails fur le Commandant de la Prifon ou 
Château de Hincenner. Cette petite digreftion fer- 
vira de pièce de comparaifon, & ne nuira point à 
l’intelligence du refte. C’eft partout le même es
prit d’avarice & de barbarie, partout la même in
humanité envers les Prifonniers nommés d'Etat: 
C’eft dans l’Ouvrage récent, intitulé : des Lettres 
de Cachet &? det Prifom d'Etat que nous allons pui- 
fer la maiiere de ce court épifode.

Cet homme ÇM. de Rougemont, Varchétype de M. 
de Launay ja toute la bouffiffure de la plusorgueil- 
leufe ignorance : c’eft un ballon rempli de veDt. 
Pénétré du fentitnent de fa propre importance, il 
voudroit l’infufer à tous les autres, & fe faire re
garder comme un homme eflenciel de néceftarre à 
l’Etat, ü le dit, il le croit même, tant la bêtife 
eft préfomptueufe, pu tant l’habitude de mentir 
incorpore le menfonge aù menteur. Comme la va. 
fiité n’eut jamais un plus dégoûtant coftume, il re
çoit de fréquentes avanies de tous ceux qui ne lui 
font point fubordonnés, & fés prétentions toujours 
repouffées, renaiffent toujours du feiff des humilia

tions.
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tbns. Comment s’en dédommage-t’il? en faifane 
courber fous le poids de fes caprices tout ce qui 
eft dans fa dépendance........ Il va trainant par
tout fon énorme corpulence: les farcasmes pieu- 
vent fur lui; n’importe, il continue en bourdon
nant fon affoupiffante allure (comme dit Po»e V 
Je railler, c’eft fouetter un fabot Mais au Don
jon de Vincennes c’eft un despote abfolu qui jouit 
de la volupté la plus grande pour lui, lorsqu’il peut 
ouvrir & fermer des cachots, river des chaînes, 
appefantir un feeprre de fer...............A la moin
dre apparence d'une contradlftion il entre en fu
reur , ü écume. Soyez ferme, bientôt il devient 
lâche & rampant: vous n’obtiendrez à-la vérité que 
de vaines promeffes, mais du moins il vous crain
dra. Si vous fléchiflez, il vous opprimera: & fî 
vous lui donnez prife, il vous étouffera.

Dès le premier moment de fon régne, il prédit 
que tout changeroic au Donjon de Vincennes & 
tout a changé ( r > A force d’intrigues il a éclné 
tout ce qui pouvoir lefurveiller. Ces magiques pa
roles le Secret, la Sûreté, lui ont fuffi pour 
bouleverfer cette maifon. Il fernble à l’entendre 
que tout feroit perdu & l’état en danger, fi l’on 
favoit le nom d’un prifonnier. Si ce geôlier le 
pouvoic, leurs poêles leur ferviroient de prifon.

Oo
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(O Hélas I oui, tout y eft bien changé! Rappelions au 
Lefteur, à ce fujet, ces beaux vers de la Henriade.

Que vous êtes changé, féjour jadis aimable! 
Vincennes, tu n’es plus qu’un Donjon déteftable, 
Qu une frifon d’Etat, qu’un lieu de défespoir,
Où tombent fi fouvent du faîte du pouvoir 
Ces Miniftres, ces grands qui tonnent fur nos têtes 

Qui vivent à la Cour au milieu des tempêtes, 
Opprefleurs, opprimés, fiers humbles tour à tour 
Tantôt l’horreur du peuple & tantôt fon amour. *
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On croiroit à voir Tes inquiétudes, vraies ou feih-l 
tes, que c’eft un ouvrage bien difficile que de gar
der des hommes enfermés dans un château oh les 
précautions pour la fermeture font pouffées à un 
degré excefllf»

Une fois dans le mois, & fouverit moins enco
re , cet homme va par défœuvrement vificer quel
ques prifonniers dans leur chambre. Lui parle-t’on 
de la nouriture (qui eft tellement déteftable que 
les ramoneurs-mêmes refufent d’acheter les relies j 
jl fe recrie: ab, Monfieur, vous êtes le feulqui vous 
plaigniez. En vérité vos murmures m'étonnent, je 
ne mérite pas ce procédé ; j’ai des attentions uniques, 
je ne crois pas qu’il y ait de fraude: les Porte-Clefs 
font d'bonnêtes gens ; d'ailleurs je les Jurveille de 
près. . . . .. . Vraiment il eft bien queftion des 
Porte-Clefs/ Oh pouroient - ils trouver des ali- 
mens plus mauvais pour les fubftituer à ceux que 
fournit ce faquin, »... . Infiftez-vous? il pré
tend que c’eft humeur, injuftice, en un mot que 
vous êtes un Frondeur: car daDS fon opinion fe plain
dre de lui, c’ëft fe plaindre du gouvernement......
|e représente lé Roi, difoit-ii un jour à un
prifonnier -------- Vous, Moniteur ——- Oui,
moi. —------ Le prifonnier le fixe, le mefure du
haut en bas, ( le trajet n’eft pas long ) & s’écrie: 
Ma foi, U eft grotesquement repréfenté On peut 
pênfer fi le Tarcasme a été payé: un lâche fripon 
ne pardonne guere ...... mais quoi ! parce que
le voleur eft irréparable de l’homme, l’hointhe eft- 
jnféparable de la place / A ce compte, quelles in
famies ne pulîulieront point à l’ombre de l’autori
té? Bifare conduite, d’unir aiofi ce qu’il y a de 
pliis vil & de plus refpeétable/

Si le prifonnier que vifite M. de Rougemont eft 
un homme qui ne lui dispute rien, qui ne lui de., 
mande rien, qui fouftre en filence : le Comman
dant s’épuife en offres de fervice ; il promet tant, 
qu’il ne fauroit tromper. Eh! comment trompe- 
ioit->il ceux qui le voyent fi barbarement vorace, 
fi impitoyablement dur dans les chofes mêmes les
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plus indifférentes à la fureté, & qui ne lui coûtent 
rien? .......

Que la nouriture foit exceffivement mauvaife, 
eue M. de Rougemont faffe à cet égard les gaiqs 
les plus illicites : encore cela peut - il s’expliquer. 
jCet homme manque d’ordre & d’intelligence. Cop- 
llamment aiguillonné par la vanité, il veut dépen
ser & né laïc pas compter. Jamais il n’a d’argent 
Pavée 30,000 livres de rente} jamais de provi- 
fions, jamais d’exaélkude à remplir fes engagç- 
jnens: û eft donc obligé de fermer lés yeux fiir 
les brigandages de fes valets. C’eft le tonneau des 
Lanaïdes qui toujours rempli s’éboule toujours 
"Tout cela fe comprend. Mais pourquoi des barba
ries gratuites & ftériles? Si ce n’eft parce que faire 
du mal eft fa plus douce jouifiance; parce que 

Ton ame, fi ce miferable en a une, eft up compo
sé de barbarie, d’orgueil, & de petit elle. Qu’on 
dife, par exemple quel peut-être le but d’un hom
me.qui, voyant de beaux fruits dans le jardin des 
prifonniers, fait abattre les arbres qui les portent? 
Et remarquez que ce n’eft pour aucune raifon plau- 
fible même d’avarice ; car il laiffe pourir les fruits, 
& fait feier les arbres au pied, au lieu de les trans
planter. Qu’on dife à quoi bon détruire de belles 
couches de fleurs, & empêcher ces malheureux de 
les cultiver, même avec une beche de bois?

Un prifonnier demande un miroir.------- CÈ
N’ e ST pas la R e g l e. —----  Mais fait - on des
brèches, enfonce-c’od des portes avec un mi
roir ? ----- N’importe, on peut correspondre.—
Mais avec qui ? Ma fenêtre eft bouchée avec une 
rrémie; je ne vois que les astres, ——— Ce i^’esp
PAS LA REGLE. -------- Mais fixez-le contre le
mur & donnez - le moi fi petit que vous vouerez.

.. —— Ce m’est pas la réglé, r—— Mai|,
Monfieur..... ------  Ce m’est pas là réqlé;
& puis mon brutal vpus plante,- là.

Les malles d’un Prifonnier contiennent des ef- 
fefenui lui font indifpenfablementnécefl'aftes. Peut- 
lire manque-t’i! dek», de Ck/shm? Qi?s ue lo:
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dorme-t’on ce dont il peut jouir fans danger pour 
la luretc de la prifon ? ——— Mais il faut faire un
inventaire. -------« Eh! pourquoi cet inventaire?
Volera - t’on ce prifonnier dans une chambre ü • ien
fermée?--------La Réglé, Moniteur, la Réglé,
l’ordre, la probité, l'honneur! ------ - Eh bien,
fcrupuleux Geôlier, faut - il beaucoup d’heures 
pour dreffer cet inventaire?...................Ah, vrai
ment des heures ! des mois ne fuffifent pas Ces 
malles ont des Serrures , des ferremens il faut 
les dépcçer, ------ Eh bien, faites appeller un Ser
rurier- ------- Demain, la lemaine qui vient : on a
bien le temps, ma foi, de s’occuper de toutes vos 
fantaifies dans une place qui demande tant de foins,
oh il faut courir fans celle. ----------Comment,
Courir? Et moi, je croyois bonnement que de
tous les polies c’étoît le plus fédentaire. _____
Quoi! ne faut-il pas être h Paris, à la Cour, ob- 
ferver, propofer, rendre compte, travailler avec 
le Minijlre, avec le Maitre f exprelîions favorites
de cet impertinent) ----- Soit; mais pourtant les
habits de tel prifonnier tombent en lambeaux.------
Qu’importe? Voit,-il quelqu’un? ------Oh! non:
mais enfin on aime être vêtu, ne pas geler de
froid, être propre. -------- Eh bien on verra............
helas! quand? Dieu, mais Dieu feul le fait.

Ce n eft pas tout. ■ ■ Ces malles infortunées
contiennent des livres..................... Des livres! Bon
Dieu! des livres! .... Les voila profcrites à ja
mais. Des livres étrangers n’entrent poinr dans le 
Donjon de Vincennes; fut-ce Vimitation de Je fus- 
Cbrijt On aurait trop peur que celle de Beaufort 
ne fût à coté (2). J

Dans
(a) Pendant les troubles de la minorité de Louis XIV, 

le Duc de Beaufort fut mis à Vincennes & trouva la 
moyen de s’en fauver. Le Prince de Condé le Prince 
de^ Conti & !e Duc de Longueville y furent auffi renfer
més par les intrigues du Cardinal Mazarin. Le Prince 
de Conti qui s’amufoit à lire demandoit entre autres 
livres \ Imitation de J. C. & moi, dit le Grand Condé, 
je voudrais Vimitation de Beaufort« s»—— Le Grand

Coa«
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Dans une altercation allez vive avec un de fe$ 
prépofés qui f- reclamoït du Lieutenant de Police, 
il eut la lotie atTurance de dire qu’il ne travaillait 
qu’avec le Maître & avec fes minières. ,, Je ne le 
jj favoi pas; répliqua froidement celui qui dispu- 
a» toit; mais comme je ne fuis point appellé à de 
,, fi hautes dt binées; vous trouverez bon que je 
„ me mate fous ia protection de mon fupérieur 
3, immédiat, & que je le falle juge entre nous”» 
A l’inftanc le Commandant qui eut peur, le caref- 
fa, l appaïfà; & lui accorda tout ce qu’il voulut. 
C’eft ainli que des gens qui u ont rien à fe repro
cher, & qui font à même de fe faire entendre, 
font bien fûrs de mettre à là raifon un mifôrabl© 
qui n’a dVutre fauve-garde que le fiience auquel il 
voudrait réduire tous ceux qui ont affaire à lui.

Mais de malheureux prifonniefs, que feront-ils$ 
La plupart d’entre eux tremblent quand on leur 
prodigue ces mots iropofans de Minijlres ; dè Mat- 
ires: ils fe profternent devant leur geôlier dont ilé 
admirent avec terreur l’importance & le crédit. . 
J'en parierai au Roi, difoit Bontems ; & cette habi
tude étoit fi forte en lui qu’uD Courtifan lui ayant 
demandé aes nouvelles de fa femme, il répondit; 
j'en parlerai au Roi. Au moins ce ridicule ne fai» 
foie de mal à perfonne ; mais quand M. dé Rougg- 
mont renvoie un Porte - Clefs qui l’a guetté inutile
ment huit jours de fuite pour lui communiquer la 
demande d’un Prifonnier; en lui difant; Je n'ai par

lé
Condé palfoit fon temps à jûrer, & â cultiver des oeil
lets en pots dont on a longtemps confervé dès marcot
tes. On a ppc-, la ces oeillets les panaches du Grand Con
dé, La célébré Mademoifelle de Scuderi étant allée £ 
Vincennes, on lui fit voir ceux que ce Prince avait lui- 
même cultivés ; elle fit cet impromptu.

En voyant ces oeillets qu’ün illuftre guerrier 
Arrofa d’une main qui gagna des batailles,
Souviens-toi qu’Appollon bâtilfoit des muraille!.
Ht ne t’étonne plus que Mars foie jardinier,
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le temps, le Minijlre m'attend: Croit il qoe le prL’ 
fonnier foit Fort facisfait de ce Lazzi?

Un reclus de ce trifte repaire veut fe faire rafeï 
la tête : le Chirurgien - Major n’ofe le faire fans 
permiffion; il la demande, le Commandant lui ré
pond gravement j'en parlerai au Minijlre: à la 
bonne heure , ce n’eft là qu’une petite contrariété 
pour le prifonnier. Mais un autre eft déchiré de 
coliques néfrétiques, des bains lui font abfolument 
néceflaires ; on cherche M. de Rougemont, on le 
guette, on lui écrit, on le joint enfin: on lui ex- 
pofelecas: Je demanderai des ordres, dit-il froi
dement. —- Mais Monfieur, vingt-quatre heures
peuvent décider de la vie de cet homme. ------—
Tant-pi s % répond-il, mais je n'innoverai rien fans 
ordre. ■ -

A la vue de ces contrariétés fi barbares, un être 
vif & fenfîble doit foigneufemenc veiller fur lui- 
même; car il peut fe perdre par un emportement. 
Un homme fage & modéré fe tait, & foupire dou
blement après fa liberté, foit pour la recouvrer, 
foit pour fortir des ferres cruelles d’un tel vau
tour.

Mais combien ne faut- il pas être maître de foi, 
pour pouvoir écouter patiemment des abfurdités & 
des menfonges qui excitent l’indignation. M. de 
Rougemont voit-il qu’on lui prête UDe oreille at
tentive ? il entoile les fables les plus mal tiffues & 
les plus fortes, les fànfaronades les plus ridicules, 
je tout délayé dans un ftîîe de laquais & orné du 
gefte le plus grotesque. Il ne celle de parler de fes 
procédés , de fa généralité ; enlùite pafiant au 
pompeux étalage de fes fervices, de fes qualités, 
de fis amis, de fes biens, il fe jette dans des ba
vardages qui n’ont pas plus de bon fens que de vé
rité. Heureux le patient qui l’dcoûte & qui n’eft 
qu’ennuyé/ Heureux celui qui n'entre pas dans des 
fureurs, d’indignation quand il entend cet être vil 
vanter fus foins, fes bontés pour les prifoDniers! 
Un homme franc & généreux a befoin d’un grand 
effort for lui môme pou?-écouter de fung-froid un 
foi qu’il méorife aulîi fouverainemem, & dont il

reçoit
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reçoit tant d’injures journalières, parler de fa fea- 
fibilué, de fon délin téreftement, & mendier d’une 
maniéré fi bafle les applaudiflemens de ceux qu’il 
©utrage.
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Telle eft en bref l’esquifle du caraüere phyfique 
oc moral du principal Geôlier de Vincennes, tra
cée aflurément de main de maître, & dont per
sonne n’oferoit révoquer la véracité en doute, -fiTon 
pouvoit fans risque nommer l’Auteur des Lettres 
de Cachet & des Prifons d’etat : quoiqu’il n’y ait 
guere de gens un peu inftruits, ou un peu connois- 
feurs, qui ne le dévinent. Revenons maintenant à 
jjotre premier fujet.

_ 3
Rondes de la Baftille,

Il n’y a point de place de guerre où le fervice 
militaire fe fafie avec autant d’exaêticude qu’à la 
Baftille, & il n’y en a point peut-être d’auftï bien 
fortifiée.

Le Château eft entouré d’un fofié large d’envi
ron cent vingt pieds, mais qui n’a d’eau que lors 
des grands débordemens de la Seine, ou après des 
pluies abondantes. Ces eaux qui ne s’évacuent 
point, & qui ne font jamais renouvellées, croupis
sent , fe corrompent , & enveloppent la Royale- 
Prifon de vapeurs mortifères qui incommodent 
beaucoup les prifonniers, furtout ceux dont les 
Lucarnes donnent fur la partie du fofié du coté du 
nord. Ce folié eft entouré d’un mur de 60 pieds 
d’élévation, contre lequel eft attachée une gabe
lle de bois à rampe qui règne dans tout le pourtour 
du Château. On appelle cette gallerie les Rondes♦ 
.Deux efcaliers placés à droite <$£ à gauche, en fa
ce du .grand Corps de garde conduileot à ces Ron
des» Des Sentinelles y font placées le jour & ia 
nuit. Elles fe promènent fans cefife & examinent fi 
les Prifonniers font quelques tentatives. Pendant
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la nuit les Sentinelles font pofées fur ces Rondes atl 
nombre de 4 à la fois. Les Officiers & Sergens 
font leur ronde tous les quarts d’heure, & s’afiu- 
rent par les qui-vive fi les Sentinelles veillent. 
Chaque foldat en faction a fon inftan; de ronde 
marqué. Tous ont des pièces de cuivre numérotées 
& trouées qu’ils paflent dans une aiguille font la 
bafe eft adhérante au fond d’une boë^e eadenacée, 
telle qu’on en a dans les villes de guerre. Cette 
boëte eft portée tous les matins à l’Etat-Major. 
Les Officiers en font l’ouverture * vérifient l’ordre 
des pièces enfilées & jugent de Pexaéfcit (de ou du 
défaut des Rondes. On rend compte en même 
temps au Lieutenant de Roi & au Major de tout ce 
qui a été vu, entendu, apperçu pendant la nuit; 
Tout ce qui fe paife en dedans ou en dehors eft 
rapporté & écrit exactement.

Le jour comme la nuit la Sentinelle intérieure du 
Château foone une cloche à toutes les heures pour 
avertir qu’elle veille. Outre cette cloche on en 
foone une autre la nuit fur les rondes de quart- 
d’henre en quart d’heure. Il eft impoffible de s’i
maginer combien cette lugubre fonnerie eft acca
blante pour les prifcnniers. A tout moment leur 
fommeil eft interrompu par cette cloche, qui les 
avertit fans cefie du malheur qu’ils ont d’être fous 
la puiflance des tigres qui les déchirent.

La Garde de la JBaftille monte à onze heures du 
matin. La retraite de la garnifon fonne à 9 heures 
çlu foir en hyver & à 10 en été. Les Ponts fe lèvent 
entre 10 & 11 heures. Le premier s’abbaiffe fou- 
vent pour la commodité deM !e Gouverneur quand 
il a des foupersen ville ou Compagnie chez lui. Tout 
ç’ouvre à quelque heure que ce ibit quand il arrive 
des ordres du Roi.

Au dehors du Château du coté du faubourg 
Saint Antoine il y a un grand Baftion dégagé du 
corps de la Baftiîle. C’étoit anciennement un des 
boulevards de la primitive entrée de Paris. On 
y a planté des arbres, il eft cultivé, & c’eft pré- 
fentement ud jardin qui rapporte beaucoup au 
Çouyerneur. La porte du chemin qui y con-
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duit eft entre la tour du Tréfor 
Comté

A la gauche de la Baftiîle étoit la („
Antoine que l’on a abattue depuis quelque 
pour rendre plus large ce pafiage très fréq. 
Cetre porte étoit flanquée d’un Baftion parais 
à celui qui fert de jardin au Chateau: on v a con. 
truit des maifons. *

J a Baftiîle peut contenir 40 prifonniers dans des 
chambres féparées. Quand il y en a un plus grand 
nombre, ainfi que cela eft arrivé fouvem fur la fin du 
règne de Louis Quinze, on en met quelques uns 
er.femble, ce qui n’a lieu que le moins poffible* 
ou l'on en transféré à Vincennes, à Charenton 
& autres Châteaux diminutifs de h Baftiîle. * 

Le Lieutenant Général de Police de Paris eft le 
Subdélégué du Mioiftere au département de la Bas
tille. C’eft iui qui deux ou trois fois l'année y vient 
faire ce qu’on appelle les grandes vicies. Elles 
conuftent en un diner fplendide que lui donne le 
Gouverneur; & lorsque les vins délicieux, le caf- 
fé, les liqueurs ont fuffifamment égayé les#*esprits, 
& qu’on s’apperçoit que le temps eft presque écou
lé, on fe leve & l’on marche froidement vers les 
Tours, d’où l’on fore le plus vîte qu’on peut, pour 
aller commencer la partie, & ne pas faire atten
dre M. dame.

Le Lieutenant de Police a fous lui un Commis* 
faire en titre que l’on nomme le CommiJJaire de la 
Rajtille, & qui a des gages fixes pour faire ce qu’on 
appelle les inftru&ions; mais il ne les fait point 
exclufivemenc: il n’a aucune infpe&ion, ni fonélion 
que dans le cas où il reçoit des ordres. La raifon 
en eft que tout ce qui fe fait dans ce château eft 
arbitraire.

Les Prifonniers de la Baftiîle font de deux for
tes: Prifonniers d’Etat & Prifonniers de Police. Les 
Prifonniers d’Etat (comme furent par exemple fous 
le règne dernier M. de la Bourdonnais, M. de 
•Laliy & cous ceux qui furent impliqués dans les 
brigandages du Canada) font en très petit nom-
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^vmps des perfecutions au fujet d’une 
^u’on nom me la Bulle, les Pnfoooiers 

C i£ beaucoup plus nombreux, parce qu'on 
* de ce nom tous les jaafeniftes que* l’on 

moic en vertu d’une Lettre de petit cachet, 
a vulgairement Lettre de Cachet.
Les Prifonniers de Police comprennent les au

teurs, les libraires, les graveurs d’eftampes fatiri- 
ques ou obfcênes & jusqu’à des relieurs & relieufes 
qe livres. Ordinairement on relâche ces derniers 
après quelques mois de correction paternelle.

Arrivée d'un Prifonnier à la Baftille.
\N

C’eft presque toujours en fiacre qu’on eft con- 
«luit à cette Prifon, afin d’éviter le fcandale public. 
Un Exempt de Police, accompagné de deux ou 
trois hoquetons bien armés montent dans la voitu
re pour tenir en refpeét celui qu’on arrête. Le fia
cre traverfe la première Cour extérieure, pafle 
fur le Pont-Levis & va jusqu’à la porte de l’hôtel 
du Gouverneur. C’eft là que l’on met pied à ter
ré. Deux hommes, qui font ordinairement le Ma- 
jqr de la Baftille & le Lieutenant de Roi, reçoi
vent le Prifonnier & le font monter avec l’Exempt 
à î’appârtement du Gouverneur. Le fiacre refte à 
la porte avec les deux hoquetons. L’Exempt pré- 
fçntc au Gouverneur la lettre de cachet & la lui 
rjpmçl: ; celui - ci en ligne une reconnoiflance qu’il 
donné à l’Exempt pour fa décharge. Pendant que 
tout cela fe fait, on laifie le prifonnier fur une 
chaife rêvant tout à îoifir à fon infortune.

Apfès l’infertion de la lettre de cachet dans le 
registre, aîofi que do nom & qualités du Prifonnier 
l’Exempt prend congé & fa miflîon eft finie. Le 
nouvel arrivant refte feul avec le Gouverneur, là 
Major & le Lieutenant de Roi. On lui dit quel
ques taots de confoîation , fi c’eft quelqu’un un 
pèu '‘recommandé, & pendant ce temps un valet 
va chercher deux Porte - clefs. Dès qu’il font ar
rivés a le Gouverneur kur nomme l'appartement

t.yuss HiftorîqîUs '

(ou le trou) que fon nouvel hôte doit occuper, 
(K le remet entre les mains du Major qui, efeorté 
des 1 orte - Clefs, î’emmene fans autre compliment 
à la chambre qui lui eft deftinée. Sur fon paflage 
tant au fécond Pont-levis que dans la Cour inté
rieure, les fentinelles & foîdars des Corps de garde 
ont la configne de mettre leur chapeau fur leur vi* 

a^.n De Pas V0)r prifonnier ; & cette 
ceremonie, à laquelle aucun d’eux n’oferoit man~ 
quel-, le renouvelle à toutes les entrées, forties,
2 a - /VCDUes de tout Pr^0DDier quelconque.

Arrivés dans la Chambre, on commence par prier 
le détenu de vuider exactement tout ce qu’il a 
dans les poches, & de donner le tout exactement 
au Major qui en écrit le détail, pièce par piece, 
& fait ligner cet inventaire par le prifonnier, au
quel on ne laifie que les vêtemens qu’il a fur le 
corps; montres, bagues, étuis, papiers tout eft: 
enlevé jusqu’aux cure-deos. Un des Porte-Clefs va 
enfermer le tout f ouàpeu près) dans une des ca
les de la chambre du dépôt.

Apres cette humiliante cérémonie que l’on aflai- 
fonne de tout ce qu’il ÿ a de plus mortifiant pour 
un honnête homme, on lui ferme au. nez les énor
mes verroox des doubles portes qui le réparent de 
tout le genre humain, & on le laifie fe morfondre 
pendant quatre ou cinq heures, fouvent fans autres 

fiue ks quatre murs; car il y.a plufieurs 
Chambres ou 1 on ne porte ce qui eft néceflaire 
que lorsque le prifonnier y eft.

S’il arrive que le détenu fafie difficulté de vui
der entièrement fes poches, ou qu’il refufe de re
mettre tout ce qu’il a fans exception, argent & 
autres, on fait monter trois ou quatre aide - coauins 
qui le dépouillent fans miféricorde, & ne lui laif- 
fenc quelque fois que la chemife pour lui apprendre 
à être docile.

Au bouc de quelques heures on apporte au pri
sonnier les meubles dont il ne peut abfolument fe 
pafier, du pain, du vin, & du feu en hiver il’hom
me chargé de ce foin a l’ordre le plus ftriû de ne 
Pas ouvrir la bouche, quelques queftions, quelques
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demandes que puifle faire le Prifonnier; mais ea 
recompenfe il écoute tout fort attentivement, Sc 
dans ces premiers momens où le cœur, gonflé de 
triftefle & d’amertume, s'exhale fouvent en plain
tes, un prifonnier fe fait quelquefois bien du tort, 
oubliant que tous les mots font recueillis avec 
avidité.

Dans les premiers temps on n’a jamais ni livres, 
ni encre, ni papier; on ne va ni à la méfié ni à la 
promenade; on n’s permifilon d’écrire à qui que 
ce foit, pas même au Lieutenant de Police de qui 
tout dépend. Il faut pafler les premiers mois dans 
une folitude & une difetre de diftrsébons qui influe 
fouvenc fur tout le refte du temps qu on doit pafler 
dans ce trifte féjour.

Quand à force de follicitations on a obtenu du 
Gouverneur ou du Major la permifiion d’écrire au 
Lieutenant de Police, on peut lui demander celle 
d’écrire à fa famille, d’en recevoir des réponfes, 
d’avoir avec foi fon domeftique, ou un garde-ma
lade &c. Ce Magiftrat accorde ou refufe fuivant 
Jes circonfiances: on ne peut rien obtenir que par 
ce canal; mais ces faveurs font tellement rares que 
fur vingt prifonniers , il n’y en a pas trois à qui 
elles foient accordées.

Les officiers de l’Etat-Major fe chargent de faire 
parvenir les Lettres des prifonniers à la Police ; el
les y font qpvoyées exactement à midi & le foir: 
on a même quelque-fois la condefcendance de les 
faire porter par des exprès payés de l’argenr des 
détenus ; mais c’eft une grâce fpéciale dont il ne 
faudroit pas ufer trop fréquemment ; la complai- 
fance de ces Meffieurs feroit bientôt à bout. Les 
réponfes font toujours adreffées au Major qui les 
communique au Prifonnier à l’heure ou, pour mieux 
dire, au jour qu’il lui plaie. Si dans fa lettre le pri- 
fonnîer a demandé quelque chofe au Miniftre, ou 
au Lieutenant de Police, & que dans la réponfe, 
il ne foit pas queftion de cet objet - là, alors c’eft 
un refus; & il feroit aufii inutile que mal-adroit 
d’y revenir dans une autre lettre.

"Quand on dit que les lettres font portées à la
Poii-
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Police le matin & le foir exaftement, cela ne veut 
pas dire que les Prifonniers puifleut écrire quand 
us le jugent à propos, ou que chacune de leurs let
tres/oit fidèlement envoyée ; il s’en faut bien. Pre
mièrement la liberté d’écrire n’eft accordée qu’a- 
pres bien des prières; & eD fécond lieu, il n’ea 
lort aucune de la Baftille qui ne foit vue ou du 
Gouverneur ou du Major, foit d’une maniéré lici
te, foit par des moyens obliques, & dont on ne 
fait nullement fcrupule de fe fervir. Un prifonnier 
qui parlerait trop ouvertement fur le compte defes 
geôliers, ou qui hazarderoic quelques plaintes par 
écrit, pouroit être fûr que fa lettre ne parvien- 
croit jamais, & que le fujet de les plaintes, loin 
de diminuer, augmenteroic. Il faut à cet égard la 
plus grande politique, & l’on ne fauroit trop le re
commander.

Les gardes que l’on donne à ceux à qui l’on re- 
fufe leurs domeftiques propres, font ordinairement 
des îoidats invalides. Cela ne s’accorde que lors
qu on eft attaqué de quelque maladie, ou que 
quelque perfonnage important s’interefiè à vous. 
Mais que Pcn s’imagine un peu ce que c'eft qu’une 
telle compagnie; un foldat vieux, podagre, lourd, 
groflîer, incapable d’attentions & des foins donc un 
malade a befoin! Ce foldat une fois attaché au 
Prifonnier ne peut plus le quitter, il devient pri
fonnier lui même auprès de lui; ainfijl faut da- 
bord acheter Tod confènteenent, & le déterminer 
à s’enfermer avec vous tant que durera votre cap
tivité; & fi vous en revenez, il faut vous réfou. 
dre à fupporter l’humeur, le mécontentement, 
les reproches, l’eDnui de ce compagnon qui fe 
venge bien fur votre famé (tomme dit M. Linguet) 
des fervices apparens qu’il a prêtés à votre ma
ladie.

Mais ce n’eft pas là le pire. Le plus dur pour un 
homme honnête «5c franc, c’eft qu’il faut fans cefle 
être en garde contre ces ombres qui ne vous quit
tent jamais. Tout ce qu’on lâche par impruden
ce, ou par confiance déplacée, eft rendu aux Of
ficiers qui le reportent à la Police. C’eft ainfi que
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]®on étudie le caraétere des prifonnîers. Tout eft 
dans ce Château, myftere, rufe, artifice, piège , 
efpionoage; fouvent même les Officiers, les gar
des, les porte-clefs, les valets tâchent d’induire 
un prifonnier à parler mal du Gouvernement pour 
rendre compte de tout ce qu’on a dit.

De toutes les peines auxquelles l’innocence eft 
expofée à la Baftille, l’obligation d’une défiance 
continuelle n’eft pas la moins affreufe. Il faut en 
avoir paffé par*là pour concevoir combien il eft 
facile à l’homme le moins coupable de fe rendre 
criminel, & d’aggraver fes malheurs, par les lar
mes, les foupirs, les plaintes, les murmures d’in
dignation qui lui échapenc, & que la malignité re
cueille avec foin.

Quelques jours après l’arrivée d’un prifonnier, 
furtout lorsqu’il eft d’importance, le Lieutenant de 
Police le fait defcendre dans la falle du Confeil, 
ou va le vifiter dans fa chambre fi c’eft une Dame. 
La converfation roule ordinairement fur l’objet de 
fa détention. 11 faut être bien cîrconfpeél: dans ces 
entretiens, & obferver une prudence d’autant plus 
grande, que fous l’air de la commifération & du 
fen tiraient le perfide Fifiteur ne cherche, comme 
on dit, qu’à tirer les vers du nez, pour en ailer 
faire enfuite fa cour au Miniftre, & voir quelles 
mefures efficaces on poura prendre pour votre per
te. Souvent il vous induit à donner des déclara
tions écrites & lignées, qui vous mettent enfuite 
dans des embarras cruels < par l’artifice avec lequel 
on vous les a fait faire. En général on doit mettre 
autant de circonfpeétion dans ces conversations que 
dans un interrogatoire - même, puis que,rien de tout 
ce qu’on y dit n’eft oublié.

Interrogatoires de la Baftille.

Quelque - fois un prifonnier eft interrogé quel
ques jours après for» entrée à la Baftille ; mais le 
plus fouvent il ne l’eft que plufieurs femaines après, 
& même plufieurs mois. Il arrive quelque-fois qu’on

le
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le prévient du jour qu’il fubira un interrogatoire 
ce qui eft un grand avantage par ce qu’on a il 
temps de fe préparer contre les furprïfes: fouvent 
il ne 1 apprend qu’au moment même oh on Je fait 
defcendre à la falle du Confeil. Ordinairement c’eft 
le Lieutenant de Police, ou un Confeiîler d’Etac* 
un Maure des requêtes , un Confeil 1er ou un Com- 
mffiaire du Châtelet qui remplit cette Commiffion 
Lorsque le Lieutenant de Police ne vient nas loi 
meme pour faire Pinterrogatoire, il a foin ordinal 
rement de fe trouver aux dernieres féances.

Ces Commiffaires ne font point du tout des êtres paffifs , comme le dit Pauteïr des Remarques- au 
contraire il eft difficile de peindre l’attivicé Pa 
dreffie, la duplicité, l’artifice, la fineffe avec les
quels ils tournent & retournent un pauvre prifon. 
nier pour lui arracher des aveux dont ils puiflenc 
tirer parti. Tantôt Us tâchent de l’effrayer par des 
menaces capables défaire tourner la tête* tantôf- is font mine d’employer la douceur, fa 
hté, ils mettent en œuvre toutes fortes de rufes & 
de pièges pour le faire parler. Souvent pour l’in 
timider ils fuppofent des preuves, repréfencenc des 
papiers fans permettre de les lire/fouienan” que ce 
font des pièces de couviaion invincibles, \eurs 
interrogations femblent n’avoir point d’objet déter- 
minéi elles font vagues, & fautent fans ceffe d’un 
fujet à I autre pour embaraffer le prifonnier ou voff 
s il ne fe coupera point aans fes réponfes Leurs 
demandes capcieufes roulent non feulement fur les 
paroles & les sérions du prifonnier, mais même 
fur fes penfées les plus intimes, fur les perfonres
ï % £onna]ffa*îce> toute fa conduite antérieu
re & fouvent fur les chofes qui ont le moins de 
rapport avec les caufes de fa détention.

Que Ion juge de la perplexité d’un homme oui 
fe voit en de telles mains, & qui fenc que, coupa 
b!e ou non, fon juge pour fon propie honneur 
veut le trouver criminel! Que l’on examine fi de 
tous les tourmens, il en eft un pareil à un teMn 
ter rogatoire; & s’il ne faut pas avoir une pa tien 
ce à 1 épreuve pour ne pas brusquer avec dédain
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ces perfides ageas qui n’ont ni humanité, ni bon- 
ne foi!

La plupart d’entre ces Interrogateurs commen
cent par dire à un prifonnier qu il y va de fa tête* 
que de lui dépend en ce jour fa vie ou fa mo t; 
que s’il veut tout déclarer de bonne foi, ils font 
autorifés à lui promettre un élargüTemênc prompt: 
mais que s’il refufe d’avouer il va être livré à une 
Commiflîon extraordinaire; que l’on a des^ pièces 
décifives , des preuves acquifes, plus qu’il n en 
faut pour le perdre; que fes complices, ou fes 
amis,* fes parens, fes alîociés ont tout découvert; 
que le Gouvernement a des refîources inco nues 
dont il ne peut fe douter; que le meilleur pour lui 
eft une déclaration prompte; que le Roi eft indul
gent, (miférables î fans doute il l’eft: mais,
Vous!.............. ) qu’ils lui coofeilleot en amis de
ne rien cacher. Ils fatiguent le prifoonier par des 
demandes incohérentes, captieules, finguîieres, 
multipliées à i’intinî. Suivant les perfbenes, ils 
empioyent les promeffes, les menaces, les cares- 
fes, les infultes, les flatteries, les outrages, les 
baflefles, les cruautés; enfin tout ce que la ty
rannie peut imaginer pour amener les infortunés 
au but qu’ils fe propofent, furtout quand le détenu 
eft un homme dont l’efprit eft rétif, & l’humeur à 
craindre.

S’il arrive que le prifonnier fait les aveux exi
gés, alors les Commiflaires lui déclarent, en affec
tant un ton pénétré, que pour fon élargifiement ils 
n’ont pas encore d’autorifation précife, mais qu’ils 
Ont tout lieu de l’efpérer, qu’ils vont la foliieiter* 
& que bientôt il en entendra parler: mais, ma t'en
moir s'ils viennent............... .11 s’en faut bien qu’on
ait deflern de lui tenir parole. Ses aveux, loin de 
rendre fon fort meilleur, donnent lieu à de nou
veaux interrogatoires,encre lesquels on laiffeécou
ler un efpace de temps confidérable ; ce qui pro
longe fa détention, compromet les perfonnes avec 
lesquelles il a eu des relations* & i’expofe lui mê
me à de nouveaux tourmens.

Dans les interrogatoires ainfi que dans les entre
tiens
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avez de puijfane ennemie. Tels fon kSTronn^f 
fqaetre dont on tourmente un infouuSé à nnlt
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faufles, ou équivoques que l’orf vous FiiZc*' 
?u/?ne n’ême ,a Rré“ution d’en couvrira

d’une^beS’pMî k LTdZl Tlït*
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L inflruêtion de l’affaire d’un DrifhnmW ri 
qu’on en fait une, ce qui eft rare •* (loT/~
jette a des longueurs dont iî toujours fu-dans aucuns trfbunaux. Toute ia procédure^fi” 
vement au prifonnier rnnfifte ure re,a£1-faits de loin en loin & te^emenL'Dterrogatoi,'es
a Couvent beaucoup f
s’agit, de quel crime on l'acculé Ouelnup6!‘ re vient à ia queftion principe %£'£? 
nées enueres de fauï . fuyaDS, doQcba Sfc pdour Zi.
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cher de mettre fon homme en défaut, & dans l’irap 

üoflîhilité de fe tirer d'affaire, ■
Cette maniéré inique a lieu furtout lorsque la dé* 

tention du prifonnier a pour caufe quelque écrit, 
ou quelque propos fatirique contre quelque protégé 

il quelque protégée, & que le Mraiftre veut don
ner une couleur de juftice à l’empnfonnement du 
îtfénr indifcret. C’eft alors que les fupôts de la 
S"les Ljcaons en robe noire mettent en œu- 

toit ce qu’ils ont d’adreffe & de détours pour 
em»ai;er ce malheureux dans quelque répome am- 
biaue, fur laquelle ils bâtiffent en un moment fin- 
•folaion la plus compliquée. Etonné ui ■ même 
de fes réponfes, le prifonnier fe trouble , ilbal- 
bûtie, il s’enferre, il fe coupe, il fe brouü 
voila un homme coupable fans qu il pui..e meme 
concevoir comment on a pu 1 amener a de tels 
aveuxfur des chofes dont fouvent il na pas la

“oufon proteûeur prenne la peine enfuite d’aller 
auprès du Maître folliciter pour cet innocent: on 
toi ferme la bouche avec des pièces autentiqnes 
contre klquelles il n’y a rien à répliquer. Ce font. 
lui dit-on, les propres aveux 40 homme qud 
vent défendre. Qae dire ? il faut le taire, oc 
retirer en filencè. 1-a fourberie, la malignité per
cent de toutes parts: mais toute tentative feroit 
inutile &une chaleur trop obftinée pour la caufe 
du protégé pouroît fouvent conduire le protecteur

lui - môme à là Bsflille* • x* rr
En général, quelque foit la caufe qui falle en

trer un individu quelconque dans cette odieufc rq- 
t aire, on en déguife toujours les vrais mot,fs dé 
la détention. Le public cherche cnvam à pénétrer 
ce qui attire à tel ou tel prifonnier cette galanterie 
Sînlfténell-* il n’v en a que très peu dont on fa-
fhe :u jufte'l’imprJdeDce ou le délit qui les a cou- 

duit dans cette enceinte désagréable.
Il Y a de certains cas ou ce ont des Ccmn Mai

res du Parlement - même qui font les mftruaions. 
alois.ces Meilleurs tiennent leurs îéanccs chez^le
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Gouverneur, ou dans J’hotel de J’Arfenaî; car iî 
lie leur eft pas permis d’entrer dans l’intérieur de 
;]a Baftille. La difFerence que le miniftere met en
tre eux & les membres du Confeii ou du Châtelet, 
eft que ceux-ci font Royulijtes, & les autres Parle- 
mentaires Or on n’admet que les premiers dans 
cette Place dite Royale,* on ne veut pas que les 
autres y mettent le pied.

f Cette différence d’interrogateurs a lieu lorsque 
J’affaire du détenu elt purement civile. On auroitr 
très grand tort de croire que la Bastille eft 
réfervée uniquement aux prifonniers d’Etat, ainfi 
qu’on affeéle de le perfuader au peuple. La légè
reté, dit M* Linguet, avec laquelle on en ouvre 
les portes, s’efl redoublée dans la même propor
tion que l’inhumanité avec laquelle on la régit. De
puis un petit nombre d’années, elle femble être le 
préliminaire des affaires civiles les plus communes, 
les moins fufcepti blés par leur objet de cet étrange 
& terrible début. Elle elt devenue en quelque forte 
Yanticbamhte de la Conciergerie.

N’y a- t’on pas mis Madame de Saint - Vincent, 
foupçonnée d’avoir fabriqué de faux billets fignés 
Richelieu? Quel rapport Ion affaire pouvoir-elle 
avoir avec la Baffiiie ?

N’y a-t’on pas mis une certaine Roger marchan
de de f ycnee à Lyon, accùfée d’avoir caché chez 
elle de l’argent appartenant, aux Jéfuitev?

Re âch-!e a rès l’évanouilTerr.ent de cette ombre 
abfarde, elle fe brouille pour des dïscuffions do- 
rneibques avec un premier Commis qui a quelque 
injtérét de la perdre on la remet à la BaÜilie, Eft- 
ce donc là une affaire d'Etat?

Ces deux femmes ont été renvoyées enfuite de
vant les juges ordinaires. Qu’ont elles donc été 
faire à la Baflilleé Pourquoi cette prifon prépara
toire? On diroit que le MmiRre expéditeur des 
Lettres de cachet feroit de moitié avec le Gouver
neur- Cantinier, pour profiter du fol qu’il y a à ga
gner fur la fubfifiaqce ecs prifonniers. Plus il y 
en a, plus il y a de profit.

F
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Vifites de la Baftilie.

Les prifonniers ne reçoivent jamais aucune vifite 
du dehors , *vant que ï’inftruéîion, lorsqu’on en 
fait une, ne foie conlommée. Pour obeémr cette 
faveur, après les interrogatoires, il faut la deman
der avec inftance & avec perfevérance, & fortout 
que des amis puiflans la follicitent. C’eft d’abord 
au Gouverneur qu’il faut s’adreffer, puis au Lieu
tenant de Police qui décide, d’après le Mmiftre, 
fi cette grâce fera accordée ou non.

Quand un étranger eft admis à vifiter quelque 
prifonnier, on prend les plus grandes précautions 
pour qu’il ne puiffe être vu d’aucun autre que de 
celui qu’il vient voir.

Pour parvenir à parler à quelqu’un détenu à la 
Baftilie, il faut avoir une permifiion écrite du Lieu
tenant de Police. Elle efl ordinairement dans une 
Lettre doDt l’adrefle eft au Lieutenant de Roi ou 
au Major. Le nombre & la durée des vifites y font 
toujours fixés. Ces vifites ne fè rendent presque ja
mais dans les chambres-mêmes des prifonniers, 
mais dans la Çalle du Cônfeil, à moins que le pri- 
fonnier ne (oit malade. Elles le font toujours en 
préfence d’un Officier, ou au moins d’un Porte- 
Clefs; ce qui empêche qu’on ne puifle s’ouvrir mu
tuellement, par la défiance continuelle qu’on doit 
avoir de ces infupportables gardiens. Mais telle efl: 
la réglé invariable, & qui n’eft enfreinte pour per- 
fqnne. II n’eft jamais permis de parler à un prifon- 
isier des motifs de fa détention, ni de rien qui ait 
rapport à fon affaire. Le Bajiilleur préfent à la vi
fite, a la montre en main, & auffitôt que le mo
ment défigné expire, il entraine à grands pas le 
vifitaût; fût*il au milieu du discours le plus inté- 
reflant, il faut marcher, il faut fortir.

Pour qu’un prifonnier reçut des vifites fans té
moins, il faudroit une permiffion expreffe du Mi- 
niftre, & l’on fent bien qu’il eft ineéreffé à ne la ja
mais accorder. Il y en a eu dans le fiécle dernier 
quelques exemples, mais cela eft trop rare pour 
être mis en ligne de compte. Quant aux Officiers
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de l’Etat*Major, ils ne peuvent rien accorder de 
leur chef à un prifonnier. Ils pouroient fans doute 
leur ménager des correspondances au dehors; mai* 
outre qu ils craindraient trop que cela ne fe dé
couvrît ( ce qui eocraineroit la perte de leur place > 
c eft que l’on diroit que tout fentimenc de commi- 
férauon & d’humanité fe retire à l’inftant du cœur 
de tout homme qui accepte un emploi à la Baftil- 
le. Les fol licitations les plus ardentes ne peuvenu 
plus rien fur eux. Il femble que'l’air de ce féjour 
foit incompatible avec la bonté conftitutive de l’es
pece humaine.

Tous les jours Je Major rend compte par écrit 
au Lieutenant de police des vifites reçues, de tou© 
ce qui s’y eft dit, & jusqu’aux geftes qu’il croie 
füfeeptibles d’interprétation.

Il n’entre de voitures dans l’intérieur du Château 
que celles qui y amènent des prifonniers, ou qut 
en enlevent pour les transférer dans d’autres pri- 
fons ou Châteaux. IJ faut encore ajouter â cer ar
ticle des vifites que le prifonnier doit toujours res
ter à une certaine diftance de celui qui le vient 
voir. On craint les attouchemens, & furtout la 
communication des mains , ibus prétexte qu’on 
pouroit fournir à un prifonnier des inftrumens ou 
des armes, donc il feroit enfui ce ufage, foie contre 
lui même, foit contre le Porte-Clefs. En effet un 
prifonnier a qui, dans une vjfite, l’on pouroit don
ner une paire de pifloîets à deux couds , une poire 
à poudre & quelques balles, pouroit parvenir à fe 
fauver, s’il étoit réfolu à tout: mais ce moyen ne 
le conduirait qu’à l’échafaud; il feroit prisée arrê
té avant d’avoir pu fe mettre en fureté.

Maladies y Morts , Cérémonial, fi? autres minus 
détails de la Baftilie.

Quand un prifonnier tombe malade & qu’il fa 
plaint à fon Porte-Clefs, celui ci en avertit le 
Major, ou le Lieutenant de Roi, quand il peuc 
les rencontrer. Le Chirurgien reçoit alors l’ordre

Fa de



de fe rendre à la Chambre du malade qu’il doit ex
aminer pour en faire fpn rapport décider fi le 
Médecin doit être appellé. Si le’Chirurgien ne 
trouve point de ffevre au prifonnier, il n’eft point 
réputé malade; c’eft une légère indispofition ; il 
ordonne une ptifanne, il s’en va & ne revient plus* 
Deux ou trois jours s’écoulent, le fimg s’allume, 
la fievre fe déclare , on rappelle de nouveau le 
Chirurgien. Il vient au bout de 5 ou 6 heures, il 
examine le malade en ricannant, enfin il concîud à 
faire venir le Do&cur. On y envoie > il y a "aà 
moins une lieue; il n’êft pas chez lui, mais la com- 
miffion eft faite, il viendra quand il poura II ar
rive pourtant: l’odeur ambrée de fa perruque le 
dévance; il tâte le poulx de foh malade d’un air 
diftrait, il ordonne quelque potion, il s'eu va, & 
ne revient plus. Si le prifonnier va mieux, tout 
eCl dit; s’il enpire, on renvoie chez M. le Mé
decin qui montre alors une mine renfrognée, & 
qui femble fe fâcher de ce que la maladie ne fuit 
pas à fon afpeit.

Enfin fi le prifonnier a abfolument perdu la fanté 
& fi l’on craint pour Tes jours, on le fait fortir, 
foit pour tout à fait, Toit pour le transporter ail
leurs, furtout fi c’efi: un homme protégé de quel
qu’un , ou connu. Le Miniftere n’aime pas que les 
gens connus meurent à la Baftille. I] eft vrai que 
quelques-uns y ont péri par des voies Tecretes, 
mais ces exemples font fort rares.

Quand un prifonnier meurt on tranfporte fon 
corps pendant la nuit, & on le fait inhumer à la 
Paroifîe Saint Paul, fous le nom d’un Domeftique. 
Ce menlbnge eft enregistré fur le livre ordinaire 
de la Paroiffe, pour tromper la poftérité, Il y a 
un autre regifire à la Baftille oii le nom véritable 
des morts eft inferit; mais il faut bien des diffi
cultés pour parvenir à en avoir un extrait. 11 faut 
auparavant que le Commiflaire de la Baftille foit 
informé de l’ufage que les familles veulent faire de 
ces a&es.

Lorsque Ig Commiffaire du Roi, ou îe Lieute
nant de police, ou le Miniftre entre dans le châ- 
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teau de la Baftille, la gardé fe prèlenté en haye h 
fon paffage,. ck fait le Talut; le même cérémonial 
sobferve pour Ips; Maréchaux de france. Ceux-ci 
peuvent feu 1 s; éptrer dans le château avec leurs 
fpfés. L.es Ducs & Pairs ont prétendu avoir droit 
â ht iTiêtpe djftinten.
.Outré les chambres. & appartenions dont on a 
fait le détail, ci - defljjs , fi y a encore à la Baftille 
dé vaftes magatins que l’on nomme les dépôts. C’efi: 
là qu’on renferme les livres fai fis ou dont le débit 
eft arrêté. C’eft, ià’qué pouriflent lés premiers vo<» 
lume,s de l’Encyélopedie. Enfin dans une laïlé fé- 
parée eft une Bibliothcque fondée par un prifon- 
nier étranger mort à Jâ.jBaftille au côfnmencetrent 
de eé fiecleTQùelqües prifonniers obtiernent la 
p.ermiffion d’y .ajl.er; d’autres qu’on leur porte dey 
livrés dans letir .chambre; ce qui eft une faveur 
âülfi rare que fignâlée. '

Nous ne ppuy,on?,4hieux terminer ces Remarques 
Wi k Baftille, qbç par un Extrait fuccîndt du pa- 
^âüelle que l’Auteur des Annales fait du régime 
de la Baftiflé avec éèlùi dé quelque Pn/ora d'état 
que ce foit, fur le globe entier.

Dans I’Afié, il eft Impômblé de découvrir une 
Rr-ifon d'état .ailleurs qu'à Çeylan. Ençofe ne peut- 
elle être comparée à ja Baftille, puisque les prifon- 
riers détenus- par l’p^dj-é du Roi font mis dans les 
priions ordinaires, pü'dépofés fous la garde des 
grands; ce qui alTarément eft fort,éloigné du régi
me de la Biftille. '

En Amérique, & en Afrique il y a bien d’autres 
fortes d’oppreffions, maison n’ÿ connoit pas celle- 
là. Les indiens dans le nouveau monde font écra
ns par des maîtres impitoyables, avilis eux - mêmes 
par la fuperftition. Une partie des côtes de l’Afri
que eft foumife à un gouvernement arbitraire qui 
s’a que les abus & les dangers de celui qui régne 
en Afie, Le refte n’eft guère devafté que par notre 
commerce. Ce font des marchands d’Europe qui 
portent des chaînes aux habitans du Congo, & non 
pas leurs princes qui les en accablent. On les 
vend s mais aucun miniftre n’y a îe droit de les
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condamner, pour /on bon plaifir à une inaftioa 
meurtrière.

C’eft donc dans l’Europe feule qu’on peut re
douter ce terrible fléau ; & encore dans quelje par
tie de l’Europe ? Cen’eft pas, comme on fait dans 
toute la Grande Bretagne, Une détention arbitraire 
yleroit un crime de Leze-Peuple, presque aufli 
ligoureufement pourfuivi qu’un crime deLeze-Ma- 
jeftè. A la Tour de Londres un prifonnier, même- 
coupable, ne perd aucun des droits de l’innocen
ce , ni aucune de fes reflources.

En Allemagne, malgré que les princes y foienc 
en général allez despotiques, cependant ils n’ont 
ni Baftille, ni équivalent. On ne trouve de pri- 
fon d’état depuis le Rhin jusqu’à l’Oder que Span- 
àaw.

Mais i°. Spandaw exifte dans une monarchie tou
te militaire. Ce coloflfe né de nos jours & parvenu 
par la force à un développement aufli étonnant que 
rapide doit conferver dans fa conftitution quelque 
chofe de fon origine. 2°. C'eft fpécialement aux 
militaires que la Baftille Prujjieune eft deftinée ; il 
eft très râre que des citadins en partagent le fu- 
uefte honneur ; ce qui eft précifément le contraire 
en France.

Au refte ce feroit une erreur, pour ne rien dire 
de plus, que de comparer Spandaw à la Baftille. 
Perfonne n’eft enfermé à Spandaw fans un juge
ment préliminaire Chaque prifonnier fait à mer» 
veille pourquoi il eft privé de la liberté, & com
bien de temps doit durer fa prifon. D’ailleurs le 
Roi de Prufle n’a jamais fait renfermer perfonne 
pour des épigrammes bonnes ou mauvajfes, & es 
fujets parlent de lui <5c de fes opérations avec udc 
liberté qui fe trouve à peine fur les bords de la 
Tamife. Il eft vrai que le Roi de Prufle eft un 
grand homme.

En Dannemarc depuis l’abominable Cbriftiern 
on ne voit point d’emprifonnemens illégaux tels 
que ceux de la rue Saint Antoine. Le Jutland, la 
Eionn'-e ne gémiflent point fous des malles aufli 
peu utiles, aufli meurtrières que la Baftille. En

Suede
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Suede aucun Roi n’a fouillé fon règne par l’ordre 
den conduire ou d’en faire ufage. En Hollande 
le Château de Loeveftem eft bien éloigné d’être 
une Baftille, quoique deftiné à fervir de prifon 
déîat. F u

En Ruffie le contrafte eft frappant C’eft une 
province ertiere d une grandeur immenfe qui eft 
devenue une prifon d’état. En France un des tour- 
mens des captifs, c'eft la peticeiTe de leur cachot; 
en Sibérie ils ne gémiffent que de fon immenfité? 
Ees uds font eniévelis dans de vrais tombeaux, les 
autres font perdus dans de vaftes deferts. Quelque 
infortunés que foient les derniers, il eft évident 
qu ils font cependant moins à plaindre Leurs fa
milles peuvent les fuivre, les accompagner ; ils 
peuvent au moins pleurer enfemble, <5c les feules 
larmes vraiment ameres font celles qui fe verfent 
dans la folitude.

En Efpagoe les tours de Pampelune, de Sara- 
, > d® valîadohd reflemblent beaucoup à la Ba

ftille. On pouroit dire que les bonnes coutumes 
d’un pays ont pafi*é daDs l’autre, & que c’eft ce 
qui fait que tout y va fi bien. Mais enfin un peuple 
tel que celui d’Efpagne «5c de Portugal, qui a la lâ
cheté de porter le joug de Vinquifition, & de le 
porter paifibîement, ne mériieroit pas d’être plaint, 
eût - il cent Baftilles au lieu d’une. F

En Italie, on trouve chez certaines Puiffances 
un équivalent de ce qu’on voit aux portes de Paris, 
à Rome par exemple, «5c à Venife il exifte des in
dices d’un pouvoir très redoutable & d’un Baftüla• 
ge très- caraftérifé. On voit dans l’une un cha- 
têae, <5c dans l’autre un tribunal qui font égale
ment des outrages à la juftice, & des armes tou
jours prêtes pour le despotisme. Cependant la mul
titude d étrangers qui ne cefleat de craverfer ces 
centrées célébrés, prouve que Vufàge en eft moins 
frequent que l’appareil n’en eft terrible. Quand 
un Anglais, un Hambourgeois s’embarquent pour 
aller à Rome admirer Saint Pierre, ou danfer en ' 
masque à Venife, leur famille ne les conjure pas 
en tremblant de fe garder du Château Saint-Ange ,

F 4 ou

& Anecdotesla BaJUlle.



ou de l’îoquiütioo d'état : mais il n’y a point d’é
tranger allanr en France, à qui l’on ne dife de fe 
défier de la Bajlille.

L’idée d’ériger une ftatue à Louis XVï, fur 
l’emplacement qu’occupe la Baftille, appartient à 
l’auteur du Courier du Bas Rhin qui en a parlé le 
premier.. Cette idée eft heureufe. Mais ce fe- 
roit trop peu d'une feule ftatue, Il en faudroit 
également une à Pierre-en cife } une fur tout fur 
l'emplacement du donjon de Vincennes; une aux 
Ifies Marguerites ; une à la tour de Ham ; une au 
Château de Loches. Il en faudroit encore une au 
fommec des Alpes dans un des forts de Briançon; 
une autre fur la cime da mont faine Michel ; une 
dans l’ifle d'Oueflant ; une au Chateau-trompet
te ; deux ou trois fur les pyrentiées ; une dans le 
château de Dijon &c. &c. &c. deux pages d’et 
ccetera : fans compter celle qu’il faudroit placer à 
Saint Venant oh l’on renferme les Curés de mau- 
vaife vie: les Curés feulement, car pour les Evê* 
qües de mauvaife vie, tout le monde fait qu’on ne 
les renferme nulle part.
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ANECDOTES.

I.
Avant de pafFer k aucune autre, il faut tâcher 

de fixer l’efpric du Leéteur fur l’Anecdote célébré 
du fameux Prifonnier au masque de fer. L’incertitu
de oh l’on eft encore aujourd’hui, & oh l’on fera 
probablement toujours fur ce perfonnage, eft ca
pable feule de piquer la curiofité.

journal de M. de Jonca Lieutenant de Roi 
de la Baftille,

„ Jeudi 18 Septembre 1698, à trois heures après- 
«1 midi, M. de Saint-Mars Gouverneur de la Ba

il ftïlle

„ Aille eft arrivé, pour fà première entrée, ye- 
„ nant des Ifles Marguerites, ayant* amené avec 
„ lui dans fa litiere un prifonnier qu’il avoir à 
)> Pignerol, dont le nom ne fé dit pas, lequel on 
3» utJtjDir toui°urs masqué, & qui fuL mis d’a- 
„ bord dans la tour de la Bafiniere, en attendant 
„ la nuit, & que je conduifis enfuice moi même 
„ lur les neuf heures du foir dans la trbifieme 
a, Chambre de la tour de la Bercaadiere, Iaqueirë 
3, Chambre j’avois, eu foin de faite meubkr.de' 
a, toutes chofes avant fon arrivée, en ayant reçu 
„ l’ordre de M. de Saint- Mars. . ... a, En le 
3, conduifant dans la dite Chambre j’étois accom- 
„ pagné du Siéur'Kofarges, que M. de Saint- Mars 
„ avoit amené avec lui, lequel étoit chargé dé fer-’ 
3, vir & de foignér le dit prifonnier qui' étoit nour- 
3, ri parie gouverneur. . . „D.u Lundi. 19 jip-* 
„ vembre 1703., Le Pnfohnîef lqc^hnu, toujours, 
„ masqué d’un masque de velours noir, que M. de 
„ Saint-Mars àvpit amené avec lui des Jfi es Sain té-' 
3, Marguerite, s’étant trçuyé Jiier un peu pîü$ mal 
„ en fortant de la mefle , ij eft mort aujourdlhüï 
,, fur les dix heures du foirp fans avoir.cu une gran- 
3, .dé. màladie.;r M,. Giraut'rHptrè Aumohiér lé çon- 
» fefia hier... . ...... Du mardi 20 novembre 1703.
„ Ce même prisonnier a été enterré, À quatre neu- 
3, res après-midi dans.lé cimétiere de>Saint Paul,
„ & fon enterrement a coûté 40 livres 

Voila à peu près tout ce que l’on fait de pojïtif 
fur cet étrange perfonnage; en y ajoutant l’extrait 
du regiftre de fépulture de l’églife paroiffiale de 
Saint Paul à Paris. .

L an mis fept cent trois , le dix neuf novembre, 
Marcbialy, âgé de 45 ans ou covïron, eft décédé 
dans la Baftille, duquel le corps à été inhumé dans 
le cimenere de l’églife Saint Faui le vingt du dit 
mois, en préfence de M. de Refaites Maior, & 
de M. Reilh Chirurgien-Major de la Baftille qui ont 
ligné. &c. —

Il eft encore très-certain que le tronc feul du Ca
davre fut enterré, que la tete coupée, puis par
tagée en divers morceaux, pour la défigurer/fut
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enterrée en plufieurs autres lieux ; qu’après fa mort 
H y eut ordre de brûler généralement tout ce qui 
avoit été à fon ufage, linge, habits, matelatr, 
couvertures ; que l’on fit regrateer & reblanchir 
les murailles de la chambre oh il avoit été logé, 
& qu’on pouffa môme les précautions jusqu’à dé
faire tous les carreaux, dans la crainte qu’il n’eut 
caché quelque billet ou fait quelque marque qui 
eût pu aider à faire connoitre qui il étoit. Son 
masque n’étoit point de fer, comme on le prétend, 
dt comme le nom - même lui en eft relié, mais Am
plement de velours noir, garni de baleines très- 
fortes & attaché par derrière avec un cadenat 
fcellé. Il étoit fait de maniéré qu’il lui étoit im- 
poffible de Téter ou de l'arracher lui - même-, & 
qu’il pouvoit manger avec, fans beaucoup d’incom
modité.

On avoit ordre de le tuer s’il fe découvroic. On 
ne lui refufoit rien de ce qu’il demandoit. Son plus 
grand goût étoit pour le linge d'une fineffe extraor
dinaire, il jouoic de la guittare; on lui faifoit la 
plus grande chere, & le Gouverneur s’afféyoit ra
rement devant lui. Un vieux médecin de laBaftille 
qui avoit fouvent traité cet homme finguljer dans 
fes maladies, a dit qu’il n’avoit jamais vu fon vi- 
fage, quoiqu’il eût fouvent examiné fa langue & 
quelques parties de fon corps. Il étoit de la plus 
belle taille, bien-fait, la peau un peu brune; il 
întéreffoit par le feul fon de fa voix, ne fe plaîgooit 
famais de fon état, & ne laiffoit point entrevoir ce 
qu’il pouvoit être.

Ce qui redouble l’étonnement, c’eft que quand 
on l’envoya à la citadelle de Pignerol, lieu de fa 
première détention, il ne disparut dans l’état au
cun homme confidérable. M. de Chamillard fat le 
dernier Miniftre qui eut cet étrange fecret. A fa 
mort, le Maréchal de la Feuillade fon gendre le 
conj.ura à genoux de lui apprendre ce que c’étoit 
que cei inconnu défigné fous le nom de l'homme au 
masque de fer» M. de Chamillard lui répondit que 
c’étoit le fecret de l’Etat, & qu’il avoit fait ferment* 
de ne point le révéler.

Un
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Un homme transféré avec de telles précautions, 
un prifonnier qu’on oblige à être toujou-s masqué, 
enfin un captif à qui le* gouverneur même témoi- 
gnoit des refpeéls, ne pouvant-être qu’un perfon- 
®uge uîèf confidérable, plufieun Mlîorîens. ont 
cherché à pénétrer quel il pouvoit être. Voici les 
diverles °p n,ons à cet égard. Quoique l’évidence 
ne foit d aucun côté, nous croyons que la derniere 
elt la plus probable.

1°. Le prifonnier au masque de fer étoit le Duc 
de Beaufort.

Cette opinion eft fondée fur une Lettre de M. 
la tjranpe Cbancel à Freron, dans laquelle i! dit:. 
„ Le féjour que j ai fait aux /fies - Marguerites m’a 
„ appris les particularités fui' antes fur l’homme au 
,, masque de fer, M. de la Motte- Guérin qui corn- 
„ mandoit dans ces Ifles du temps que j’y étois dé- 
» ^eDU CO nf ‘flura que ce prifonnier étoit le Doc 
„ de Beaufort qu’on difoit avoir été tué dans i’Jfle 
„ de Candie au fiége fait par les Turcs, & dont 
,, on ne put retrouver le corps, fuivant toutes les 
„ relations de ce temps là. Si l’on confide-e en ef- 
3, fet I efprit remuant du Duc de Beaufort & la 
„ part qu’il eut à tous les mouvemens de Paris du 
„ temps de la fronde,, (on Tappelloit le Roi des 
„ naiies) peut-être De fera t’on pas furpris du 
„ parti violent qu’on prit pour s’en affurer; d’au- 
„ tant plus que la charge de Grand Amiral lemet- 
3, toit journellement en état de traverfer les grands 
3, deffeins du Miniftre chargé du département de 
„ a marine. Cet Amiral qui paroiflbic fi dangereux 
„ fut remplacé par le Comte de Vermandois fils du 
,, Koi & de Madame de la Valliere”.

Réfutation de cette opinion» Lors de la détention 
du Prifonnier masqué , l’autorité de Louis XIV 
étoit affermie, & la puiffance royale au plus haut 
dégré; il eft donc peu probable que Ton craignit

allez
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allez leDac de Beaufort pour prendre à fon. égard 
de telles précautions, tandis qu’un feu! mot fùffi- 
foie pour le déplacer ou l’exiler. D’ailleu s il y 
avoit * bien longtemps que le Duc de Beâùfort étoic 
rentré dans fon devoir, & depuis ce temps on avoir 
rien à lui reprocher. Ea oûtre le prifonnier au' 
masque de fer eft toujours donné comme jeune,; 
aimant la propreté, la parure; <5c le Duc de Beau- 
fort étoic ou auroit du être alors très vieux', & il 
étoic fingulierement connu par fa malpropreté en 
habits. Enfin un témoin oculaire de là mort au liè
ge de Candie, témoin aflurément de poids, M. le 
Marquis de Saint-André \Montbrun, en parle en 
ces termes. „ M. de Beaufort n’attendit pas qu’il 
5, fût jour pour donner le lignai de l’attaque; le' 
„ désordre fe mit dans l’armée françaife, &^pen-, 

dant qu’il fe précipitoit de tous coces pour tâche? 
„ de les rallier, il fut tué & confondu dans la fou-
3, le des morts............... ... . On n’a jamais bien lu'
3, de quel coup il fat tué , mais on fait que Je 
„ Grand- Vifir envoya fa tête à Conftantinople oîi 
3, elle fut portée pendant trois jours, par les rues, 
„ au bout d’une pique comme une marque de ,1a, 
3, défaite des Chrétiens”.

Ajoutons encore que quelque grand feigneur que 
fût le Duc de Beaufort, le gouverneur de la Ba- 
ftille n’auroit point été tenu envers lui à des re-, 
fpeéls aufll marqués que ceux qu’il témoignoit pour 
fon prifonnier; & pour dermere preuve, c’eut été; 
de la part de Louis XIV ou de fon miniftere une; 
cruauté auiîi ridicule qu’inutile.

11°. Ce Prifonnier ètoit le Comte de Verni an-< 
dois fils du Roi Ôf de Madame de la 
Valliere.

Ce fentiment fondé fur le récit de l’Auteur des 
Mémoires iecrets, eft appuyé encore par le Jefui- 
te Griffée qui avoit été longtemps confeffeur de la 
Baftilie, qui avoit feuilleté les papiers les plus fe- 
crets des Archives de ce château, & dont le fuf- 
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frage à cet égard eft d’un poids confidérable. Voici 
ce que dffen; les Mémoires forets. „ Le Comte
" îou^YTV^T &h & bien-aimé de
„ Louis XIV, à peu près du même âge que le
„ dauphin, mais d’un caraftere tout à fait oppofé 
„ au fien, s oublia un jour au point de lui donner 
« un Joufflec. Cette aétion ayant trop éclaté pour 
95 ^fter impunie le Roi le fit partir pour l’armée 
5, & donna ordre à un confident intime de faire fe- 
,, mer peu après fon arrivée le bruit qu’il étoic at- 
3, raqué d une fievre maligne & contagieufe, afin 
„ d éloigner tout le monde de lui; de Je faire pas 

1er eDfuite pour more, & tandis qu’aux veuxdes 
troupes on lui feroit des obreques fplendides de 
le conduire en grand fecrec à ia citadelle del’Ifle 
Saicte_Marguente : ce qui fut exécuté. Le Com- 

„ te de Vermandois ne fortit de cette priibn que 
„ pour être transféré a la Baftilie où il mourut quel-
î;S.a0aDéefrapréSd Le ®Ê®e auteur ajoute que 
le "“mtc uc Vermandois s’avilà un jour de graver 
fon nom fur le fond d’une affecte avec ia pointl
déeôuCve«1aUe;rn1^Dnf0,,,e?iqUe 3yaDt faic celte 
decouverte, crut bien faire fa cour en portant cet
te afliette au Commandant, & fe procurer une ré- 
compenfe , mais que ce malheureux fut trompé 
dans fon attente, & que l’on fe défit de lui fur le
vuLné’ 3hn d’erapêcher ^ue Ie fecrec ne fût di-

Réfutation de cette opinion. Le narrateur de cette 
anecdote commence par d;re que le Dauphin & le 
Comte de Vermaüdois étaient à peu près du même 
âge; mais cela n’eft pas. Le Dauphin né en 
étoic plus âgé de fix ans que le Comte de Verman- 
dois né en 1067. Lors du prétendu fouffiet le Corn
{? ZriA *?1C D:iUphm 22 ’ fl é^it mime de. 
ja marié & avoir un fils, le Duc de Bourgogne
Aiofi ce n écoienc pas deux enfuns de 10 %ÜSfT 
am qui jouant enfomble, peuvent en venir à là 
fâcner & fe frapper, D’ailleurs le Comte de Ver 
ma n dois étoit doux, poli, carcflanc, fa fi™re r»n 
pello!t toutes les grâces de fa mere. Vers h lin de 
la0Bee 1082 Lojjs XIV ayant fit qu’,1 MtoU uot

vé
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vé dans cuelques parties de débauche un peu ou
trée, lui fie use févere réprimandé, & le bannit de 
la Cour pour que que temps. Il n’y reparut qu’à la 
fin d’oétobre 1683 Pour prendre congé, devant par
tir pour fa première compagne, ce qui écoit deja dé
cidé depuis plus de trois mois: &ce qui fait abfolu- 
ment tomber la fable du wujjlst. Car on ne dit pas 
que cette a&ion violente aie eu lieu avant fa peti
te disgrâce ; il faut donc qu’il l’ait commife à fon 
retour à la Cour: mais on eft certain qu’il n’y refta 
que quatre jours, & on connoïc l’emploi total de 
ces quatre jours : il étoit d’ailleurs très - mortifié de 
la punition qu’il venoit d’éfluyer, & bien éloigné 
alors de fe porter à aucun excès.

En outre il y a toujours trop de perfonnes autour 
du Dauphin pour qu’une adtion aufii inouie n’eûe 
pas à l’inftanc été publique. Toutes les relations de 
ce temps là portent que le Comte de Vermandois 
fe trouva mal le 12 novembre au foir ; que le len
demain la fievre maligoe fe déclara, & qu’il en mou
rut le 18. Louis XIV & tout fon confeil n’avolent 
pas le pouvoir de lui envoyer cette fievre maligne; 
il fallut donc perfuader à ce Prince fi violent, fi 
emporté te faire le malade pendant fix jours; il fal
lut donc aufii corrompre les médecin*, ou les met
tre dans la confidence; & ce M.Gorüar ce prêtre fi 
pieux que Madame de la Valliere attacha à fon fils 
pour le fuivre à l’armée & qui revint défolé de la 
mort de fon jeune maître dont il avoit recueilli le 
dernier foupir, l’avoit-on aufii gagné? Sa dou
leur n’étoit-elle qu’une farce, &fon récit une hy- 
pocrifie ?

Toutes ces improbabilités fuffifent fans doute 
pour détruire l’opinion que le Comte de Verman
dois fut le prifonnier au masque de fer.

On a fait des combinajfons fur le nom Marcbialy 
qu’on lui donne fur le regiftre mortuaire, nom vi- 
fiblement controuvé & fabriqué exprès : ce qu’il y 
a de fingulier c’eft ce que ce nom bifarre eft l’Ana
gramme des deux mots latins bic Amiral [ en fran
çais ici ejt ou ici gît Y Amiral, en fous entendant 
yacet.j Effectivement 1* Comte de Vermandois 
¥ étoit
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étoit nommé Amiral de France: mais cette osmî 
cuianté conviendroit également à M Hi» fort qui a été aufii Amirll Ailleurs
“un”! PaS iüftC* 6D ce ^'ü Adroit un i a|”®o
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111“. Ctpfomier était k Duc de Mantnmth

s:1'? tâzzu:
çhaffefjaqua H , lu” g"1'”,*" chef pour’ 
qui auroic peut- être réuflî fi en?«lfuSe/ncreprifi! avec plus de prudeuce 1 débil fté co.Ddüite

ques vides fe déckrerenT^ou^IuT-^rf-y^t^nro' 

tte" &‘i^UteDant r fa caiffance é^t E 
Charles II avec f/nÜ GS .Pf^uves du mariage de
royale, & déjà la viâoire fe dédaroi"' pour Tuf 
lorsque la poudre & les balles manauer^nr Vr*’ 
troupes; le Lord Grai qui commandérfr à [LS 
ne, l’abandonna lâchement T S fa.Ca™le’

D’étoit pas le Duc l
té, mais quelqu’un de fes affidés ou? c,rt„nA' 
la mort coa,me lui, & refiembfem beaucoup fie 
irmee, eut le courage & la bonne volonté demou!

rir



rir à fa place, & de lui donner cette preuve de fon
extrême attachement. , _

Il eft certain que le bruit courut dans Londres 
qu’un officier de fon armée étoit mort pour lui, & 
que fur ce bruit une dame de grande qualité, ayant 
gagné à force d’argent ceux qui pouvaient ouvrir 
ion cercueil, l’examina au bras droit, & s écria 
avec faififlement: ab ! ce n'eji pas lui.

Mais fans s’arrêter à ces oui-dire, le carattere 
timoré de Jâques II, & les circonftances politiques 
s’accordent fort bien avec cette opinion. Le Roi 
laques lié par un ferment folemnel de refpeéler 
conftammcnt le fang de fon beau frere, fe laifla 
facilement aller à l’idée de fauver les jours au mal
heureux Montmouth, en le faifant paOer en lieu 
de fureté; & oh le pouvoit-il mieux qu’en Fran
ce , oh Louis XIV y étoit pour ainfi dire engagé 
par un intérêt commun? En effet fl le Roi Jaques 
venoic à avoir un fils, alors le Duc de Montmouth 
étoit defliné à finir fes jours entièrement ignoré; 
mais dans le cas contraire, Montmouth remis en 
liberté, devenait un concurrent bien redoutable au 
Prince d’Orange dont le caraélere fec, dur, & les 
manières froides étoient peu propres à lui concilier 
l’affedtion des Anglais.

Quant à la fuppoütïon d’un autre coupable à la 
place du Duc de Montmouth, elle n’a rien d’im- 
poffibîe, ni même de trop romanesque, quand on 
confidere combien il étoit adoré de fes amis.

Enfin que l’on cherche, qu’on life, qu’on réflé- 
chiffe fur tous les événemens de ces temps-là; 
trouvera-t’on, ron pas feulement en France, mais 
dans toute l’Europe, un prince quelconque, à l’é
gard de qui on puiffe imaginer qu’il ait été d’une 
telle importance qu’on ignorât fa détention , & que 
l’on prît toutes les précautions dont on ufbit pour, 
le cacher, fi ce n’eft le Duc de Montmouth. 
Qu’on en cherche un autre dont l’âge s’accorde 
suffi bien avec celui du prifonnier masqué? La tail
le, la voix, l’accent même qui, félon le rapport 
du chirurgien Nelaton, homme fans intérêt, qui 
fut un jour appellé pour le faigner, & qui fans ce

pendant
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pendant lui voir la tête qu'on a voit enveloppée 
Ü’uhe fervîette, reconnut fur le champ à fon accent 
qu’il étoit Anglaise tout cela dépofe en faveur de 
cette opinion. Enfin pour preuve derniefe, le nom 
.de Macmoutb écrit avec un couteau fur l’affiettë 
qu’il lança par fa fenêtre, & qui ne fut lu ainü, que 
parce qu’il n’écoit pas tracé affez bien.
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; René - Augufte- Conflantin de Renneville, ie plug 
jeune de ia freres tous militaires, dont fept avoienc 
péri les armes à la main au fervice du Roi, fur,en
fermé onze ans & un mois dans le Château oii pri- 
fon royal de la Baftjlle, Il étoit de Caen en Nor
mandie, d’une familie diftinguéej originaire d’An- 
joü. Après avoir fervi en qualité d’officier, if fut; 
envoyé dans plusieurs Cours étrangères pour, négo
cier des affaires importantes. De retour en France 
il fut parfaitement bien reçu de M. de Chamillarc 
& de M. deTorcy; le premier, s’employa même 
pour lui obtenir quelque emploi lucratif, & fa 
fortune paroiffoit allurée, lorsque la malignité oii 
la jaîoufie lui fuscirerent de miférables eracaifrries 
qui le plongèrent bientôt dans le plus affreux des 
précipices*

L’origine de fes malheurs vînt par des Bouts- 
rimés qu’il fe permit de faire, & dans lesquels Jâ 
France n’étoit pas affez ménagée. Nous croyons 
qu’on ne fera pas fâché dé les trouver ici, d’aù- 
tant plus qu’ils commencent à devenir rares.



Madrigal en faveur de la France & de 
CEspagne alliées contre VAutriche , par 
allujion aux : termes du Piquet Qiiinte 
& Quatorze , Jignifiant Philippe F' (f 
Louis XIV.

Remarqïies Hijlorifues

Contre Quinte & Quatorze on n'a jamais beau jeu,
On eft môme en danger de perdre la partie ;
Des plus fages confeils toute la force unie 

Ne fert de rien, ou fert de peu.
Peuples, qui vous liguez, Qu’avez-vous qui balance 

Ou votre perte, ou votre gain?
Combattant l’Espagne & la France 

Vous trouverez tou]qut$ Quinte & Quatorze en main»
-■ y 1 " » o . i ; gj - f

Réponfe de M. de Renneville en Bouts-rimés.

Contre Quinte & Quatorze on peut faire beau jeu,
On eft même alluré de gagner la partie;
Aux plus fagçs confeils notre force eft unie ,
Votre Quatorze eft nul, votre Qiiinte eft trop peu,
Le ciel qui voit ce jeu fait pencher la balance 

Pour vôtre perte & notre gaih 
Nous ferons ün repic : & l’Espagne & la France 

Se trouveront capot, Quinte & (Quatorze en main.

Malgré l'aveu ingénu qu’il fit au Minière de cet
te légère folie, & l’excufe qu’il lui en demanda, 
en proteftant que ce n’étoit qu’up badinage d’es
prit o h le cœur n’avoit point de parc, on ne Dut 
pardonner cette faillie à M. de Renneville. On 
prétexta des lettres reçues de Hollande , & un 
matin à quatre heures, au moment oh il s’y atten
dait le moins, un Exemptée deux hoquetons lui 
ayant fait ouvrir fa porte, lui prefenterenc le bouc 
de leurs carabines, en l’arrêtant de la part du Roi 
a lui ordonnant de les fuivre; ils le menèrent à la

Baftil-
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Baüille oü il fut détenu depuis le 16 mai 1702 jus
qu’au 16 juin 1713; il allure qu’il ne pur jamais 
découvrir le mo.if dî le prétexte de fa détention* 
A fon arrivée au Château il fut enfermé dans la 
première chambre de la tour du Coin, oh Henri de 
MoDtroorenciDuc de Luxembourg, les Maréchaux 
de Biron & de BaiTompierre avoient été détenus. 
C’eft dans cette même chambre que M. le Maître 
de Saci, mis à la Baüille le 14 mai 1(566* avoic fail 
pendant un fejour de 2 ans la plus grande partie dé 
fa verûon de la Bible.

A fa fortie, M. de Renneville fe retira à Londres 
oh il compofà fon Inquijition françaife ou Hiftoiré 
de la Baüille^ imprimée dabord en 2 volumes, & 
dédiée à George 1} enfuite réimprimée en 5 Volu
mes, groffie par un grand nombre d’Hiftoires par-' 
ticulieres peu. vraïfemblables, & qui n’ont Faitsquè 
gâter la bonté primitive de cet Ouvrage. Ce livre 
eft aujourd’hui rare & fort cher; les détails qu’il 
donne fur la topographie du Château font à peu 
près les mêmes quV ceux qùe l’on trouve ici* mais 
le régime eft devenu tout à fait différent. Du refte 
M de Renneville, étoit. amateur des belles - lettres * 
furcout de la Poëfle, & l’on trouve dans fon Hiftoi- 
re des fragmens que les meilleurs Poètes de foü 
temps ne défavoueroient pas*

1 I I.

C’eft encore dans ceçre même Chambre de là 
tour du Coin que M. de Voltaire fut renfermé dans 
fa jeuoeffe par ordre du Régent. On l’accufoic en
tre au re>**holes d'être l’auceur de ce Couplet fur 
l’air de joconde alors fort à la mode*

Enfin votre esprit eft guéri 
Des craintes du vulgaire,

Grande DuchejTe de Berri,
Gonfommez le œyftere î
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Un autre Loth vous fert d’époux,
Mere des Moabites,

Faites encor fortir de vous 
Un peuple à.'Ammonites.

Voltaire ne refia pas longtemps h la Baftilîe ; il 
eut le bonheur de fe tirer d’affaire p r le moyen 
de fes ajnis & d’ane autre Epigramme dan? la
quelle il prouvoit que les Moabites & les Ammo
nites lui étoienc totalement inconnus, parce que, 
difoit-il,

Un homme qui fort des Jéfuites 
fcïe connaît que les Sodomites.

Il fut peu après préfenté au Régent qui lui ayant 
offert fort gracieuferaenc fa prote&ion, la feule 
j, chofe, dit Voltaire, que je prends la liberté de 
„ demander à Votre AltelTe Royale, t’eft >u’à l’a- 
,, veftîr Elle veuille bien ne plus fe mêler de mon 
,, logement’*.

Quelques mois après fon entrée à la Baftilîe, M. 
de Voltaire fut mis dans la tour de la Bajiniere, & 
e’èfl lè que plus de la moitié de la Henriade fut 
compofée. Ce poëme ne fut connu dabord que fous 
le titre de la Ligue, l
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L’Abbé Lengïet du Frenoi fut renfermé dix ou 
douze fois à la Baftiile; une fois entre autres à la 
réquifition du Duc d’Albermale pour lors Ambafla- 
deur d’Angleterre à Paris. Son Excellence trou- 
voit mauvais que l’Abbé eût placé dans un de fes 
ouvrages le nom du Roi Jâques, comme Roi d’An
gleterre, immédiatement après le nom du Roi Char
les IL Tout le monde tait que le pauvre Abbé 
étoit fi bien accoutumé aux promenades du faubourg 
Saint Antoine, ainû qu’il les appelloic lui » même,

que

que dès qu’il voyoit paroîcte I'Exempt Tapin, suffi- 
tôt fans lui donner le temps de s’expliquer, Allons 
vite, difoic * il à fa gouvernante, mon petit paquet, 
du linge, du tabac.

& Anecdotes fur la SaJliUe. joi
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Madame de Staal, une des femmes de Madame 
la Duchefle du Maine, fut renfermée à la Baftiile 
i roccaflon des intrigues de cette Princefle avec la 
Cour d Espagne, & par ce qu’on la regardoit com
me fa confidente. Dans fes Mémoires cette Dame 
raconte ia maniéré dont elle fut traitée dans ce Châ
teau royal; ce qui B'approchoit point alors de la 
dureté qu’on exerce aujourdhui envers les prifon* 
niets. Le Lieutenant de Roi étoit même devenu 
amoureux d’elle, & cet attachement apportoit beau
coup d'adouciflement à fon fort, quoiqu’elle fût 
d’ailleurs obfervée avec beaucoup de foin. Ce qui 
lui arriva à l’occafion d’une petite incommodité 
mérite de trouver place ici; on y verra la circon- 
fpettion d’un MédeciD de Baftiile.

„ J’eus quelque indispofition (dit Madame de 
Staal ) pour lequel on fit venir M. Herment Mé
decin ordinaire de la Baftiile. Le Lieutenant de 
Roi me le préfenta dans le jardin cii nous nous 
promenions alors. Quoique je fuffe fous la plus 
étroite garde, comme notre Lieutenant fe relâchoic 
volontiers en ma faveur au moindre prétexte, il 
s’éloigna de nous, en me difant qu’il ne falîoic 
point de tiers dans les entretiens qu’on a avec fon 
médecin : nous continuâmes donc à nous promener, 
& quand M. Herment vit qu’on ne pouvoit plus 
nous entendre, il me prit la main, & baillant la 
voix, vous avez, me dit-il, des amis & de très 
bons amis, des amis capables de tout pour vous; 
j’en ai vu un qui s’intérefie bien particulièrement à 
ce qui vous regarde. —— Ah! montreur, lui- 
dis je avec émotion, vous auroit-il chargé de quel
que chofe p>ur moi? -------- Oui, reprit-if, il
comioîtma discrétion, je fais la vôtre* il ma die
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de vous demander ce qui pouroit vous être utile ,
fi vous n’auriez pas befoin d’un Couvre-pied?----- -
Eh! Bon Dieu, lui dis-je, quel eft cet ami fi en
peine de favoir fi l’on a ici les pieds chauds?----- -
C’eft, me répondit il, M. Bignon Confeiller d’état. - 
Rendez lui grâce de ma part, repris-je en colere, 
& dites - lui que ce qui l’inquiette eft aflurément la 
moindre des chofes qqe je voudrois demander à 
un ami.

io% Remarqués Hiftoriques

V I

Il ne faut pas laiiTer dans l’oubli un bon mot du 
Régent. Le Comte de L.«... enfermé à la Bas
tille pour !a mè ne affaire que Madame de Staal, 
fai foie tous fes efforts pour intriguer au dehors, & 
ayant paané le Chirurgien qui fervoit aufii d’Apo- 
thicaire, il prétexta une maladie pour laquelle il fe 
fit ordonner deux lavement par jour. Le Régent 
qui entroit dans les moindres détails de ce qui con- 
cernoie les prifonniers, examinant les Mémoires 
du Chirurgien de la Baftille, l’abbé Dubois qui 
étoit prélent fe récria fur cette quantité de lave
ment: le Régent lui dit en fouriant: Va, mon 
cher Abbé, puisqu’ils n’ont que cet amufement- 
là[, ne le leur otoas pas.

V I I.
Çbarlet de Gontault Duc de Biron, Pair, Amiral, 

& Maréchal de fraoce, quoique comblé des bien
faits d’Henri IV, eut la faibleffe de traiter avec 
les ennemis de l’Etat (les Efpagnoh & le Duc de 
Savoie ) qui le flattèrent de lui donner en fouve- 
raineté le Duché de Bourgogne & la Franche- 
Comté pour dot d’une fille du Roi d’Efpagne oq 
du Duc de Savoie qu’ils promettoient de lui don- 
ç$r ça mariage. Henri IV ayant découvert le

com-

complot en parla à Biron qui nia ouvertement fon 
crime avec obftinatiOD. Le Parlement de Paris 
inflruific fon procès; il fe trouva convaincu du 
crime de haute ‘ trahifon contre la patrie, & fus 
condamné par arrêt du 29 Juillet 1602 à avoir la 
têce tranchée : ce qui fut exécuté le 31 du même 
mois dans la Cour intérieure de la Baflilie. Les 
Crocs de fer qui retenoient fon échaffaud font en
core dans les murs* Les chofes furent dispofées 
de maniéré que de fa chambre il y pafia de plein 
pied. Il n’étoit âgé que de 40 ans. Son corps fut 
inhumé à la paroifle de Saint-Paul. 11 y a des co
pies manuscrites du procès du Duc de Biron à la 
Bibliothèque royale, à celle de Saint Germain des 
prés, & de la Ville de Paris.

C’eft de lui que parle M. de Voltaire dans fon 
immortel poëme de la Henriadè, en faifant j’énu- 
meration des feigneurs qui combattoient avec Henri 
IV contre les Ligueurs:

On voyoit près de lui briller tous ces guerriers, 

Compagnons de fa gloire & ceints de fes lauriers. 
D’Aumont qui fous cinq Rois avoit porté les armes, 
Biron dont le feul nom répandoit les allarmes,
Et fon fils, jeune encore, ardent, impétueux,
Qui depuis........ mais alors il étoit vertueux.

Cette illuflre maifon de Biron étoit depuis long
temps attachée aux intérêts des Rois. Le pere de 
celui dont il eft ici queftion étoit un grand homme 
de guerre; il commandbit à Ivri le corps de referve 
de l’armée de Henri IV, & contribua beaucoup au 
gain de la Bataille en fe préfentant à propos à 
l’ennemi. Après la vi&oire il dit au Roi: Sire , 
vous avez fait ce que dévoie faire Biron, & Biron 
ce que devoit faire le Roi. Il fut tué d’un coup de 
canon en 1592 au fiége d’Epernai.

Le Crime de fon fils étoit d’autant plus impar
donnable qu’il devoit la vie à Henri IV, qui lui- 
mêne l’avoir fauvé de fa propre main su combat 
de Fontaine-Françaife. C’eft ce que peint avec
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tant de noblefle M. de Voltaire, quoiqu’en trans
portant ce fait à la bataille d’Ivri; liçence bien 
pèrraife dans un Poëme héroïque qui ne doit point 
^Stre une Gazeçte»

Le généreux Bourbon fut bientôt le danger.
Qb Biron trop ardent venoit de s’engager s 
Il l'aimoit, non èn Roi, non en Maître févere 

Qui fouffre qu’on afpire à l’honneur de lui plaire,, 
de qui le ccesur dur, & l'inflexible orgueil 

Croit le fang d’un fujet trop payé d’un coup d’ail. 
Henri de l’amitié fentit les nohles flammes : 
Amitié, don du ciel, plaifir des grandes âmes, 
Amitié que les Rois, ces illujlres ingrats 
Sont ajjez malheureux pour ne connaître pas! (i)
Il court le fecourir. Ce beau feu qui le guide 
B-end fon bras plus puiflant & fon vol plus rapide. 
Biron qu’environnoient les ombres de la mort 
A l’afpeft de fon Roi fait un dernier effort,
Il rappelle à fa voix les relies de fa vie,
Sous les coups de Bourbon, tout s’écarte , tout plie ; 
Ton Roi,Jeune Biron, t’arrache à ces foldats 
Dont les coups redoublés achevoient ton trépas.
Tu vis............. fonge du moins à lui relier fidele.

V I I I.

François de Baffompierre, Maréchal de France 
ré le s Avril 1597, fe Ggnala toujours par fa con
duite & par fon courage. Sa haute réputation fai-

fan t

. CO Les deux plus beau?; Vers, & les plus vrais peut-être, qui
aient jamais été faits en aucune langue......... . ô Maîtres tffc la
terre l toujours trompés & fouvent trompeurs, que votre fort eft 
peu tygn.e d’envie J, -

Tant ombrage au Cardinal Richelieu, ce Miniftre 
Je fit renfermer à la Baftille le 25 Février 163t. 
Baflompierre ne recouvra fa liberté qqe le 19 Jan* 
vier 1643 au bout de 12 ans, après la mort de fon 
ennemi. Il y compofa fes Mémoires & mourut 
en 1646, des fuites d’une incommodité qu’il gagna 
pendant fa longue détention. 0
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En 1674 les Eagages de Louis Chevalier de 
Roban Grand-VeDeur de France ayant été pris» 
& fouillés dans une escarmouche à l’armée, on y 
trouva des lettres qui firent foupçonner qu’il avoit 
fait un traité pour livrer le Havre de Grâce aux 
Anglais, il fut arrêté & mis à la Bafiüle. Le 
fieur de la Tuanderie fon entremetteur fe cacha. 
Les preuves n’étoient pas fuffifantes; on nomma 
une Comtniflîon pour inftruire cette affaire comme 
crime de haute trahifon. La Tuanderie fut dé
couvert à Rouen; on y alla pour l’arrêter, mais il 
fit feu fur les aflaillans, & fe fit tuer fur la place. 
Des gens attachés au Chevalier de Roban aîloienc 
la nuit autour de la BafliUe corner dans des Porte- 
voix : La Tuanderie ejt mort 6? n’a rien dit. Ils ne 
furent point entendus du Chevalier. Les Com- 
miflaires inftruits de cette circonftance en profitè
rent pour 1 intimider & lui arracher des aveux: ils 
lui dirent que le Roi favoit tout, qu’ils avoient 
des preuves en main, mais que Ton vouloit feule
ment fon aveu, & qu’ils étoient autorifé» à lui pro
mettre fa grâce s’il décîaroit la vérité. Le Che
valier trop crédule avoua tout. Alors les perfides 
Commiffaires changèrent de langage; ils lui dirent 
que pour la grâce ils ne pouvaient pas précifémenc 
en repondre, mais qu’ils avoient feulement efpé- 
rance de l’obtenir, & qu’ils alîoient la folîiciter. 
Ils s’en mirent peu en peine & condamnèrent le 
Chevalier à perdre la tête. On le conduit de 
plein-pied à l’échafaud par une gaïlerie dreffée à
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la hauteur de la fenêtre de la Salle d’armes del’Ar- 
fenal qui donne fur la petite place au bout de la 
rue des Tournelles. Il fut décollé Je 27 Novembre 
1674. Son Procès eft à la Bibliothèque Royale ; 
& l’on peut voir à ce fujet les Mémoires du Mar* 
quis de Beauveau, Cologne 1688, page 407.
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.... ' x....
La détention de Roger - de - Rabutin Comte de 

Buffi, Lieutenant - Général des armées'du Roi, & 
Mettre de camp Général de la Cavalerie légère , 
Auteur.de plufieurs ouvrages très-eftimés & fort 
curieux pour l'intelligence des événéraens du fiecle 
de Louis XIV, ne paroft point avoir eu de motif 
bien déterminé, fi ce n’ettla punition qu’on vou- 
loit lui faire fubir pour quelques traits fatiriques 
répandus dans une pièce fecrete que l’on foupçon- 
ne être la Comédie de la Comte Je d'O tonne ; ou 
l’Hiftoire des amours de Madame de Chatillon, 
manuscrit dans lequel le Prince de Condé étoit as- 
fez maltraité, & dont les ennemis de M. de Buffi- 
R-butîn avoient encore augmenté la malignité, en 
y inférant de traits bien plus envenimés & plus 
médians*

Une dame de la Beaume) avec qui M. de
Buffi avoit été parfaitement bien, & qui par jalou* 
fie ou autre caprice de femme, s’étoit brouillée 
avec lui, fut la principale caufe de fa détention. 
Il avoit eu la faibleffe de lui confier ce manuscrit: 
elle en tira une copie qu'elle falGfia à fon gré, & 
eut enfuite la lâcheté indigne de la faire parvenir à 
M. la Prince & au Roi, qui tous deax en furent 
très-irrités. Elle poeffa même l’inimitié jusqu’à en 
parler à S, M. Enfin le 17 avril 1 <565 on vint 
arrêter M. de Buffi. „ Je n’en fus pas trop 
furpris, dit - il dans fes Mémoires, car bien 
que j’eufle quelquefois des rayons d’espérance, 
ma mauvaife fortune qui me faifoit toujours 
craindre, me faifoit toujours prendre tout au’

au

au pis; ainfi j’eus le cœur & la contenance ferme 
en cette rencontre. Ce fut un Exempt des Gardes 
du corps qui m’arrôta d’abord, & un moment après 
arriva un Chevalier du guet qui me dit qu’il avoit 
ordre du Roi de me fouiller, mais qu’il porteroit à 
Sa Majefté ce que je lui remettrois. Je lui fépon- 
dis que je lui donnerois tout, hormis des lettres de 
ma maitreffe fi j’en avois, & fur ce?a je vuidai mes 
poches en fa préfence , je lui dis enfuite de palier 
dans mon Cabinet oh étoient mes livres manus
crits. Quand nous y fûmes, tenez, lui dis je, en 
lui donnant le Manuscrit que le Roi m’avoit rendu, 
voila la pierre de fcandale, voila pourquoi vous 
m’arrêtez, le Roi l’a eu quatre jours, reportez le 
encore à Sa Majefté fi vous voulez. Il le prit, 
après quoi il me mena dans fon carotta à la Bas
tille.”

„ En y faifant bien réflexion, ne trouvera-t’on 
pas qu’il eft inoui qu’on ait jamais arrêté un hom
me de qualité, qui a bien lèrvi à la guerre & qui 
eft pourvu d’un grande charge, pour avoir écrit, 
fans deffein que cela devînt public, les amours de 
deux Dames que tout le monde fa voit, & fur la 
fimple accufation, fans preuves, d’avoir écrit con
tre le Roi & contre la Reme-mereV Cependant fi 
j’euffe été convaincu d’intelligence avec les- enne
mis de l’état, on ne fut pas allé plus vîtfc &îe 
D’eutte pas été traité plus rudement^”

„ Le fur-lendemain 19 Avril, Baifemauy Gou
verneur de la Baftille vint me dire que le Lieute
nant Criminel alloit monter pour m’interroger dé 
la part du Roi.”

„ Quoique ce fût-là pour un homme innocent 
le chemin de for tir bientôt d’affaire, je ne laiffai 
pas que de trouver de l’aigreur dans ce procédé, 
mais fans en rien témoigner. Un moment après je 
vis entrer M. Tardieu Lieutenant-Criminel accom- 
pagné de fon Greffier & d’un Commiv Le Lieute
nant-Criminel commença par me dire qu’il étoit 
bien fâché de me voir-Ia, qu’il fallait que je priffe 
cette mortification comme venant de la main de 
Dieu, & que tout le monde difoit que ma maniéré

& Anecdotes fur U BafHUe, toy



de vivre l’a voit bien mérité. Je trouvai ce discours 
fort impertinent furtout dans un tel moment. Je 
ce fuis pas dévot, lui dis-je, mais je ne fuis pas 
jmpie, & fi tous ceux qui valent moins que moi 
étoient à la Baftille il y auroit peu de gens de 
relie pour les interroger: mais, Monfieur, ajou
tai je, eft*cefur cette matière que vous avez ordre 
de me parler? non, Monfieur, me répondit - il, 
j’ai d’autres chofes à vous dire, & là deflus nous 
étant alfis, je viens ici par ordre du Roi, conti
nuât- t’il, & afin que vous n'en doutiez pas, Mon- 
lieur, voici ma Commiffion; en difant cela il me 
préfenta une Lettre de cachet. Je n’ai que faire 
de la voir* lui répondis-je: car bien que vous ne 
ioyez pas mon juge, j’ai tant de refpeél pour les 
volontés du Roi que s’il m’avoit envoyé un Valet 
de pied pour m’interroger, je lui répondrois com
me à vous”.

„ Après cette petite escarmouche il procéda à 
l'interrogatoire. A la fuite de diverfes queftions, 
il me demanda fi je n’avois rien écrit contre le Roi? 
je lui dis qu’il m’offenfoit de me faire cette deman
de; qu’il n’y avoit pas d’apparence qu’ayant fervi 
trente aps avec honneur, & ayant droit a’atcendre 
chaque jour de* grâces de Sa Majefté, je voulufle 
lui masquer de refpe&, & que pour fonder un 
tel foupçon il falloit de mon écriture ou des té
moins irréprochables”.

„ Après ce premier interrogatoire, le Lieutenant 
criminel me dit qu’il alloit rapporter le tout au 
Roi,&que dans quelques jours il reviendroit: mais 
il fut hors d’état de me tenir parole; car cinq jours 
après, lui & fa femme furent aflafiînés en plein 
midi dans leur maifon par deux freres gentils-hom
mes qui leur étoient allés demander de l’argent dont 
ils avoient un extrême befoin, & qui les cuerent 
fur ce qu’en les refufant ils avoient crié au vo
leur.”

». Ce Magiftrat avoit fi publiquement trafiqué de 
la jufliee toute fa vie que fa mort fut regardée 
comme un châtiment du ciel; & Pmfame avarice 
de fa femme qui ne lui perrnettoit pa>, avec les

biens
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biens immenfes qu’ils pofledoient, d’avoir feule
ment un valet, fut la principale caufe de leur 
malheur, (t)”

„ Ma femme eut la douleur qu’elle devoit avoir 
de ma prifon, & le Duc de Saint-Aignan l’éianc 
venu vjfiter le pur même que je fus arrêté, il lui 
dit que parlant de moi à Sa Majefté, le Roi lui 
avoit dit que c’étoit pour mon bien qu’il m’avoit 
fait mettre à la Baftille, & que je m’étois fait 
tant d ennemis que je courois risque fans cela 
d’être afiaflmé. (Bravo, ma foi! Voila ce qui 
s appelle enfoncer le poignard avec grâce Et
c’efi un Roi qui parle!...............jufte ciel» oh en
fournies nous VJ

Pen-
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(O II n'y a jamais eu d’exemple d’une lézinerie, 
«lune avarice pareille à celle du Lieutenant-Criminel 
lardieu & de 1a femme nommée Marie Ferrier» C'eft 
d’elle que Racine a dit dans fes plaideurs :

Elle eut du Buvetier emporté les ferviettes 
Plutôt que de rentrer au-logis les mains nettes,

Quelque familier qui Desprésux foit à tout le mon
de, nous ne pouvons réfifter à l’envie de placer ici Je 
portrait qu’il fait de ce couple miférable, dans fa fa- 
meufe Satire contre les femmes. Les beaux vers font 
toujours plaifir, & le Leéteur les trouvant ici fera dis- 
penfé de les chercher ailleurs. Au relie il ne s’agit point 
de fi&ion, c’ell le tableau véritable du ménage de l'ava
re Tardieu que tout Paris a connu.

Dans la robe on vantoit fon ülullre maifon,
11 étoit plein d’esprit, de fens & de raifon,
Seulement pour l’argent un peu trop de faiblefiè 
De fes vertus en lui ravalloit la noblefle:
Sa table toute-fois fans firperfluité 
K’avoit rien que d’honnête en fa frugalité;
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Pendant le cours de fa détention qui fat de 
treize, mois. M, de Bufîi - Rabutin ne fut près* 
que pas un jour fans folliciterfans écrire pour
qu’il plût au Roi ou de lui rendre fa liberté, ou
de faire terminer l’infiruélion de Tqd affaire, s’il 
étoic vrai qu’il fût coupable; enfin le chagrin de 
ne pouvoir réuffir auprès de S. M. joint à celui 
qu’il eut d’être forcé de fe défaire de fa charge,

> • • ; ■ ■ -t lui

Chez lui deux bons chevaux de pareille encolure 
Trouvoient dans l’écurie une pleine pâture ,

Et du foin que leur bouche au râtelier laiffoit 
De furcroît une mule encor fe nouriiïoir.
Mais cette foif de l’or qui le bruîoit dans Pâmé 
Le fit enfin fonger à choifir une femme,
Et l'honneur dans ce choix ne fut point regardé; 
Vers fon trille penchant fon naturel guidé,
Le fit dans une avare & fordide famille 
Chercher un monftre affreux fous i’habit d’une fille; 

Et farçs trop s’enquérir d’où la laide venoit 
Il fut, ce fut affez, l’argent qu’on lui donnoit....*;
Il l’époufe & bientôt fon boteffe nouvelle 
Le prêchant, lui fit voir qu’il ëtoit, au prix d'elle;
Un vrai difilpateur, un parfait débauché :
Lui même le fentit, reconnut fon péché,
Se confeffa prodigue, & plein de repentance 
Offrit fur fes avis de régler fa dépenfe.
Auffi-tôt de chez eux tout rôti disparut,
Le pain bis renfermé d’une moitié décrût;
Les deux chevaux, la mule, au marché s’envolèrent, 

Deux grands laquais à jeun, fur le foir s’en allèrent, 
De ces coquins déjà i’on fe trouvoit laffé,
Et, pour n’en plus revoir, le relie fut chaffé,
Deux fervames déjà , largement fouffletées,

Avoient à coups de pied descendu les montées,
Et
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lai donna une maladie afiez férieufe pour faire 
craindre qu’il ne mourût à la Baflille. Les Minis

tres
Et fe voyant enfin hors de Ce trille Heu ‘
Dans la rue en avoient rendu grâces à Dieu,”
Un vieux valet reffoit, feul chéri de fon maître;
Que toujours il fervit, & qu’il avoit vu naître,
Et qui de quelque fomme amaffée au bon temps 

Vivoit encor chez eux , partie à fes dépens. ;
Sa vue embaraffoit, il fallut s’en défaire,
Il fut de la maifon chaffé comme un Corfaire.
Voila nos deux époux, fans valets,, fans enfans. .n
Tous feuls dans leur logis, libres & triomphans.
Alèrs on ne mit plus de borne à la lézine 
On condamna la Cave, on ferma IaCuifine;
Pour ne s en point fervir, aux plus rigoureux mois 1 
Dans le fond d’un grenier oh féqueffra le bois. *
L ün & 1 autre desiors vécut à l’aventuré 
Des préfens qu’à l’abri de la magiftrature 
Le mari quelque-fois des plaideurs extorquoîc,
Ou de ce que là femme aux voifins escroquait!
• * • * * • * • • y . . . . . , , n
Mais peut-être j’invente une fable frivole:
Démens donc tout Paris qui prenant là parole *
Sur ce fujet encor de bons témoins pourvu,
Tout prêt â le prouver te dira, je l'ai vu.
Vingt ans j’ai vu ce couple, uni d’un même vice,
A tous mes habitans montrer que l’avarice 
Peut faire dans les biens trouver la pauvreté,
Et nous réduire à pis que la mendicité.
De, voleurs qui chez eu*, pleins d’ésperanee entrera*
De cette trille vie enfin les délivrèrent;

Digne & funeffe fruit du nœud le plus affreux 
Donc I hymen ait jamais uni deux malheureux.

Sat. X.
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très qui, ainfi qu’on i’a die plus haut, c’aîmenê 
pas qu’on meure en ce Château, perfuaderent âu 
Roi dé l’en faire fortir; & ën effet une lettre de 
cachet fut expédiée par laquelle Sa Majefté ren- 
doit la liberté à M. de Buffi - Rabutin, pendant fa 
maladie feulement, & à condition de revenir fe 
conftituer prifonnier après fa guérifon. Mais par 
la faite lé Roi he l’exigea pas* & il fut affez re
connu que c’étoit aux mauvais fervices que le Ma
réchal de Turenne lui avoit rendu auprès du Roi* 
par esprit de vengeance ou de jaloufie fecrete, que 
M. de Buffi avoit véritablement dû fa disgrâce.

Parmi les Placets, Lettres, Billets &c. que M. 
de Buffi-Rabutin écrivit dans fâ prifon, on remar
que furtout une Requête au Roi, en vers, au nom 
de trois amans prifonniers. Elle eft fort bien écri
te : en voici la derniere ftrophe qui n’eft pas la plus 
mauvaife.
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Pardonnez donc, grand Prince, à ces pauvres Àmans, 

Ne vous oppofez plus au cours de leurs tendreffes , 
Bien que toujours remplis de tendres fentimens,
Ils vous ont plus aimé que toutes leurs maitreffes, 

Quoi qu’amoureux & quafî fous,
Ils n’ont jamais voulu mourir pour leurs Silvies,

Et plus de cent fois en leurs vies 
Ils ont voulu mourir pour vous.

Xî

L’afTaffinat de M. Tardieu & de fa femme fut commis le 
24 avril 166s, vers les 10 heures du matin , par René 
& François Touchel> d’une famille fort honnête d’An
jou , mais non gentils - hommes, comme le dit M. de 
Buffi-Rabutin. Ces deux voleürs h’ayaht pu ouvrir la 
porte pour fortir par ce qu’il y avoit un fecret â la 
ferrure, furent pris dans la maifon-même , & trois jours 
après furent condamnés à la roue. Cette maifon était G- 
tuée fur le quai des Orfèvres. On y trouva une fomme 
très confidérable en espeees, qui confola beaucoup les 
héritiers de la perte de ces parens peu regrécables*
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A l’avénement de Louis XVI au trône, des Ml 
mûres nouveaux & humains firent un aûè de jufti-" 
ce Ôt de clémence, en revient les regifires de la 
Baftille, ét en élargiffanc beaucoup de prifon* 
mers. r

Dans leur nombre étoit un vieillard qui depuis 
quarante Dpt ans gémiffoit, détenu entre quatro 
épahies & froides murailles. Durci par l’adverfité 
qui fortifie l’homme quand elle ne le tue pas il 
svoic fupporté l’ennui & les horreurs de fa captivj. 
té avec une confiance mâle & courageufe. Ses che
vaux blancs & rares avoient acquis presque la rigi- 
dicé du ter, & fbn corps ployé fi longtemps dans 
un cercueil de pierre , en avoit contra&é pour ainfî 
dire la fermeté compacte.

La porte baffe de fbn tombeau tourne fur fes 
gonds effrayans, s’ouvre non à demi comme de 
coutume, & une voix inconnue lui dit qu’il peut 
fortir. . " ’ r

Il croit que c’efi un rêve; il héfite, il fe leve» 
s achemine d’un pas tremblant, & s’étonne de l’es
pace qu’il parcourt. L’escalier de la prifon la fai 
le, la coût, rourlui paroît vafie, immenfe. pres
que fan^ bornes. Il s’arrête comme égaré & per ’u* 
fe« yeux ont peine à fupporter la clarté du grand 
jouri il regarde le ciel comme un objet nouveau* 
fon œil eft fixe; il ne peut pas pleurer : fiupéfait 
de pouvoir changer de place, fes jambes malgré lui 
deviennent auffi immobiles que fa langue* il fran
chit enfin le redoutable guichet. ’

Quand il fe fentit rouler dans la voiture qui de
voir le ramener à fon ancienne habitation, il ne put 
en lupporter le mouvement, il fallut l’en faire des- 
eenqre. Conduit par un bras charitable, il deman
de la rue où il logeoit, il arrive : fa maifon n’y eft 
plus, un édifice public la remplace. Il ne recoo- 
noit ni le quartier, ni Ja ville, ni les objets qu’il 
«voit vus autrefois, Les demeures d« les voifin.s.,
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empreintes dans fa mémoire ont pris de nouvelles 
formes, Eo vain fes regards interrogèrent toutes 
les figures, il n’en vit pas une feule dont il eût Je 
moindre fouvenir.

Effrayé, il s’arrête & pouffe un profond foupir. 
Cette ville a beau être peuplée d êtres vivans, 
e’eft pour lui un peuple mort; aucun ne le con- 
noit, il n’en connoit aucun; il pleure & regrette 
fon cachot.

Au nom de la Baflille qu’il invoque & qu’il ré
clame comme un afilej à la vue de fes habillernens 
qui attellent un autre fîecle, on l’environne. La 
curioficé, la pitié s’empreffent autour de lui. Les 
plus vieux l'interrogent, & n’ont aucune idée des 
chofes qu’il rappelle. On lui amene par hazard un 
vieux domeftique, ancien portier, tremblant fur 
fes genoux, qui confiné dans fa loge depuis quinze 
ans, n’avoit plus que la force fufHfante pour tirer 
le cordon de la porte.

Il ne reconnoit pas le vifage du maître qu’il a 
fervi, fon nom feul l’en fait reffouvenir. Il lui ap. 
prend que fa femme eft morte, il y a trente ans, 
de chagrin & de mifere; que fes enfans font ailés 
dans des climats inconnus; que tous fes amis ne 
font plus. 11 fait ce récit cruel avec cette indiffé
rence que l’on témoigne pour les événeinens paffés 
& presque effacés.

Le malheureux gémit & gémit feul. Cette foule 
nombreufe qui ne lui offre que des vifages étrangers 
lui fait fentîr l’excès de fa mifere plus que la foli- 
tade effroyable dans laquelle il vivait.

Accablé de douleur, il va trouver le Miniftre 
dont la compaûion généreufe lui fit préfent d’une 
liberté qui lui pefe. il s’incline, & dit: faites-moi 
reconduire dans la prifon d’où vous m’avez tiré. 
Qui peutfurvivre à fes paréos, à fes amis, à une 
génération entière? Qui oeut apprendre le trépas 
univerfel des Cens fans defirer le tombeau ? Toutes 
ce* morts qui, pour les autres hommes, n’arrivent 
qn’en détail <5c par gradation m’ont frappé dans un 
même ioftanc, Séparé de la fociété, je vivois avec 
moi-même; ici je ne puis vivre ni avec moi, ni 

* avec
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ïïî ”ouv,ea"x P°OT mon défespoir
a elt qu un ifcve. Ce n eft pas mourir qui eft terri- 
ble, c’eft rnour/r le dernier. H n

Le Miniftre fut attendri. On attacha à cet infor
tuné le vieux portier qui pouvoir lui parler encore
rnléinnC”me,& ?" fes enfam- 11 n’eut d’autre co™ 
lolation que de s en entretenir. JI ne voulut Doint 
communiquer avec la race nouvelle qu’il n’avoic nas vu naître ; il refit au milieu de là vV une e° pece 
de retraite non moins folitaire que Je cachot au’il 
avoit habité près d’un demi fiecle, & le chagrin de 
ne rencontrer perfonne qui pût lui dire m%Zm

J- TaUeartTar]f.^ ^ à te~
..... " "" *'"■  - ~ - - -

XII.
TêireS Kuit-es du College de Clermont fitué rue Saint* 
B ŝAPans> ^ant, dans l’année i<574, invité Louis 
XIV à honorer-de fa préfence uneTragédîe qui 
leurs écoliers dévoient repréfenter, ce Prince^v 
rendit. Ces habiles courtifans avoient eu foin d’in^ 
férer dans la piece plufjeurs traits de flatterie dont 
le Monarque, avide d encens, fut fort fatisfait 
Lorsque le Reftear du College recon Juifoit le R oïl 
un feigneurde fa fuite Joua le fuccès de la Tragé-
Cwia'°UIï ? Lirfaut’il sen éconner, Cejtmn 
College Les Jéfuites ne Iaifferent pas tomber ce
le-rrf> i»3 DfÎC rr'^me ’ i,s fireut graver en grandes 
MÏlnid(î! Tfurrü^marbre D°ir; ^ollegium Ludovici 

& le fubflituerent à l’ancienne inscription 
qui étoit placée au deffous du nom de Jefus fur la

mm ùo„ietatii Jefas. Le matin la nouvelle inferm- 
ion fut imfe à la place de l’ancienne. Un ienne 

écolier de qualité âgé de 16 à 17 ans, temom da
“!?, affirhaVfJr ?fes’ fit IeS deUÎ[ îets Klivaw 
qu il amena le foir a la porte du College.

Abftulit hinç Jefum, pofuit-que infignia Regis,
Impla gens ; aliujn non colit ilia Deum,
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Traduction.
La Croix fait place aux lys, & Jtfus- Chrifi au Roi:
Louis, ô race impie, eft le feul Dieu chez toi.

Les Jéfuites ne manquèrent pas de crier ,au Sacri
lège; l’Auteur-enfanc fut enlevé & renfermé à la 
Baftille. L’implacable Société le fit condamner par 
grâce à une prifon perpétuelle, & il fut transféré à 
la Citadelle de rifle Sainte Marguerite. Plufieurs 
années après il fut ramené à la Baftille. En 1705 il 
étoit prisonnier depuis 31 ans. Etant devenu héri
tier de toute fa famille qui pofl'édoit de grands biens, 
le Jefuite Riquelec, alors Confefleur de la Baftil
le, remontra à fes confrères la néceftlté de faire 
rendre la liberté à ce prifonnier. La pluie d’or qui 
avoit forcé la tour de Danaé eut le même effet fur 
je Château de la Baftille. Les jéfuites fe firent un 
mérite auprès du prifonnier de la protection qu’ils 
lui accordèrent ; & cet homme confidérabie donc 
la famille allait s’éteindre fans le fecours de la So
ciété, ne manqua pas de lui donner des preuves 
étendues de fa reconnoiffance,
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Le Sieur Vaillant, Prêtre vertueux, mais pour 
fon malheur appellant de l’impertinente Bulle donc 
la fotte extravagance a caulé tant de maux eu 
France, par la foibleffe que le Miniftere a eue de 
s’occuper trop des platitudes Eçclefiaftiques qu’il 
ne devoit que méprifer, fut détenu à la Baftille de
puis l’année 1728 jusqu'à l’année 173t. Il y fut de 
nouveau renfermé en 1734» Des perfonDes livrées 
à l’illufion , ou féduites, débitèrent que ce Prêtre 
étoit le Prophète Elie descendu depuis peu fur la 
terre , qu’il étoit à la Baftille, mais qu’il en forti- 
roit miraculeufement &c. &c. Les partifans de cec 
Eccleflaftîque étoient en grand nombre. (Celui des 
foux eft toujours confidérabie en France comme ail- 

i- leurs)

leurs) On les appelait les Vaillantijies. Les vexa- 
noos que l’on exerçoic contre ce pauvre prêtre & 
les rieufes auftérités lui avaient échauffé i’imagi- 

1 crot roême quelque temps qu’il étoic 
effeûivement le Prophète Elie. Il s’attendoit â fe 
voir enlever quelque jour dans un tourbillon de 
feu » Pannonçoic bonnement aux Officiers de 
ta Liait il le. Le 2 6 janvier 1730 le feu prit à fa 
cheminée, il crut être au moment de fon enlève
ment, mais le feu s’éteignit, & il demeura fous 
l^omls comme à l’ordinaire. Alors il fe crut 
obngé de déclarer très férieufement par écrit à M. 
rjeraut Lieutenant de Police: que lui Vaillant 
n étoit en aucun fens le Prophète Elie, qu’il ne le 
repre.entoit pas, & n’avoic même aucune miffiou 
pour 1 annoncer , agir, ni parler en fon nom.

La longue folkude avoit affaibli fon esprit. Un 
iJiffianche étant entré à la Chapelle pour entendre 
la meffe, il s’empare des oroemens, pafte l'Aube, 
met h Chafuble, & commence la meffe. On ap
pelle du fecours; le Major vient, veut interrom
pre le prêtre qui continue: l’Officier s’oppofe le 
Célébrant réfifte, & les deux champions fe pren
nent au collet. Cette fçene priva pour toujours 
le prifonnier d’affifter à la meffe. 11 fut tramféré 
dans la fuite au Château de Vincennes où il cil 
mon.
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T es Mémoires de M. de Gmrville font écrits 
d’un ftile à faire douter qu’ils aieDt jamais été 
faits véritablement par lui même. On fait combien 
il exifte de prétendus Mémoires, d’Anecdotes his
toriques &c., du commencement de ce fiecle, qui 
fous l’air de la vérité, ne font que les rapfodies 
de quelques Valets de Chambre, écrites pour ex
torquer de l’argent de quelque Libraire crédule de 
Hollande. Le nombre de ces especes de produc- 
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tions eft incroyable, ainfi que la fortune qu’elles 
avoient dans le monde il y a trente ou quarante 
ans. Aujourd’hui l’on commence à en revenir, & 
ce n’eft pas certainement fans raifon qu’on fe dé
fie de ces Mémoires annoncés avec tant de pré- 
fomption,

Ceux de M. de Gourville font peut-être dans ce 
cas, malgré l’eftime allez générale qu’ils ont ob
tenue. Quoiqu’il en foit, voici ce que l’Auteur 
lui même raconte de fa détention à la Baftille.

,, Le Cardinal de Mazarin fatigué des demandes 
continuelles que lui faifoit le Prince de Conti, tant 
pour lui, que pour ceux qui lui étoient attachés, 
fe pîaignoit fréquemment de ces importunités réi- 
téféés. Un de fes courtifans, qui ne m’aimoit 
pas , lui fit entendre que c’étoit moi qui incitoit à 
cela le Prince de Conti, par le moyen de la Prin- 
cdfe fon époufe fur l’esprir de laquelle j’avois beau
coup de pouvoir; & ajouta que fi Son Eminence 
me faifoit mettre quelque temps à la Baftille, lé 
Prince cefieroit fûrement de l’excéder.”

,, Le Cardinal, qu’une injuftice n’épouvantoit 
pas quand il s’agiffoic de fon intérêt, prit le parti 
de me faire arrêter, & donna ordre à M. de la 
Barilliere, Gouverneur de cette prifon Royale, de 
fe faifîr de ma perfoone. Il vint effectivement le 
lendemain, accompagné de quelques gens armés, 
& ayant trouvé mon laquais à la porte de ma 
chambre, il lui demanda fi j’étois chez moi & ce 
que je faifois? Le laquais lui répondit que j’étois 
avec mon maître à danfer. M’ayant trouvé répé
tant une Courante, il me dit, en riant, qu’il fal
loir remettre la danfe à un autre jour, & qu’il avoîc 
ordre de M. le Cardinal de me mener à la Bas
tille.”

. „ Il m’y conduifit dans fon carofle; & comme il 
n’y avoic alors aucune perîbnne de qualité, il me 
mit dans une chambre au premier étage, laquelle 
'était la plus commode de toutes, j'y fus renfer
mé avec mon valet pendant huit" jours fans voir 
perfônne que celui qui m’apportoit à manger 1,6 
‘Gouverneur étant enfin venu me voir, me dit que

M.
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M* ïe Sur-Intendant f Fouquet J J’avoit prié de me
derîüi°U* nSnPet-tS Pla,firs qui P°aro,em dépendre 
5,® JUÎ’ % qU^ Je Pouvo,s communiquer avec Jes 
auties prifonmers, mais qu’il ne falloir pas qy’au- 
cun de mes amis demandât à me voir. Cela ne 
Jaifia pas que de me faire grand plaifir, m’étant
„;ner ïi ^ ^ tout ce qu’on peut s'ima
giner
f ’> de t1fms après ayant fait venir un brochet
Gouvernent'6’ un. J?" maigre, je priai M. le 
Lrouverneur d en vouloir bien manger fa part ce
ittdiné?»3: f0 Nous pallâmes une partie de 
J après dinée a jouer au tr'ûrac, & j’en fus dans 
la luice traité avec beaucoup d’amicié.”

„ J a vois la liberté d’écrire & de recevoir des 
^Ue iQ le vou’ois; & quelque-fois une perfonne de mes amis venoit demander à voir 

d autres prifonmers qui étoieDt proche de ma cham- 
cefa1 occafion de pouvoir parler. Mais
î™ n eJPPêcha Pas .fine je ne m’ennuyafle beau
coup, furtouc depuis neuf heures du foir que 
Ion fermoit la porte, jusqu’à huit du matin. ïe 
m amufai pour pafTer le temps à me faire apporter 
des feves, que je fis mettre par compte égal dans
aûïïvo^tT^* Pr?menois daDS ma chambre
qui avo,t onse pas entre les encogoures des fenê
tres, & à chaque tour que je faifois, mon v^let
rZrnete noe “k" PTe-r § la mcttoit fur la tlble! 
Comme le nombre étoit fixé, quand j’avois ache-
vé, javois fait deux mille pas. Je fis venir des 
livres, mais en voulant lire, mon esprit paffoit
me tS?erde’tlàra”°ïenS ^ ^ P°Uf0is 

» Cependant mes amis ne voyoient pas jour à

m’ea

& Anecdotes fur la Bajîille.

Çi> Si cela n’eft pas un menfonge, il faut avouer nue
r?1 R ft-)|GnUVerneUr-bien COmPlaifant. Quoi permettre 
a a Bafoüe 1 importation d’un brochet l Ajr.ivi
ment M. àe Launai n'y laifleroit pas entrer aujourd'hui 
fonmétier.tit hâIQDè' Ce la Barilliere ne fa voit pas
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m’en retirer: mais y ayant trouvé entre autres pri
fonniers fis perfonnes raifoDnabies, je penfai que 
iî j’avois les clefs de leurs chambres & de la mien
ne, je pourois faire cacher mon valet un foir avant 
que l’on fermât ma porte ; que lui ayant donné <a 
clef pour l’ouvrir, j’irois faire forçir lçs autres, 
& que nous ppurions descendre dans le fofl'é par 
un endroit que j’avois remarqué, & remonter par 
un autre”.

„ Pour y parvenir je gagnai celui qui avoit foin 
d’ouvrir nos portes, afin de pouvoir en examiner 
les clefs, & je pris mes mefures avec de la cire 
que j’appliquai fur chacune de ces clefs, & que 
j’envoyai enfuite dans une boëte à la Roche-fou* 
cauc, pour en faire faire de pareilles par un ferru- 
rier habile qui y demeurait. Mais vers le mois de 
Septembre, Tachant que M, l’abbé Fouquet étoit 
fort employé par ie Cardinal popr faire entrer & 
fprtir les prifonniers de la Baftille, je tournai mes 
vues de ce coté-là ”

,, Je fis donc propofer à mes amis de parler à M. 
le Sur-Intendant, & de voir avec Ton frere fi ea 
parlant de temps en temps des autres prifonniers 
avec le Cardinal, il ne trouverait pas le moyen de 
glifler un mot en ma faveur. La chofe réufiit fi 
bien, qu’à l’occafion d’un voyage que le Cardinal 
devait faire pour quelques jours, l’Abbé Fouquet 
lui ayant rrorté la lifte des prifonniers de la Baftil
le, trois furent rayés, du nombre desquels j’eus le 
bonheur d’être.

Un jour, dit-le même, dans le temps que jé- 
tois détenu dans ce Château, je me promenois dans 
Ja cour avec un Procureur auflî prifonnier, hom
me goguenard & pîaifant, qui avoit encouru la dis
grâce de M. PAbbé Fouquet. Tout à coup eD nous 
retournant, nous vîmes un fort beau chien à coté 
de nous, & qui paroiffoit n’appartenir à pefibnne. 
Surpris de cette Vue, je demanda comment ce 
chien pouvoir fe trouver là?----- Boni dit le Pro
cureur avec un grand fang froid, c'ejl un co'vpag. 
non : je %nge qu'il aura mordu dans la rue le chien \de 
f.Abbê Fouquet.

ï2<a> Remarques Historiques
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Un nommé Odricot & fon éponfe , d’qne honnê
te Famille Irlandaise, furent mis à la Baftille en 
i70I> pour des raifons que nous ne pouvons dé
duire, «St qu’eux-mêmes peut être n’ont jamais con
nues. ils fuient, félon la coutume, enfermés fe* 
parémenr. La Dame étoit jeune & jolie; Cor- 
bé neveu du Gouverneur, & Giraut Aumônier 
du coâteau, tous deux infigoes fcélérats, mirent 
tout en œuvre pour la corrompre. La peur, le 
déiespoir ou autre csufe quelconque Ja fit céder 
à leurs pourfuites, «St bientôt elle en porta des 
iparques fenfibles. Ru un des Porte-Clefs lui fer- 
vit de Sage-femme à fes couches; mais comme 
elle ne pouvoir décider en confidence quel étoit 
le pere de fon enfant, ou l’Abbé, ou Corbé , 
ce dernier voulut lui en faire un autre, dont il 
put être certain de fe dire le pere. Ce miférable 
ep étoit devenu amoureux, & fa qualité de Lieu- 
tenant de Roi du Château lui donnant des facili
tée il fut pro pêcher que l’Aumonier Giraut l’a vît 
davantage. Cette femme redevint grade en effet 
po >r F fécondé fois ; alors Corbé trouva le moyen 
de la faire forcir, «St la mit en chambre garnie,dans 
rétention d'en faire fa maitrefle pour quelques an
nées. Pendant ce temps la guerre avec l’Angleterre 
s’étant terminée, Odricot, comme Irlandais, profita 
dû bénéfice de paix, «St forcit de la Baftille. Furieux 
d’ippreDdre la conduite de fa femme «St les féduc- 
tions de Co'bé, il résolut d’en faire fes plaintes à 
la Cour. Mais l’indigne Lieutenant en ayant été 
averti, le fit attendre au coin d’une rue, le fin 
horriblement maltraî er, & conduire enlulte à Bi- 
cêtre par le moyen d’un ordre fuppofé. L’infor- 
tpné Odricot y périt au bout de quelques mois: ôç 
le fcélérat, coupable de tant de crimes, obtint la 
croix de Saint Louis, en récompeDfë de les bons 
fervices a la Baftille.
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X V I.

Nicodeme Dezimberg, de Grenoble et) Dauphin 
üé, après avoir ièrvi longtemps dans les troupes du 
Roi, Capitaine dans le régiment de Picardie, fut 
déiaché pour aller au fiege de Namur fait par Louis 
XIV en perfohne. Sa Compagnie y fut entièrement 
défaite* & lui dangereufement bleiTé. Après fa 
guérifon, il vint folliciter auprès du Minière de 
«p oi remettre fur pied fa Compagnie; mais des 
envæux ayant parlé contre lui, loin de le recom- 
penfer on le caflà. Ênvain il employa les follici* 
tâtions de plufieurs Officiers Généraux qui rendirent 
témoignage de fa bravoure & de fa probité, il ne 
put rien obtenir. La raifon fecreteeft qu’il étoit ré* 
formé d’origine & qu’il dédaignoit les ridicules céré
monies du Papisme. Réduit au défespoir par cet
te injuftïce, il paffa en Angleterre, oh par l’éntre- 
mife de quelques perfonnes de coDfidération, il 
obtint une audience du Roi Guillaume III. Ii fit 
à ce Monarque une propofition fi terrible contre 
le Roi de France, que l’idée feule faic frémir d’hor
reur, & qu il vaut mieux la laiiïbr enféveîie dans 
le filence que de h répéter. L’horrible Conjura- 
tîon des pondre! n’eft qu’en diminutif du projet qué 
cet homme avoit conçu Tant il eft vrai qu’il eft 
dangereux de pouffer à bouc des esprits violens qui 
refteroienc toujours de bons ferviteurs, fi on leur 
rendoît la juftice qui convient! Mais on doit dire 
à l’honneur du Roi d’Angleterre que, quoi qu’on 
lui propofât ia vengeance de fon plus grand enne
mi, dans un temps oh lui-même découvroit tous 
les jours des confpirations contre fa vie, il eut 
horreur de cette propofition, & fit retirer ce mi- 
férable de devant lui, commandant qu’on l’envo
yât pieds & mains liées à Louis XIV, avec une 
expédition de fon infâme projet.

Dezimbert fe voyant rembarqué pour retourner 
en France, fut frappé d’une fi gran je terreur qu’il 
peruR entièrement le fens & la jailbn. Remis en

tre

tre les mains des Minières, ils crurent qu’il con- 
trefaifoit le fou pour fe dérober à la mort ; mais 
on s’apperçut bientôt que fon aliénation d’esprit 
étoit véritable. On fe décida â le renfermer pour 
toujours dans un des cachots dé la Baftiîîe. Il étoit 
fi furieux que pendant plus d’un an on n’avoit ofé 
entrer dans le lieu oh il étoit, & qu’on fut con
traint de faire un trou à la porté par lequel on lui 
jecroit du pain* Des momens lucides lui reve- 
iioienc de temps en temps, & par degrés fa raifon 
fe rétablit* Au bout de io ou 12 ans on lui fit 
espérer qu’il pouroit obtenir fon pardon, s’il ab- 
juroit la Réforme pour embraffer la Religion Ro
maine. L’espoir de la liberté le fit confcntir à fe 
laiffer inftruire; mais ce n’étoit qu’un piège, & 
Ion fort n’en devint que plus affreux. On le retira 
de la Baftille, & on le transfera fecretement dans 
un château-fort fitué dans les pyrenées, ou après 
avoir gémi longtemps fur la perfidie qu’il avoit es- 
fuyée des prêtres catholiques, il mourut dans les 
accès du délire & du défespoir. Deux perfonnes â 
qui ce malheureux avoic fait confidence de fon 
projet, ont langui longtems dans diverfes prifons.

&1 Anecdotes fur la Bajliik. t a j
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Ce feroit fans doute abufer de la patience du 
Leâeur que de placer ici l’Hiftoire récente & bien 
connue de M. de Lalli. Voici feulement quel
ques particularités fur fa détention à la Baftiîîe, 
oh il a refté environ trois ans qu’a duré l’inftruc- 
tion de fon affaire. Il étoit extrêmement violent 
par caraftere. Un de fes propos favoris étoit qu’il 
ne connoiltoit point de plaifir plus doux que J a ven
geance , & que c’étoît vraiment le plaifir des 
Dieux. II difoic: le Parlement me jugera fuivant 
toute la rigueur des L.oix, mais le Roi ms fera grues 
& commuera ma peine. °

On lui avoit permis d’avoir avec lui un Secré
taire; il le harceloit par fes duretés continuelles
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Un jour ce Secrétaire ayant apperçu dans fa grande 
Cour du Château un amas de fang caillé, provenu 
d’une faignée de malade qu’un valet avoit jetté par 
incqnfidéraeion, il fut faifî d’effroi & fe crut prêt 
d’être fupplicié ; fa tête lui tourna, il fut transféré 
à Charenton.

Le Major de îa Baflille eut ordre de conduire le 
Comte de Lalli au Palais pour le dernier interro
gatoire. M. le premier Préfident vouloir que cet 
Officier lui otât le cordon de l’ordre & les marques 
de les dignités: il le refufa & les huiffiers le firent. 
Le Comte de Lalli reconduit à la Baflille, les pro
menades & les vifites lui furent interdites. Les 
Officiers fe relevoient pour lui tenir compagnie. 
Son arrêt ne fut exécuté que trois ou quatre jours 
après avoir été prononcé. Pendant ce temps fes 
parens fe promenoient en voiture du coté de la 
Porte Saint Antoine, & faifôient devant fa fenêtre 
îa démonftradon de fe couper le cou. Tous leurs 
fignaüx furent inutiles; le prifonnier concentré en 
lui même, ne jetta poiDt les yeux de ce coté, & 
JaifTa tout faire au Boureau qu’il eût prévenu cer
tainement. Le Major fut chargé de le ramener à 
la conciergerie, & de paffer dans fa ch imbre la 
nuit qui précéda fon exécution. 11 s’y réconcilia 
avec cet officier qu’il avoit pris en haine. Le Len
demain M. Pasquier Confeiller au Parlement lui 
dit : le Roi ejl plein de bonté, il vous fera Jurement 
grâce Ji veus déclarez ce que vous f avez fur vos deux 
complices, M. de Lalli entra en fureur, traita M. 
Pasquier de perfide, lui prodigua les injures les 
plus fortes & proféra contre lui les plus terribles 
imprécations. Le Magiftrat ordonna qu’on lui mît 
un bâillon à îa bouche; peu après le Confefleur 
parut & on lui ma le baiüon. Il fit femblaDt de fê 
recueillir, tira une pointe de compas qu’il s’écoic 
ménagée, & s’appuya fortement dcflus, voulant fe 
détruire. On s’en appcrçut & on le déforma, il 
die, F........ fai manqué mon coup. Le Chirur
gien trouva la bleffjre ués légère, enfin il fe cal
ma & fe confefTa. Au moment de fon exécution 
le Comte Lalli paroiffant dispofë à haranguer le-

peu-
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peuplej on lui remit le bâillon, & on ne le lui 
ota qu’au moment 0ü il fuc décolé.

Sa farndie avoit fait le relevé de tontes les cir- 
conftances de l’exécution du Duc de Biron; elle 
en foilicKa inutilement la répétition ; mais ce qu’on 
a remarqué avec quelque peine, c’ell que fes pa
rens furent moins empreffés encore à fauver îa 
perlonne du coupable qu’à recouvrer les fomraes 
immenfes qu il avoit fait paffer en Angleterre.
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Jusques à préfent on a pu appercevoir les caufes 
apparentes ou réelles de la détention de ceux donc 
nous venons de parler: en voici un qui y a été mis 
pour des cbanfons.

Charles Xarci foldat aux Gardes, fils d’un maître 
^°!<Vk?ur de- * aris> pouvoir espérer un état plus 
agréable, puisque fon pere avoit donné 40 mille 
livres comptant de dot à fa fille , feeur unique du 
loldat aux gardes, en la mariant à un Courier du 
Cabinet. Le libertinage éloigna longtemps Farci 
de la mai fon paternelle, & le conduit enfin à la 
reffource ordinaire des débauchés, c’eff à dire à s’en- 
roler. Après plufieurs campagnes il prit parti dans 
le régiment des Gardes. La veuve d’un marchand 
épicier jeune & jolie, chez qui il alioic fouvent 
boire de 1 eau de vie, le trouva fi fort à fon gré 
qu ehe lui acheta fon congé, le fit recevoir maître 
& 1 époufa. Mais 1 amour qu'elle lui témoignoit ne 
le retira pas du libertinage; il continua à fréquen
ter fes anciens camarades, & pour derniere fotife
i* 1, * e?r°ia de n°uveau dans la même Comoagnie 
dou: fa femme J’avoic tiré à force d’argent! Ce
pendant à force de proméfiés d'être plus fage à 
1 avenir, il obint de fa femme de je dégager une 
fécondé fois, & l’affaire droit fur le po.nf d’&re 
conclue, lorsqu un matin au plus fort de l’hwer 
étant couché auprès de fa femme, dès la Doirà 
du jour, il entendit frapper à fa porte. Croyant
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que c’étoit des ouvriers qui vouloient boire de Feau; 
de vie, il fe leva tout en chemife pour leur ou
vrir ; mais quelle fut fa furprife lorsqu’il fe fentit 
empoigner par fix archers vigoureux qui lui fer
mèrent la bouche d’un mouchoir pour l’empêcher 
de crier, l’enlevereDt comme une plume, le pla
cèrent dans un caroffe & l’enraenerent, nud com
me il étoit, à la Baftilie* oh on le relégua dans 
un cachot, en compagnie avec un prifpnnier fou» 
qui y étoit depuis longues années.

Quoique l’on fût au plus fort de l’hyver, il ne put 
obtenir d’habits: les officiers lui dirent que Ton 
compagnon s’en paffoit bien: en effet il étoit 
comme quand on vient au monde* On lui donna 
pourtant deux bottes de paille, & une mauvaife 
ferpilliere pour couverture; il y relia trois ans fans 
autres meubles ni vêtemens. Ayant alors tout le 
loilîr d’examiner en lui même ce qui lui artiroit cet
te méchante affaire; il crut d’abord que c’étoit le 
frere de fa femme qui Echevin de Paris, & orgueil
leux comme un Marguillier de parodie, étoit très 
couroucé contre fa fœur de ce qu’elle avoit énou- 
fé un foîdat aux Gardes. J1 crut enfuite que peut- 
être c’étoit fa femme elle-même qui lui jouoir ce 
tour pour fe venger de fa mauvaife conduite, & qui 
Je pouvoir d’autant mieux qu’il avoit remarqué 
qù’elle étoit liée avec des gens de loi du plus haut 
étage. Enfin il en découvrit la véritable raifon à 
la fuite d’une réprimande ironique que lui fit M. 
d’Argenfon Lieutenant de Police, en lui demandant 
s’il s’aviferoit encore de chanter des chaofons con
tre les perfonnes de qualité ? il fe reffouvint qu’é
tant un jour allé monter la garde à VerfaiÜes, il fe 
trouva à boire dans un Cabaret avec d’autres foldats 
& qu’ils pouffèrent loin la débauche. Il fe rappel- 
la que dans la chaleur de l’ivrefle, il chanta Vfon 
tour une chanfon grivoife oh Madame de Mainte- 
non , alors dans fa plus grande faveur, n’étoit pas 
épargnée. Un laquais de cette Dame bavoic dans 
une chambre à coté : fcandaîifé d’entendre chan- 
fonDer fa Maitreffe, il vint s’informer du nom de 
l’impudent, & huit jours après Forci fut arrêté, On

auroïc
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auroit peine à croire un trait de vengance auffi 
cruel de la part d’une femme qui affichoit tant de 
douceur, s il n’étoit pas auffi bien conftaté.

& Anecdotes fur la B affilie.

X I X.

L’aventure d’un nommé Philibert de la Salle eff 
affez finguuere pour trouver place ici. C’éroit un 
jeune garçon de i8 ans qui s’étoit mis domeffique 
depuis quelques jours chez un certain M. le Fort 
Jeque* vivoie en chambre garnie avec une Anglai- 
fe fort jolie qu’il avoit enlevée. Un foir vers les 
neuf heures un Exempt de Police vint arrêter le 
Foru & fademonelle de la part du Roi. Le Carofle 
étoit a la porte pour les conduire à la BattiiJe & 
comme ils ne firent mine d’aucune violence, la cho- 
fe fe palla avec autant de douceur & de politeflè 
que s il eut été queiiion d’une vifite en ville. Phi
libert qui ne fa voit de quoi il s’agiffoit, monta deî-
caiffe f!t ë;?rfHqUaiité la^™' Lor,que le
descendit & l% C?Ur de Ia Ba™e, il
descenoit & vint à 1 ordinaire ouvrir la portière
pour aider Madame à descendre. Oui es tu 222

ne l'-oitias^core v^;
! kir u udlc‘J » deMonfieur____l

ab. an. eh bien tu relieras ici. En effet il n’en 
fahut pas davantage pour Je faire entrer dans cet 
antre redoutable où après l’avoir gardé quelques 
années, fans qu’il fût même de quoi oo acrcS 
fon maître, M. d’Argenfon le vendit au RoinouP
eD fTkiUD ,P™&on* Ce pauvre homme étoit in- 
con.oLble, &i espnc manqua lui tourner en recoa
fed" and^c'pa, qU’'1 aVOit fa“e d’aikr oil on

X X.

L Abbé Rollet étant au College d’Harcourt pré
cepteur des enfans de M. de Ranci fermier géné

ral ,



raî, conduifoit un après- midi Tes éîeves, félon fi 
coutume , au jardin du Luxembourg il y trouva 
un prêtre qui revenoicd’Hollande, nommé Sorel. 
Ce prêtre l’ayant abordé,&fait une espece de con- 
noiûance avec lui, tira de fa pocr<e quelques r>ra- 
chures défendues qu’il avoit apportées d’Holiande, 
& lui propofa de les acheter! Le lendemain ce mê
me Sorel lui alla faire vjfite au College d’Hareourü 
& lui en vendit encore quelques autres. Il profita 
de l’occafion pour recommander à ce précepteur 
un valet qu’il avoit & dont il vouloic fe défaire, le 
priant de lui faire avoir, par M. de Ranci, un oe- 
tie emploi dans les gabelles: ce que l’abbé lui 
promit galamment. Mais quelques jours après Sorel, 
prêtre auffi emporté que libertin, eut querelle avec 
fon valet, le battit, le chaff , & fut prier l’abbé 
Mollet de ne fe plus mêler de ce coquin-là. Le va
let irrité, & qui favoic tous les fecrecs de fon mai- 
tre, alla le dénoncer, à la police comme diftriba- 
teur de mauvais livres , & furtout de livres impri
més eh Hollande. Le Lieutenant de Police M.d’Ar- 
genfon envoya trois de fes gens chez le prêtre pour 
le faifir ; mais Sorel qui en eut vent avoit pris là 
fuite, & on le trouva plus. Le valet infiiW à M. 
d’Argenfon que le moyen de trouver le prêtre étoit 
d’arrêter l’abbé Rollet à qui il en avoit vendu une 
grande quantité. Alléché par l’espoir d’une bonne 
capturé , le Lieutenant de Police fit inveftir lé 
College d’Harcourt par un grand nombre d’huis- 
fiers, records, fergens, & s’y rendit lui mêmê 
en perfonne pour faire la vifite. On ne trouva rien 
l’abbé les avoir revendus & n’en avoit plus un feul! 
Cependant l’accufation étant formelle: M. d’Arl 
genfon mit de fa propre autorité l’abbé Rollet eri 
dépôt ch et, un Exempt, jmqu’à ce qu’on eût dé
couvert Sorel que l’on attrapa au bout d’un moi*, & 
qui avoua tout fans fe faire beaucoup prier. C’en fut 
afLz pour faire enfermer l’abbé Roiter à la Baftille 
où il eut le temps de languir & de maudire fon im
prudente curioficé. A force d’y longer il trouva 
moyen de tromper d’une maniéré bien ingénieofe la 
vigilance des gens de la Baftille. Il fut par hazard

que
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que les pains entiers que les prifonniers rendoienc 
aux Porte-Clefs quand ils n’avoient pas faim, tour
noient au profit de ces derniers, & qu’ordinaire- 
ment ils les revendoiem aux foldats de la garnifon 
du Château. L’abbé Rollet fit adroitement une ou
verture à un pain entier , écrivit un petit billet à 
Madame de Ranci qui avoit une grande amitié pour 
lui, & le foura à tout hazard dans ce pain, bou
chant le trou fi adroittement que l’ouverture étoit 
imperceptible. Son bonheur voulut que ce pain 
fût vendu à un foldat qui en le coupant y trouva le 
billet, & le porta à fon adrefle, s’attendant à une 
bonne récompenfe. Cette heureufe idée eut fon ef
fet. Madame de Ranci % auffi bienfaifànte que fpi- 
rituelle & jolie, intrigua tant qu’elle obtint la IL 
berté de l’abbé Rollet qui depuis n’eut plus envie 
d’acheter de livres venant d’Hollande. Quant au 
prêtre Sorel, c étoit un miférable qui méritoit fhp 
fort. Etant curé en campagne, il avoit abandonné 
fa paroifle pour s’enfuir en Angleterre avec une 
fille qui le quitta à Londres. Il pafia quelque temps 
en Hollande, vivant aux dépens des Ambafladeurs 
étrangers 5 enfin il eut l’effronterie de revenir à 
Paris, oli fon commerce clandeftin de livres pro
hibés le conduifit à la Baftille pour le refte de fes 
jours. Il y devint fou ; fa démence confiftoit à fe 
crpire fans cefle à la veille d’être pendu. Il fe jet- 
toit à genoux, demandoit la bénédi&ion aux Por
te-Clefs, & leur faifoit entonner le Salve. Au 
bout de plufieurs années il devint tellement furieux 
qu’il fallut le féqueftrer totalement & même l’en- 
chaîner. Il y périt de mifere dans un cachot , au
tant de faim que de maladie. 11 étoit originaire de 
Leri, près du Pont - de • l’arche en Normandie, & 
fils d’un fermier qui eut beaucoup mieux fait d’en 
faire un bon laboureur qu’un mauvais prêtre.

ê? Anecdotes fur la Bajlille.

XXI.

Pierre de la Porte, d’abord Porte-manteau de la 
Reine Anne d’Autriche femme de Louis XIII, 

I puis



puis Maître d’hotel & premier Valet de Chambre 
deL°u,s XI V, fut renfermé à la Baftille par le 
Cardinal de Richelieu, & n’en forcit qu’après avoir 
beaucoup fouffert. 11 s’étoit attaché inviolablemenc 
à la Reine & fut le féal miniftre des intrigues & 
des correspondances qu’elle entrecenoit fecréce- 
ment en Angleterre & en Espagne alors ennemies 
de la France. 11 connoiffoit parfaitement combien 
Je métier qu’il faifoit pouvoir devenir dangereux 
pour lui, mais fon attachement pour la Reine le fit 
pafler par deffus toute confidération particulière; 
il ne fortit de la Baftille que lorsque Louis XIII 
fe fut reconcilié avec la Reine & qu’elle fut de- 
venue enceinte.^ De là il fut envoyé en exil à Sau- 
mur ou il refta jusqu’en 1643, temps auquel Je Roi 
étant mort, la Reine te rappella à là Cour, lui fie 
quelque bien, & le disgracia en fuite fans le moin
dre fondement, excitée parle Cardinal Mâzarin. 
Si jamais perfonne éprouva Ja vérité de cct axio« 
me qu'il n’y a qu ingratitude à attendre des grands. 
c eft affurément M. de la Porte; il avoit risqué fà 
fortune & fa vie pour les intérêts de la Reine: & 
au moment où il dévoie naturellement espérer des 
grâces & des récompenfes, il fe vit obligé de ven
dre fa charge & de fe retirer.
, Le Cardinal de Richelieu qui fe connoiffoit en 
hommes & qui lavoic parfaitement diftinguer ceux 
dont les lumières & le courage étoient capables de 
vaincre certaines difficultés, eut grande envie d’at
tacher M. de la Porte à fon fervice; il étoit bien 
fûr qu il étoit le miniftre affidé de la Reine, il fit 
tous fes efforts pour le gagner; il chercha à l’é
pouvanter, & à le convaincre; enfin n’ayant du 
lui rien faire avouer, il ne put s’empêcher d’admi
rer la confiance & la fermeté de ce ferviteur fidè
le ; & l’on voit par ce qui eft rapporté dans les Mé- 
moires Sa temps qu’îl ne croyait pas en avoir un 
feu3 de cette trempe.

Le réok de M. de la Porte lui. même eft trop in- 
téftiunt pour ne pas trouver place ici.

,, Après bien des foupçoos fur les intelligences- 
de Ja Reine en Efpagne, & fur la part que j'y

avois,
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avois, le Roi eut enfin quelques avis plus certains 
qui cauferent ma disgrâce & ma prifon .

,» S. M. qui étoit à Saint Germain manda à la 
Reine qui étoit à Paris depuis quelques iours de 
fe rendre à Chantilli. Elle partit fur le champ ’ en 
m ordonnant de reder à Paris jusqu'à l'arrivée de 
quelques Lettres qu'elle attendoit, & m'en donna 
une pour M. de la Thihaudiere qui devoit la porter a Madame de Chevreufe à Tours". p 

Après le départ de la Reine je trouvai la Thi- 
baudiere dans Ja Cour du Louvre , à qui je voulus
priaedéeiàMerrire ?CC i’?''0i,s *5 mais 1-1 ffie 
pria de la garder jusqu’au lendemain; ce qui m’a
fait foupçonner depuis qu’j] avoit eu vent que je
ferois arrêté ce jour-là”. 4 j
M^da e -a ?our du Louvre, j’allai voir
M. de Gui tau t Capitaine aux gardes, où ie refiai
jusques * fl* heures du foir. En m'en allant je vil

wffe à-deux Revaux, dont le cocher étoit 
habillé de gris, arrêté au tournant de la rue des 
vieux Auguftms, & de la rueCoquilliere; & com-
^ hommp°nLeiîCre e Coin de Ia rue & Ie ca^offe, 

^Ue je De Pus voir Parce qu’il me prie 
par derrière, me mettant les mains fur les yeux,
rr* ÊnriH* XersJe Caroffe, & en même temps je 
m fentis enlevé par plusieurs mains qui après ra
battirent les portières , en forte que je ne nus voir
rnf*>m 3rrfci01ti i on me benoit. Enfin Je ca- 
roue s arrêta & je reconnus Ja Beftüle, ainfi que
tenant 01 V COndUlfi:?1^ étOIt GoulùT LlCU-
^entdedefcS.lC£alre5’ acc°mpagné d'une don-

,, A la descente du Caroffe on me fouilla, & 
Ion trouva cette lettre de la Reine que la Tbibau- 
uere p ayoït pas voulu recevoir: on me demanda 
ce qui eî-e étoit,* je dis à Goular qu’il connoiffoit
Dü?r arïes de la Reine’ & que c’écoiE
pour Madame de Chevreufe. (à qui la Reine ne
Rufo.t aucun myftere d’écrire. ) Qn me fit enfuite
papier le poDt & entrer dans le Corps de garde,
encre deux bayes de foldats de la garnifon qui
avoient la meche allumée & fe tecoient fous les

J 2 armes,
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armes, comme fi j’euffe été un criminel de Leze- 
Majefté

„ Je fus une demie heure dans ce corps de gar
de pendant qu’on me préparoit un cachot, qui fut 
celui d’un nommé Du Bois qui en avoit été tiré de* 
puis peu pour aller au fupplice, parce qu’il avoit 
trompé le Cardinal à qui il avoit promis de faire 
de l’or. Arrivé au cachot, on me déshabilla pour 
me fouiller une fécondé fois ; enfoite on apporta 
un lit de fangle pour moi, & une paillaffe pour un 
foldat qu’on enferma auifi dans le même lieu, une 
terrine pour nos néceflités naturelles, & l’on ferma 
fur nous les portes ’\

„ Pendant ce temps le Cardinal qui vouloit faire 
bien du bruit pour peu de chofe, envoya au plus 
vîte un détachement de Cavalerie vers Orléans, 
pour en iœpofer à tout le monde, comme s’il eut 
s’agi d’une grande confpiration contre l’Etat. Cet
te démarché fit peur à Madame de Chevreufe qui 
fe recira en Espagne , fans fonger combien cetce 
fuite faifoic tort à la Reine”.

„ Je fubis plufieurs interrogatoires où je tins fer
me, refolu de ne jamais compromettre la Reine 
quelque chofe qui en pût arriver. Le Cardinal vo
yant qu’on ne pouvoir rien me faire avouer, prit 
le parti de m’interroger lui* même. Dabord il me 
dit qu’il n’y avoit plus lieu pour moi de nier une 
chofe dont il étoit bien inftruit, puisque la Reine 
l’avoit avouée au Roi & à lui, mais qu’il vouloit 
avoir auffi mon avea. Sur ma réponfe que je dirois 
tout ce que je favois, il m’interrogea fur toutes les 
correspondances de la Reine : je niai tout ferme
ment; il fe mit en colere, me menaça, fe radou
cit, promit de faire ma fortune, enfin n’épargna 
rien pour me faire parler, mais n’aboutiflant à rien 
de ce qu’il avoit en vue, il me renvoya dans mon 
cachot ”,

„ Au bout de fîx femaines je fus tiré du cachot 
& mis dans une chambre ordinaire. J’appris par les 
foins de Mademoifelle de Haute-fort que le Roi & 
|a Reine s’étoient réconciliés, & même que Leurs 
Majeftés revenues à Paris avoient eoaché enfem-

ble»

ble. Comme c’efi: de cette fois-là que la Reine 
devint groffe de Louis XIV, on pouvoit l’appeller 
le fils de mon filence, aufîi bien que des prières de 
la Reine & des vœux de toute la France”,

„ On m’accorda enfuite la liberté de la prome* 
nade fur les tours, & la converfation avec quelques 
prifonniers. Ce petit bien-être raccommoda un 
peumafanté”.

,, Enfin arriva le jour de ma fortie de la Baltill© 
où je demeurai neuf mois , jour pour jour , com
me dans le fein de ma mere, avec cette différence 
qu’elle ne fut point incommodée de cette groflès- 
fe dont j’eus feul toutes les] douleurs. La Reine 
étant à mi - terme & ayant fenti remuer fon enfant, 
elle demanda ma liberté & l’obtint, à condition 
que j’irois en exil à Saumur. & que je n’en forti- 
rois point fans un ordre du Roi”.

„ Le 12 mai de l’an 1638 M. le Gras Secrétaire 
des comroandemens de la Reine , avec un Commis 
de M. de Cbavigni, vint me faire ligner la pro- 
ïnefle que je faifois au Roi d’aller à Saumur à cet
te condition,; je lignai, & le lendemain je fortis de 
la Baftille”.

„ Ainli le premier coup de pied du Roi me fit 
ouvrir toutes les portes de ce Chateau-Royal, & 
m’envoya à plus de cuatre vingt lieues au de là. 
Je reftai huit jours à Paris pour mes affaires; avant 
de partir pour Saumur M. le Cardinal me fit de
mander fi je voulois me donner à lui, me promet
tant plus que je ne pouvois espérer; mais je ne 
jugeai pas à propos d’accepter les offres. Je me 
rendis donc à mon exil où je ne m’étabiis pas d’a
bord pour un long féjour: car on m’avoic touicars 
fait espérer que je retourneroîs à la Cour aufiitôt 
que la Reine ferait accouchée ; ni3is les affaires 
changèrent de face, & la Reine eut alfez de peioe_ 
à fe conferver elle-même contre fes ennemis qui 
Bétoifcnt pas moins puiflaos qu’avant fa groffefle”.

,, Enfin le Cardinal étant mort, & le Roi aum 
quelque temps après, je revins auprès de la Rei* 
ne”.

13
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XXIÏ.

Le Sieur de Bure Libraire de Paris, diftingué 
dan» fa profeffion, a été rois dernièrement à Ja Bas
tille pour un fujet qui paroitra bien mince.

Le Souverain ÇMém. de M. Ling.) juge à pro
pos d’introduire dans la Librairie une police qou* 
vette ; une loi ordonne que certains livres feront 
Eftampillés, c’eft - à - dire marqués d’un certain lig
ne qui devoit leur donner de certains droits. Jus- 
ques là tout alloit bien , au moins pour ceux à qui 
Vejtampillage devoit valoir beaucoup d’argent.

Mais un ordre particulier enjoint au Sieur de Bu
re d’appliquer lui -même Vejtampille, de fe rendre 
le miniftre manuel, l’exécuteur de cette opéra
tion: il y voit la ruine infaillible de plulieurs fa
milles de la Communauté dont il eft le chef: il 
croit fa confcience intérelfée, ainfi que fon hon 
neur, às’excufer: il offre fa déroiffion, afin que" 
l’emploi qui lui répugne paffe fans bruit dans des 
mains plus dociles. On ne reçoit point fa démis- 
fion; on lui répété deux fois, trois fois, l’ordre
fatal, EJkimpillez, ou bien.................... Il perfide à
fe défendre; on accomplit l’alternative, on le met 
à la Baftille, & voila un Criminel d’état.

XXIII.

En 1766 Un Profefleur de Rhétorique du CoIJe-
{5® *1® *.............. nommé M. L..................t, parlant
un jour avec indignation de la barbare imbécillité 
des juges d’Abbeville qui venoient de condamner 
le jeune Chevalier de la Barre au fupplice le plus 
terrible pour une peccadille qui méritoit tout au 
plus une légère réprimandé, & enveloppant dans la 
chaleur de fon discours les quinze Confeillers du 
Parlement de Paris qui eurent la lâcheté atroce de 
confirmer la fentence des ânes d’Abbeville, fut 
écouté par un miférable duquel il ne fe défioit pas.

& Jnec dot es fur la Baftille,

Cet homme vil étbit le parafite ordinaire de l’Evé- 
que de . . . ♦ . . Il fe fit un plaifîr malin de rap
porter au Prélat les paroles du Profeffeur, les en
venima encore, & anima tellement le facréBisbpp» 
en lui faîfanc éntendre que la Sainte- Eglife elle- 
même étoit compromife, qu’il lui perfuada d’em
ployer fon crédit pour châtier un peu l’indiscret 
Orateur, En effet à force d’intrigues, & de fem
mes perdues qui s’en mêlèrent, on extorqua une 
Lettre de cachet, & un beau jour on vint s’empa
rer de M. L. , . . .t qui ne s’attendoit à rien
moins qu’à cette diftin&ion miniflérieîJe, On le 
conduifit à la Baftille oh pendant dix-huit mois de 
retraite, jj eut le temps de concevoir que quand 
on Tribunal fouverain fait une fotifb, un particu- 
lier, qui n’a pour lui que le bon fens* a très grand 
tort d en relever l’injuftice, furtout quand l’affaire 
touche un peu la horde ecclefiaftique. Ce fut a un 
Miniftre aufli humain qu’éclairé que M. L...... c
dut fa liberté; le Clergé sy oppofoit; & les juge» 
ignares, couverts d’opprobre & de confufîon , au- 
toieDt volontiers donné la moitié de 'eur fortune 
pour enfévalir à jamais ce vigoureux témoin de leur 
turpitude.

XXIV.

Le dépôt de la Baftille contient plufieurs malles 
de papiers de feu M. le Duc de Vendôme qui con
cernent fon hiftoire & celle des guerres d’Espagne 
d’Italie & de Flandres. Ces papiers furent laifis fur 
fon fils naturel qui étoit fon légataire, lequel étant 
foupçonné d’avoir compofé la Brochure intitulée 
Les trois Maries fut renfermé d’abord à la Baftille 
& transféré dans la fuite à Vinc< Unes oit 11 eft mort; 
Ces papiers i ne dans un lieu humide, ils ce tar
deront pas à être pouris ou rongés des vers, s’ils 
ne le font déjà, & la poftérité fera privée de ces 
matériaux précieux & uniques en leur genre.
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Louis-Jofeph Duc de Vendôme, de Mercoeur, 
d’Etaropes & de Penthievre, Général des Galeres, 
grand Sénéchal & Gouverneur de Provence, né le 
30 Juillet 1654, fut Vice-Roi <& Généraliflîme des 
armées de Catalogne & d’Espagne depuis 1685, 
jusqu’au commencement de ce fiecle. En 1702 il 
pafla au commandement des armées d’Italie oh il 
battit le Prince Eugène & les Impériaux; en 1707 
il fît la campagne de Flandres; trois ans après il 
retourna en Espagne oh il mourut à Vinaros le 11 
Juin 1712. Cet homme célébré par fes exploits 
militaires, qui avoit le Roi Henri IV pour Bifa- 
yeul, ne laifla d’autre poftérité qu’un fils naturel 
qui mourut à Vincennes, après une longue prifon , 
pour une miférabie Brochure que peut • être il n’a- 
voit pas faite; les prétendues preuves qu’on en a 
n’étant rien moins qu’évidentes.

13 $ Remarques Biftoriquts

Dans un des Numéros du Courier de VEurope de 
cette année, on trouve l’annonce d’un Livre ayant 
pour titre : Réfutation des Mémoires de M. Linguet. 
L’Auteur, quel-qu’il foit, femble vouloir dire que 
M. Linguet n’a pas été fidele dans le tableau qu’il 
a donné du Régime de la Baftilie. Ce livre n’ayant 
pas encore paru, nous ne pouvons juger fur quels 
fondemens l’écrivain de cette nouvelle produélion 
s’appuie pour prouver que M. Linguet a dit trop,
ou trop peu. ------Seroit-ce par hazard une Apo*
logie de la Baftilie, ainfi que le titre femble 
l’infinuer? Cela feroit vraiment curieux. Ce fe- 
roit une pîece à mettre à coté de l’Apologie de la 
Saint-Barchélemi qu’un fanatique ignorant a ofé fai
re il y a quelques années.

Si ce n’eft qu’une fatire contre M. Linguet, l’au
teur nous paroit fort peu généreux de l’attaquer 
fur fes Mémoires. M. Linguet a d’autres cotés qui 
prêtent aflez facilement à la critique; mais relati
vement à fa détention, il n’eft perfonne parmi les 
honnêtes gens qui n’ait été indigné de cet affront

fait

fait à la juftice, à l’humanité: & fi l’on peut re
procher quelque chofe à fes Mémoires fur la Baftil- 
ie, c’eft d’être trop peu vigoureux, de ne pas ré
véler d’une maniéré plus forte, plus énergique Je 
crime de ceux qui le perfécuterent, & furtout de 
n’avoir pas aflez approfondi l’hiftoire & le régime 
de cet odieux Château la honte du gouvernement 
français.

Soutenir que la Baftilie eft une chofe utile & in- 
dispenfable en France, feroit l’aûe d’un vil escla
ve du despotisme: & l’inftigateur d’une pareille 
aflertion feroit digne de la haine & du mépris de 
toutes les âmes honnêtes.
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Lettre à fAuteur /des Remarques 
Historiques sur la Bastille.

Londres ce ï» Juillet 1783.

ÎA ...*•*•

Tout le monde achette les Mémoires de M. Lin
guet fur la Baftilie, & bien des perfonnes en défi
rent d’autres. L’accueil que fait, comme par in- 
ftinét, tout homme que l’habitude du joug n’a point 
abruti, à une description dont le Le&eur le plus 
indulgent ne peut fe diffimuler les défe&uofi- 
tés, eft un gage de celui qui attend votre ou
vrage.

Je ne doute pas, M., que les Anecdotes que vo
tre zele vous a fait raflembler pour battre en brè
che ces magafins du crime, ces Oreilles modernes 
de l’ancien Tyran de Syracufe, ne faflent gémir 
tous vos Leêbeurs fur le fort de tant d’hommes im
molés à de fombres jalouües, à de fecrettes venge
ances, & même fouvent aux caprices de ces Lo-
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tujles pejîiférés qui* fous le nom d’Exempts de Po
lice, aiment mieux faire périr mille honnêtes ci
toyens que de retourner les mains vaides, et punis- 
fent fans remords l'innocent de leur propre mal-a- 
drefle.

Mais, M., dans une matière comme celle-ci, il 
ne fuffitpas d’exciter la commifération pour les vic
times & l'indignation contre les boureaux; il faut 
encore dévoiler toute la perfidie qui fert de bâfe 
aux manœuvres des nouveaux Rbadamantes; il faut 
les fuivre pas à pas dans les cavernes obfcures de 
cette prifon, théaLre de leur fcélératefle ; il faut 
exciter contre ces lieux d'horreur & d’opprobre le 
cri de l’humanité entière.

Qu’il eft f-cile à un homme en place de furpren- 
dre ia crédulité de celui qui atcend de lui quelque 
faveur; & qu’il lui eft aifë de le rendre dupe de fa 
propre confiance! Plus celui-là met d’art à feindre 
qu’il relpeéte les droits de l’humanité, plus la con
fiance de l’autre eft tranquille, & plus la perfidie 
du premier eft à couvert.

Je vais, Monfieur, vous faire part de quelques 
traits récens dont peut être, dans votre retraite lit
téraire, vous n’aurez pas été parfaitement inftruic* 
Il eft bon que la génération préfente & future ait 
quelque idée de la maniéré de procéder de certai
nes gens. Lifez & jugez.

Remarques Hijloriquss^

I.

Un Miniftre de la marine, renommé pour fa la
drerie, mais réveillé tout à coup de la ftupeur de 
3a léfine par la crainte de perdre la place, fonge 
à un certain àfAnouille, un de ces piliers d’anti
chambre propres à toutes mains. „ Ces diables 
„ d’Anglais me défoîent, lui dit-il, ils favenc tout 
„ ce que nous faifons ici. Quelqu’un de mes 
„ coquins de commis a des intelligences dans
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jj les Bureaux de Londres. Tenez, voila une 
„ lettre de 5600 rouis, allez - vous - en flairer 
,, dans Cleveland - Row, & mettez - moi fur la 
„ voie.

Le famélique è'Anouille tout extafié, fe tâte ds» 
bord lui même: puis fe voyant fpiritualifé par la 
vertu des paroles miniftéridles, il Mît \e papier 
talismanique & part; ne doutant pas qu’un Eveillé 
de Verfafiies n’ait bientôt fait jafer quelques butors 
d Anglais ; malheureufemenc il trouve au gite un 
renard: fes fi nefies font bientôt découfues; la crain
te des Mejfagers d'Etat diflippent fes illufions; & 
atteint de frayeurs plus que paniques, il regagne 
au plus vîte le Quai de la ferraille.

„ Quoi, mauvais ferviteur, lui dit le Miniftre 
» Cü .ierr.ev°yant, tu ne me rapportes ici ni de 
„ quoi faire pendre quelqu’un, ni l’argent que je 
„ t ai donné. Qu’on Je faififle, & qu’on Je jette 
» dans les ténéores extérieures.” Auffitôt faic que 
oit. D Anouille y eft, & y reftera encore long
temps. - 0
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Depuis quelque temps la médifance & la calom
nié exerçoient leur rage contre une Reine jeune & 
belle, à qui l’éclat de Ion rang, & peut être la fran- 
chife de fon caraélere, ne laifloient pas apperce- 
voir que le trône lui-même, environné de l’amour 
& de l’eftime du peuple, n’eft pas à l’abri des traits 
de la malignité.

Sur î’exiftence de quelques écrits drcuîans dans 
le monde méchant, jacquet eft nommé pour aller 
à la decouverte ; il acheté & rapporte des éditions 
entières. Les fbppots de la Police, jaloux de fes 
fucce;, i acculent d être lui-même le JibelÜfte & le 
diftributeur. Ç Le pauvre Diable fait à peine ligner
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fou nom. ) Il eft arrêté fit précipité dans le Puits 
Royal.

He bien, M., c’eft le Captureurde ce malheu
reux, c’eft ce même Familier de l’inquiûtion Gal*>
licanne, c’eft ce même B........nommé Receveur, qui
cft venu à Londres ce mois de Mars dernier pour 
y établir un bureau d’espionage. Jugez de la jus- 
ftefle de les combinaifons & des fuccès qu’il en de- 
voit attendre , par les coopérateurs qu’il s’affocioit.

Il y a dix ou douze ans qu’un fugitif de France, 
ne fachanc de quel bois faire fléché, après avoir 
épuifé la reffource d’un libelle qu’il avoit intitulé 
JLe Gazettûr cuirajjé, imagina de mettre à contri
bution la Belle Ange qui rêgnoit alors en France. 
Pour jouer à coup plus fûr il avoit introduit dans 
les Mémoires fecrets d'une femme pub.... un per- 
fomiage qui n’cnduroit pas aufll gaiment le Popu- 
lus me Jibiîat. On envoya Receveur pour attirer le 
Libeliifte dans un piège quelconque,& l’enmener à 
Paris; mais le mal-adroit manqua fon coup, & fut 
■trop heureux d'échapper à la fureur de la popula
ce qui vouloit le mettre en pièces ; il lui en prit 
une fi vive peur que fon cerveau fe dérangea , & 
qu’il a fallu lui adminiftrer quelque temps le régi*

, me pour les foux.
Quant à l’Ecrivain, il s’en tira félon fes vues; 

un autre négociateur non moins vil arriva, & con-. 
cîud pour avoir fon griffonage un marché de ijoo 
guinées comptant avec 200 autres de penfion viar 
gere.

Revenu à Londres au mois de mars dernier, le 
Chevalier Receveur (car ce miférable eft décoré 
d'une croix bien indignement prophanée) crut 
pouvoir profiter de l’esprit de coalition qui avoit 
gagné toutes les têtes fur les bords de la Tamife; 
il s’adrefle à celui-même qu’il avoit voulu enlever 
il y a dix ans: ,, Donnons-nous la main, lui dit- 
„ il; il y a ici des coquins de griffonneurs que 
,, votre exemple allèche, tendons nos toiles en- 
,, femble, & que toutes ces mouches qui nous fa- 
„ ciguent viennent s*y prendre”.
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14© Remarques Hijloriques

Je le veux bien, répond l’homme aux cuirafies, 
mais en attendant la Croix de Saint Louis, je vous 
préviens que je vais être arrêté pour 60 guinées que
je dois à un marchand tapiffier.--------,, A cela ne
,, tienne, dit l’autre, allons-nous-en chez mon 
,, Banquier, nous prendrons fur ma lettre de Cré- 
,, dit de quoi faire taire cet importun. Mais avant 
,, tout, découvrez-moi qui eft l’auteur de cette po- 
,, liflonnerie des Petits foupers de l'hotel de Bouih 
,, Ion. Ce coquin a écric deux fois à Paris, j'ai 
5, fes lettres, il faudroit fe procurer de l’écriture 
,» de tout ce qu’il y a ici de Français fuspeéls,afin 
,, de confronter”.

Le premier auquel on s’arrêta fut un nommé 
Mauriçon qui, après avoir joué des farces dans quel
ques bureaux de Paris, eft venu inviter les gens de 
Londres à des Soliloques en guife d’Opéra Bouffon 
à une demi - guinée par tête.

Le Gazéetier Cuiraffé ne Tachant comment s’v 
prendre pour avoir de fon écriture, dit à un certain 
la Fite de dire à un certain Jombert qu’il y avoir 5 
guinées à gagner pour celui qui rapporteroit répon- 
fe à «ne lettre qu’on lui donneroit pour Mauri- 
çon.

Jombert va conter le cas à un certain Dupuis, qui 
fe met en tête de gagner les 5 guinées, & fabrique 
fans fcrupule l’écriture defirée.

Le vieux Goudar fatellite de Receveur, foupçonne 
la fraude, & rencontrant par hazard'un jour au 
Parc-St. james le célébré Pbilidor ami de Mauriçon , 
il lui propofe l’affaire, perfuadé que ce moyen fera
plus fûr. ------- - Volontiers, dir le Muficien, je
vais chercher Mauriçon, il écrira fous ma diftée. — 
Eh non ! reprend Goudar , il ne faut pas que Mau
riçon,fâche de quoi il s’agit. ------ Laiflez-moi fai
re , dît Pbilidor en fe moquant de lui, je vais vous 
l’amener.

Pendant ces Altercas, on diftribuoit & on affi« 
choit dans les rues de Londres un Billet d’aüarme, 
pour rendre le peuple attentif fur les defleins de
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Receveur. ( i ) Comme dans ce billet on partait de 
trois Ouvrages , dont deux n’écoient pas encore im
primés, La Fite imagina de jouer notre homme de 
police, & de le mettre à contribution. En coDfé* 
quence il feint de connoitre l’auteur des libelles, 
fuppofe avec lui des entrevues à la campagne & 
propofe un marché à conclure pour l’acquifition des 
manuscrits & des figures. Cela donna lieu à une 
négociation ofi M. de Monftier Miniftre de France 
fut compromis, & qui a penfé couvrir de ridicule 
1 admimitration elle môme.

Enfin le temps s’étant écoulé vainement, M le 
Comte d’Adhemar arrivé à Londres a fait venir Re
ceveur. ,, As-tu trouvé ce que tu cherchois, lui 

Ambafladeur ? — ■ ■ non Monfeigneur. 
Lb bien , cela étant, décampé, éj1 au'après demain tu 
ne fois plus a Londres”♦

, „ Voila
(O Voici la fubftance de ce Billet d’allarme.

Toc/in contre des Espions Français, £? avis aux 
étrangers qui n'aimeroient pas d'aller pourir à 
la Bajlille.

Les Braves & Généreux Brétons font avertis qu’il v 
a ici deux espions de la Police de Paris, logés dans la 
Cité, & quelques uns de leurs fateliites dans les envi
rons de Saint-James; lesquels font le guet, jour & nuit 
munis de baillons, de menottes & de poignards, dans 
le defiein d emever & transporter en France les auteurs 
ot éditeurs des trois ouvrages fuivans :

Les Baffe-temps d'Antoinette, avec figures.
Les Amours & aventures du Vifir Vergen ***
Les petits foupers de l'hotel de Bouillon.

Les deux premiers ne font point encore imprimés. Le 
dernier l a été à Bouillon & eft aéhiellement en vente dans 
Saint JamesJlreet &c. &c. &c.

Le Chef de ces Espions eft un certain Receveur por
tant Croix de Saint Louis, qui a paru ici il y a dix 
ans chargé d une iemb.'abie commiflion, & contre lequel 
les papiers publics ont publié, dans le temps, des avis.

Î4* Remarques Hiflûriques

Voila du moins un Somme de qualité aui fént c 
qu’il dott è.fon rang, à fa dignité, | Ha nâtioH 
qhez laquelle il a fait Battre 1’éfhme & la plus hau
te confidération pour lui. pJUS naa*

Mais qu’eft venu faire ce Receveur P Criibàt-ut 
la Police panfienne, qui pafiepour fi défiée 
Je pu employer un lourdaut de cette esDfee to
méde/?”!^6 K? Pr,em,efs i-Mmens de fotf infâme 
métier? Son objet étoit d’étuaffer des écrits Ifcan
Bute q&i Dlr,feBV d,>°n- ,d“ ^erlbnnès au-
nrennenr nlr gUe fcn fecret à des gens qui en 
prennent plailamment occatiun de Je louer n,.„!
dommage que le peuple de Londres S passai

tssssi dM*“- * » -s ssîii

£? Anèciotes fur ti M/ki. ïÿ

çafs & °fi "dlg&e de filtre ^ÔLouhXV 

l’amour de vos peuples & de 1VlKmp ri deétrangères! Que la main de votre^ufticefaiflfféT
monftre des délations qui infefte le. sd™ J
eotre trône augufte! Qu’ellel’écrafe contre |aoie^ 
te d infamie & que chacun en paffinc mette e nîeï 
fur ce reptile peftjlenciel ! alors, vos fuiets fefôn. 
tous ce qu ils doivent être. Jecs leronc

Je fuis y Monjieur, Votre
&c. C?C, &c.

P. S. Depuis le départ de Receveur i? « 
l'article du ,3 juin

» «Æ fer dTpP°r,t
3, trois Exempts. On les dit *charïi- ^mPs avec 
" miffiou fort délicate au delà de® mersTce qui

5î e.(l



144 Hmar{uts Hifioriqun

' eft certain 9 c’eft que leur voyage fera de quatre 
.1 mois au moins”.

Si cet article regarde la belle expédition de Re- 
teneur à Londres, on peut prendre quelque idée 
de la fublime intelligence du faquin qui nous a ho
noré de fa courte viüte. C’eII bien de lui qu’on 
peut dire: :
g. îtare & fublime effort d'une imaginative

Qui ne cede en vigueur à perfonne qui vive.

F 1 N.
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